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Fig. 5.1 Objectifs.

Fig. 5.2 Desserte centrale.
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Fig. 5.3 Desserte sinueuse.

Fig. 5.4 Impasses.
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Une présentation « orientée » des figures

Figure 5.1
« Alors, qu e̓st-ce que permet cette organisation ? Bon, pour nous, elle a une certaine simplicité, une 
certaine simplicité de rupture, c e̓st-à-dire que tout un chacun qui rentre dans le quartier comprend 
un petit peu comment il fonctionne : on voit les tours, on voit les linéaires, on voit les grands espaces 
publics. On a comme ça, je dirais, une vision, me semble-t-il, beaucoup plus éclairée du quartier, parce 
quʼon est sur les façades sud qui donnent sur la Seine, qui sont plein soleil alors qu a̓ctuellement, on 
fonctionne plutôt complètement sur les façades nord et donc on est dans le dos du quartier, si je puis 
dire et on est dans l i̓mage du quartier la moins valorisante, on ne perçoit pas toute la qualité qu i̓l peut 
y avoir d i̓ci à l i̓ntérieur, voilà. »

Figure 5.2
« Alors, il a à peu près les mêmes qualités que l a̓utre, si vous voulez, pour ce qui est du fait qu o̓n 
passe au cœur du quartier. On en voit les qualités, tout ce qui en fait l a̓ttrait, il permet de desservir de 
manière individualisée chaque bâtiment. On est dans le même registre que ce soit pour Jasmin, que ce 
soit pour Bleuet, pas la tour, pour le linéaire Bleuet, chaque immeuble est directement desservi, pour 
la tour de Paquerette, c e̓st pareil et puis par là, et bien, même chose pour Marguerite, on peut imagi-
ner évidemment que Rose dessert dans ce secteur-là par la voirie en jaune, hein et puis que les nou-
veaux logements ont aussi leur desserte depuis les voiries. Donc on va dire, même qualité pour ce qui 
est de la desserte, mais peut-être, je dirais que le parcours un peu plus sinueux que nous introduisons 
pour essayer éventuellement de lutter contre des trajets directs, nous amène peut-être un petit peu plus 
de complexité quant à la compréhension du quartier pour des gens qui auraient besoin de sʼy rendre, 
des visiteurs ou les invités que vous auriez. »

Figure 5.3
« Alors, celle-là, évidemment, il y a une évidence, c e̓st qu e̓lle permet, elle ne permet absolument pas 
une circulation de trois voies, bien. En même temps, elle a un inconvénient, elle a deux inconvénients, 
un premier par exemple, c e̓st qu o̓n voit, à ce moment-là, la tour de Paquerette, bien, pour y arriver, il 
faut passer soit par Marguerite, soit par Bleuet, bon voilà, c e̓st une première chose et puis donc, elle 
permet moins facilement, cette proposition, dʼune manière générale, puisqu e̓lle scinde un petit peu le 
quartier par entité, elle permet pas vraiment d e̓n avoir, si je puis dire, une espèce de compréhension 
globale ; quand on est dans un quartier, un quartier en impasse, c e̓st jamais toujours très très simple, 
il faut comprendre comment il fonctionne, donc il faut bien connaître pour aller à l i̓mpasse je ne sais 
quoi puis il y a l i̓mpasse ici, puis il y a l i̓mpasse là. En même temps, il y a un autre inconvénient, c e̓st 
que quand vous êtes habitant du secteur, certes pour y arriver, c e̓st pratique, mais si vous avez besoin 
de prendre votre véhicule pour aller au cœur de Prés verts, et bien plutôt que de passer par votre par-
cours, si je puis dire, qui vous est réservé un peu à vous habitants, ben, vous êtes un peu obligé de reve-
nir sur Tivoli et à certains moments de la journée, ça peut ne pas être extrêmement agréable, de repi-
quer dans le flot de la circulation, voilà, bon. Donc voilà un peu ce, les avantages un cœur de quartier 
qui est entièrement piéton, dérivation de circulation impossible, les inconvénients, ben, je les ai un 
petit peu listés donc, voilà, je pense que je vais m a̓rrêter là. Bon, il y a les petites variantes, on a un 
peu simplifié si je puis dire et si vous vous voyez évidemment d a̓utres manières de faire en associant... 
jusque-là, je crois qu o̓n est tout à votre écoute. »

Le premier schéma rappelait les principaux objectifs concernant la circulation. 
Il mêlait texte et représentation graphique sans qu i̓l soit toujours établi un lien entre 
les objectifs écrits et la représentation spatiale. La préoccupation principale de ses 
auteurs était de rappeler les quelques principes issus des précédentes réunions où des 
critiques, voire des oppositions de la part des habitants étaient apparues.

Les trois autres schémas reprenaient les trois organisations possibles des voiries. 
Chaque schéma indiquait à la fois les éléments constants et les spécificités et, sous la 
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forme dʼun tableau associé au dessin, les principaux avantages et inconvénients géné-
rés par chaque solution : complétée, le cas échéant, des mesures compensatoires sus-
ceptibles de venir atténuer les désavantages repérés.

Ces schémas, dans leur conception, sont des images bidimensionnelles qui cons-
tituent une sélection et un ordonnancement de la réflexion des architectes / urbanistes. 
Ils sont la marque dʼune approche logique et rationnelle de la part des concepteurs qui 
ont cherché à traduire graphiquement des arguments pour trouver la solution la plus 
adaptée. Ils reposent tacitement sur l̓ idée dʼune exploration « équitable » des différen-
tes solutions ainsi proposées. Pour autant, leur manipulation, dans le cadre de l̓ ate-
lier, montre que l̓ équivalence recherchée pour que s e̓xpriment les préférences des 
habitants est contredite. Lors de la présentation, les concepteurs ne peuvent s e̓mpê-
cher d e̓xprimer leur préférence sous les dehors dʼune présentation qui se voulait ini-
tialement « neutre ». Un tel décalage révèle une situation où les participants ont moins 
affaire à des propositions mises en concurrence quʼà la présentation de variantes des-
tinées à mettre en valeur la solution préférée par l̓ équipe de maîtrise dʼœuvre : le rap-
port ainsi construit correspondant alors davantage à une logique de conviction qui ne 
s é̓nonce pas comme telle quʼà une logique de co-élaboration de projet.

5.4  LES EFFETS DʼUN EN DEÇÀ INFORMATIONNEL  
DANS LE COURS DE LA CONCERTATION

Projetés sur un écran, afin de focaliser l̓ attention des participants sur leur contenu, 
les schémas ont fonctionné comme les supports de la description des concepteurs et 
n o̓nt pas fonctionné comme de simples index du discours. Ils servent bien à la des-
cription spatiale du projet, mais le discours qui l̓ accompagne dit toutefois toujours 
plus que le schéma ne montre lui-même. Pris dans la présentation du projet, le schéma 
fonctionne comme une représentation suffisante du projet. De même, mobilisés, dans 
un second temps, par les habitants dans le cadre dʼun échange par petits groupes, les 
schémas fonctionnent pour eux globalement comme des descriptions adéquates qui 
permettent aux habitants d é̓voquer leur réalité vécue et les effets attendus du projet en 
termes de fonctionnalité. Mais il n e̓n apparaît pas moins un ensemble de difficultés.

La présentation orale des schémas qui n e̓st jamais la seule explicitation du schéma 
révèle un rapport très asymétrique entre les experts et les habitants. Alors que pour 
les experts, le schéma est une réduction du projet ou plus exactement une simplifica-
tion qui conserve toujours un arrière-plan pour l̓ expert qui l̓ a conçu (la sélection des 
éléments représentés), tel n e̓st pas le cas pour les habitants. S i̓l est bien envisagé par 
eux comme une réduction du projet et une schématisation de la réalité, il fait émer-
ger l̓ interrogation concernant ce qui est ou n e̓st pas représenté. Les habitants cher-
chent à établir le lien entre le schéma et ce qu i̓ls connaissent de la réalité alors que 
le schéma du point de vue de ses concepteurs est un mode de réduction de la réalité 
à quelques-uns de ses éléments choisis comme les plus saillants pour la démonstra-
tion recherchée. Les schémas donnent lieu à des interrogations quant à ce qu i̓ls repré-
sentent comparativement au plan dans la mesure où ils laissent en suspens un nombre 
important d i̓nformations, ce qui implique un accord sur leur caractère adéquat pour 
représenter le projet et le contexte dont il est question.
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Pour fonctionner comme ses concepteurs le présupposent, le schéma devait ame-
ner les participants à se focaliser sur ce qu i̓l montre et non sur ce qu i̓l ne montre pas, 
car sa manipulation implique d a̓ccepter de circonscrire le problème à traiter et d a̓c-
cepter la limitation des informations qui y figurent. Si l̓ expert accepte de suspen-
dre momentanément l̓ exploration dʼun problème et de considérer que celui-ci sera vu 
ultérieurement, les habitants appréhendent le schéma dʼun point de vue plus réaliste, 
comme dans l̓ exemple où ils ne prennent pas les parkings dessinés comme de simples 
principes dont les détails seront examinés dans un second temps : que le schéma expli-
cite que chaque bâtiment ait son parking est une chose, mais leur vient immédiate-
ment la question des modalités de la séparation des parkings. Les habitants sont, dans 
ce que nous avons pu observer, presque toujours en avance dans l̓ approche du projet 
qui est toujours appréhendé à travers ses conséquences pratiques12.

Lʼélément absent est-il un élément supprimé ou simplement non encore dessiné ?

E Très bien. Alors, c e̓st S qui avait fait
S …et numéro 2 qu o̓n n a̓ pas vraiment dégagé davantage. Par contre au niveau des inconvénients, 

on se posait la question de la suppression du bassin qui était au pied de la tour Rose, on ne le voit 
plus celui-là !

G Mais ce ne sont pas des plans.
S Non, oui.
G Ce sont des schémas de fonctionnement
S Est-ce que le maintien du bassin a été pensé parce que //
G Non pas pour le moment.
S Non, il faudra y penser.
B On risque même d e̓n supprimer deux
F Oui.
B Alors les deux //
S Il faudra y penser.
G Attendez, il y en a un autre

(E est l a̓nimateur de l a̓telier, G lʼurbaniste et les autres étant des habitants avec un statut particulier 
pour S qui occupait la place de secrétaire du groupe rapportant dans la troisième séquence de l a̓te-
lier).
Dans cet extrait, les habitants s i̓nquiètent de l a̓bsence dʼun bassin. En réalité, il y a deux pataugeoi-
res, à deux endroits du quartier et qu i̓ls ont lʼhabitude dʼutiliser. N é̓tant pas l o̓bjet de l a̓telier, ce type 
d é̓lément n a̓ pas été dessiné par les architectes qui ont néanmoins l i̓ntention de supprimer lʼun des 
deux bassins. Le fait de n a̓voir pas indiqué un tel élément et de le justifier par le fait qu i̓l ne s a̓git pas 
dʼun plan génère une ambiguïté pour les habitants sur ce qui sera en définitive enlevé : un ou deux bas-
sins ? Ce n e̓st que lorsque les habitants en évoquent la possibilité que l a̓rchitecte précise qu i̓l en res-
tera un : indiquant du même coup que le premier sera supprimé.

12 Dans les réunions présentant le schéma directeur, il était fréquent que les habitants posent des questions très 
pratiques liées à lʼusage futur de lʼespace et de l é̓quipement quand les experts cherchaient quant à eux à circonscrire 
la réflexion dans la stricte séquence d é̓laboration des projets. Ce décalage est à noter car il contredit ce que lʼon 
postule souvent comme différence entre les profanes et les experts et qui reposerait sur une approche temporelle 
du projet très différente : les premiers ayant une vision à long terme quand les seconds auraient une vision à court 
terme. Il semble plutôt que la différence tienne avant tout dans la capacité des experts à accepter de circonscrire 
volontairement leur raisonnement tout en sachant que celui-ci lʼest de manière analytique.



94 Concevoir pour l e̓xistant

Les habitants s i̓nterrogent sur ce qu i̓ls voient et ce qu i̓ls ne voient pas figurer sur 
les schémas. Ils se demandent si ce qu i̓ls voient est dû à l̓ approximation du schéma 
ou à une intention de la part des concepteurs. Ce qui ne figure pas sur le schéma laisse 
dans l̓ incertitude pour trancher afin de savoir si un élément sera présent bien que les 
experts ne l̓ aient pas dessiné ou absent parce que les experts ne l̓ envisagent pas.

Lʼimprécision volontaire du schéma implique de venir compléter les informations

H1 Oui, non mais, c e̓st un exemple, rue de la Marne, voilà, c e̓st noté. Par contre, ce que je dois dire, 
c e̓st quʼon voit que les parkings sont quand même plus petits. Est-ce que c e̓st un effet ? (du des-
sin)

H2 Non, c e̓st un effet ça.
H1 voilà, ok, d a̓ccord.
F1 …les parkings, c e̓st vrai qu i̓l va y avoir moins dʼhabitants là.
H1 Est-ce quʼon marque : « ne donne pas possibilité à laisser passer un bus » ?
F1 Enfin, vous marquez ce que vous voulez.
H2 Attention parce qu i̓l va y avoir des points de vue divergents.
F1 Ah ben oui.
F2 Quelle est la largeur des voies ?
H2 Ben, ça sera la largeur des actuelles, je pense.
H1 Il avait l a̓ir de dire qu i̓l estimait qu i̓l fallait pas que ce soit trop large.
H2 Oui, voilà.

Dans cet extrait, les habitants se demandent si leur perception des parkings dessinés sur les schémas 
est bien équivalente ce que ne semble pas montrer le dessin dans la mesure où sur lʼun des schémas, 
le parking est légèrement plus petit sans que les concepteurs aient l i̓ntention qu i̓l ne le soit effecti-
vement.

Ce que ne montre pas le schéma est aussi important que ce quʼil montre

S Il y avait un deuxième point sur le plan nº 2, sur le projet nº 2, la suppression du transport en com-
mun intra-muros à la cité.

G Oui, mais ça, c e̓st et le 1 et le 2 et le 3. C e̓st la question faut-il ou pas conserver un transport en 
commun dans le cadre de la cité.

S Mais on l a̓ écrit à chaque fois. Je crois, que les habitants sont quand même très attachés //
G Alors, attendez, sur ces documents, nous n a̓vons pas dit que nous allons supprimer le transport 

en commun.
S Non, mais on le fait passer où ?
G Ce sujet n a̓ pas été abordé sur ces dessins et vous vous dites, nous voulons un transport en com-

mun.
S Mais on le fait passer où ?
G Sur ce trajet-là, sur le trajet 1er scénario, on peut très bien imaginer que le transport en commun 

passe en partie centrale.

(G est lʼurbaniste et S la secrétaire du groupe rapportant dans la troisième séquence de l a̓telier). Dans 
cette séquence, les habitants s i̓nquiètent des possibilités dʼun transport en commun dans la mesure où ce 
qui est dessiné ne leur paraît pas de nature à apporter la preuve que ce transport pourra circuler : d a̓utant 
que celui-ci n e̓st pas indiqué initialement, laissant, là encore, une incertitude du côté des habitants.

Venant après une série de réunions où les modes de représentation étaient plus précis 
et où le projet a pu fortement varier : entre le projet issu du marché de définition par exem-
ple et le projet présenté dans le cadre du schéma directeur, les schémas sont appréhendés 
comme un mode de représentation envisagé plus comme la traduction des éléments vali-
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dés quʼune représentation approximative pour faciliter l̓ exploration. C e̓st pourquoi, il 
laisse penser aux habitants que ce qui y figure est pris en compte et que ce qui nʼy figure 
pas n e̓st peut être pas pris en compte ou apparaît beaucoup plus incertain.

Les schémas ainsi proposés, loin d a̓tteindre complètement leur objectif de faci-
liter le dialogue sont, en partie, venus le perturber car à ce stade, ils ont placé les 
habitants dans un en deçà informationnel (factuel) au regard des informations qu i̓ls 
avaient pu avoir jusqu a̓lors. Si une telle situation génère quelques dysfonctionnements 
dans un contexte de coopération, elle s a̓vère beaucoup plus perturbante dans un con-
texte plus conflictuel.

5.5  FORCE ET FAIBLESSE DE LA MÉDIATION DE LA PAROLE  
DES HABITANTS

Alors que certains dispositifs de rencontre entre les concepteurs et les habitants 
ont porté leur attention sur les modes de représentation du projet, d a̓utres ont choisi de 
mettre en place un accompagnement spécifique des habitants pour les aider dans leur 
rencontre avec les architectes. Dans la situation que nous avons observée, des « grou-
pes de parole » composés dʼhabitants avaient tout d a̓bord été mis en place en paral-
lèle avec le travail de diagnostic des équipes d a̓rchitectes/urbanistes. Animés par 
des travailleurs sociaux, ces groupes ont été l̓ occasion d i̓nformer les habitants sur la 
démarche de renouvellement urbain puis de les aider à formuler des questions et des 
préoccupations dans l̓ intention qu i̓ls en fassent part aux différents interlocuteurs ren-
contrés par la suite : bailleurs sociaux, maire, chef de projet...

Ces rencontres se sont achevées dans un premier temps par la formulation, par les 
travailleurs sociaux eux-mêmes, d a̓ttentes et de préconisations à l̓ adresse des archi-
tectes auxquels elles ont été présentées au moment même où ces derniers faisaient 
part de leur propre diagnostic : « On sent qu i̓l y avait une grosse organisation derrière. 
Ils étaient bien ordonnés, bien hiérarchisés (thèmes) les uns derrières les autres. J a̓i 
pas tellement l̓ expérience comme ça. Là, ça, j a̓i trouvé que ce n é̓tait pas inintéres-
sant. Après, il faut que l̓ on parle de ce qu i̓l en est sorti. Mais, sur le principe, ça n é̓tait 
pas inintéressant de voir comment des groupes dʼhabitants peuvent réagir, à la limite 
sur les mêmes sujets que ceux qu o̓n s é̓tait posés /…/ Ils avaient presque fait la même, 
enfin avec peut-être des approches un tout petit peu différentes, mais enfin il y avait 
toute une partie qui était des approches similaires. Enfin similaires : ils se posaient les 
mêmes questions que nous. »

Cette première étape s e̓st traduite par une certaine qualité, bien perçue par les 
équipes du marché de définition, encore que la médiation de la parole par les tra-
vailleurs sociaux n a̓it pas manqué de faire apparaître une certaine relativisation et les 
ait invités à se poser la question du statut de cette parole : « Alors la question de savoir 
si c e̓st eux qui ont dit ça ou si c e̓st l̓ assistante sociale qui est là qui leur a dit : est-
ce que vous ne pensez pas que ? » Mais cette étape traduit surtout une orientation des 
débats par une logique plus factuelle et interrogative qu é̓valuative. Si cette orientation 
n a̓ pas véritablement posé de problèmes particuliers, la phase qui s e̓n est suivie, elle 
aussi marquée par cette orientation, s e̓st avérée beaucoup plus problématique s a̓gis-
sant d a̓ider à l̓ expression des habitants.
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Après que les équipes ont présenté, dans le cadre du comité consultatif de concer-
tation, une esquisse de leur projet sous la forme de plans, de schématisation en deux 
dimensions et pour l̓ une d e̓ntre elles, de perspectives en trois dimensions pour repré-
senter les transformations proposées, une seconde phase de travail des groupes de 
parole s e̓st engagée. Cette seconde phase avait pour objectif d o̓rganiser des rencon-
tres avec les différentes équipes sur la base de leur projet.

Lors de la préparation de ces rencontres entre équipes et habitants, les habitants, 
avec l̓ aide de travailleurs sociaux, sont revenus sur les projets qui avaient été présen-
tés lors dʼune réunion du Conseil de Concertation, sans qu i̓ls aient pu avoir, toutefois, 
un échange approfondi avec les différents concepteurs. Une réunion spécifique avait 
donc été organisée après que les habitants eurent pris connaissance des projets dans 
le cadre de la présentation lors du comité consultatif et qu i̓ls eurent regardé les diffé-
rentes propositions par la médiation de panneaux d e̓xposition composés par les diffé-
rentes équipes et exposés dans un lieu public.

Choisir les modalités dʼexploration des projets et à qui il appartient de présenter les projets

Ts2 Non, en fait on ne sait pas trop comment on va organiser : on avait au départ pensé faire une demi-
heure par cabinet d a̓rchitecte avec les documents que vous avez, que l o̓n vous a remis (Il sʼagit 
dʼun document de synthèse rédigé par la maîtrise dʼouvrage et qui condense en deux pages les 
principales propositions de chaque équipe sans aucune iconographie), on va en parler tout à 
lʼheure. Mais en fait, on craint que ce soit une perte de temps parce que, par exemple, je pense à 
la voie bus, ils en ont tous les trois parlé : on va en parler une première fois avec le cabinet A, on 
va revenir à la voie bus avec l a̓utre cabinet. Il vaut peut être mieux prendre le thème voie bus, je 
ne sais pas moi ce que vous avez envie de discuter, de façon à ce que les questions soient posées, 
j a̓llais dire au trois cabinets, je ne sais comment vous voyez ça ?

f2 C e̓st plus pratique c e̓st sûr.
ts2 Par euh !
F2 Par thème.
ts1 Par thème ?
f2 Oh ! ben oui. On ne va pas revenir sur la même chose à chaque fois.
ts2 C e̓st le temps qui nous manque. On n a̓ pas beaucoup de temps quand même.
ts2 Donc on vous a mis dans le petit dossier ce que vous n a̓viez pas, alors vous avez des choses de la 

SEM que lʼon n a̓ pas eues, par contre on vous a donné des choses que vous n a̓viez pas à savoir, 
quelques petites cartes hein ! Donc on a pensé nécessaire de vous mettre lʼîlot Jean Moulin tel 
qu i̓l est actuellement. Alors c e̓st vrai que l o̓n aurait eu des grandes cartes cela aurait été mieux, 
mais on pense que ce se sont les architectes qui vous le présenteront puisque nous l o̓bjectif ce 
n e̓st pas de vous présenter leur projet, //

m3 C e̓st à eux de nous le présenter.
ts2 mais de voir avec vous les questions que vous avez envie de leur poser. Donc B c e̓st le cabinet B, 

il y a les initiales hein ! dans le coin, Et là vous avez de la chance vous avez deux cartes pour le 
cabinet C qui lui n a̓ pas donné de carte couleur. …

Lors de cette réunion de préparation des rencontres avec les équipes, animée par 
les travailleurs sociaux, les habitants avaient en leur possession quelques pages écri-
tes de présentation des trois projets par la maîtrise d o̓uvrage. Cette présentation indi-
quait de façon précise et succincte le nombre de démolitions ou de réhabilitations pré-
vues en indiquant les bâtiments concernés et en donnant les grandes lignes de chaque 
projet urbain envisagé.



 Des experts de la conception à l e̓preuve des usagers 97

Faire poser des questions ou faire expliciter les points de vue

ts2 Donc vous avez le nombre de logements détruits, les bâtiments entiers détruits. Ceux qui sont 
écrêtés. Ils utilisent le terme écrêtement c e̓st-à-dire qu i̓ls vont les // (ts1 se lève pour se préparer 
à prendre des notes sur le paper board)

m3 descendre…
ts2 les étêter.
m3 ils décalotent.
ts1 Alors je mets démolitions puisque c e̓st le //
m3 Il faudrait que ça reste jusquʼà 7 étages pas en dessous parce que il y en a un. C a prévu de des-

cendre à 5 étages et ça va pas aller ça//… mais non//
ts2 Alors qu e̓st-ce que vous aimeriez poser comme question par rapport à ça//
m3 Il faut rester aux 7 étages. Il faut pas que ça dépasse 7 étages. Qu i̓l y a un étage de plus pour une 

tour ça sera trop important, mais qu i̓ls ne descendent pas en dessous, le 28 est prévu de descen-
dre 5 étages.

f2 Et ben c e̓st bien ça.
m3 Non.
ff Pourquoi ?
m3 Tout à 7 (brouhaha)
ts1 comment, comment peut-on //
m3 …
m5 Attends si j a̓i bonne mémoire le 28 il a
ts2 Ils proposent …
m …brouhaha
ts2 C e̓st le cabinet B qui propose 5, voilà
ts1 Comment
f1 Ça reste une hypothèse ça de toute façon ?
Ts1 Tout à fait.
ts2 Ce sont des hypothèses : qu e̓st-ce que vous aimeriez poser comme question par rapport à la 

démolition ?
f2 Ben dans ce cas-là c e̓st pourquoi descendre celui que vous dites là à 5 étages au lieu de 7.
m3 Ben c e̓st marqué un, je l a̓i lu ce matin moi alors.
f2 La question c e̓st pourquoi le mettre à 5 alors au lieu de 7.
m3 Ben justement il faut leur demander.
f2 Voilà c e̓st ça la question.
ts1 Alors question, moi j a̓i mis démolition, donc la question ?
f2 Alors là c e̓st démolition c e̓st pas étêtement.
f1 La question importante qu i̓l faut leur proposer au niveau du 28 là, c e̓st qu i̓ls veulent l é̓tayer et 

c e̓st le seul bâtiment qui a des F5 pour les familles nombreuses. Déjà, ils ont des problèmes pour 
trouver des bâtiments pour familles nombreuses et ils comptent les démolir alors donc déjà une 
question à leur poser c e̓st que qu e̓st-ce qu i̓ls comptent faire pour les remplacer ces F5. Parce que 
ça c e̓st un gros problème//

f2 oh ! ben ça oui
f3 Ça c e̓st un gros problème parce que ils veulent étayer (écréter) c e̓st bien …
m Ceux qu i̓ls vont détruire, ils vont les reconstruire à Vésone là.
f2 Oh ! pas tout.
f3 Ah ! ben non, les gens qui veulent rester sur Prés verts qui sont dans les F5 ?
m3 Comment qui font, ils dorment sous les ponts.
f1 …
m4 Il y a des logements sociaux qui sont très bien à Vésone hein !
 brouhaha
ts2 Attendez, on va essayer de ne pas faire le débat, de ne pas donner les réponses, il faut que l o̓n 

concentre les questions, donc vous posez la question : où seront relogés les //
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Conscients du fait que les écrits ne sont pas suffisants, les travailleurs sociaux 
avaient amené quelques représentations graphiques : une par équipe et précisant, sur 
la base dʼune certaine schématisation, soit les bâtiments concernés par les démolitions 
soit le projet d a̓ménagement : ces images restant toutefois sous la forme bidimension-
nelle. L̓observation de ce travail préparatoire montre que les travailleurs sociaux cher-
chent à se placer dans une position de neutralité vis-à-vis des projets et tentent de faire 
se situer les habitants sur ce même registre en cherchant à leur faire formuler leurs dif-
férents propos ou remarques sous un format verbal interrogatif et non évaluatif.

Cherchant à renforcer la capacité du groupe à formuler un questionnement plu-
tôt que de constituer le support dʼun approfondissement de ce qui fonde leurs points 
de vue et leur diversité, les travailleurs sociaux sont orientés et orientent la tâche du 
groupe vers la formulation de questions. Mais les habitants donnent spontanément 
leurs points de vue sur les projets. Le choix dʼun format de questions n e̓st pas aisé 
pour les habitants car pour pouvoir formuler des questions, les personnes doivent ima-
giner des réponses possibles. La formulation dʼun problème ne va pas sans la percep-
tion de la solution qui l̓ accompagne (J. Dewey, 1993).

Alors que dans le cadre des présentations auxquelles ils ont pu assister avec les 
équipes ou ce qu i̓ls ont pu voir des projets à travers des panneaux d e̓xposition, les 
habitants ont saisi des positions orientées de la part des différentes équipes, alors 
qu i̓ls étaient placés dans une optique de choix plus que d e̓xploration des projets sur 
un plan factuel, il leur est demandé par ceux qui ont en charge de les accompagner, de 
revenir en quelque sorte dans un état antérieur de leur appréhension des projets et d e̓n 
rester à une formulation de questions envisagées à l̓ adresse des équipes.

En demandant de faire ainsi abstraction des solutions entrevues ou en coupant 
les habitants des solutions proposées, les travailleurs sociaux ne leur ont pas facilité 
la tâche bien que cela ait été leur intention. Le fait de chercher à faire s e̓xprimer les 
réflexions sous ce format constitue une tâche à part entière qui n a̓urait dû s e̓nvisager 
que dans un second temps, mais surtout qui arrive trop tard au regard de la situation 
dans laquelle se trouvent les habitants puisqu i̓ls sont arrivés au stade de l̓ évaluation 
et de l̓ expression de leurs préférences. Dans le cas de cette réunion de préparation, 
les travailleurs sociaux ont en fait choisi, comme précédemment avec les schémas, 
un mode d e̓xpression des points de vue se situant dans un en deçà informationnel 
mais dans le cas présent, dans un en deçà relatif au format verbal : poser des questions 
quand il s a̓gissait d é̓valuer ou d e̓xprimer des préférences.

5.6 CONCLUSION : LES EFFETS DE RESTRICTION

Les deux situations que nous avons examinées, bien que différentes en terme de 
contexte et de choix dans les modalités de soutien aux échanges entre habitants et 
architectes, révèlent en définitive un même problème, celui qui place les habitants à 
chaque fois dans un en deçà informationnel au regard du moment dans le projet :

•  en deçà informationnel de type factuel dans le premier cas où l̓ on présente des 
schémas à des habitants qui ont eu l̓ occasion de voir précédemment tout un 
ensemble de représentations beaucoup plus détaillées, comme des plans, et qui 
sont par ailleurs dans un rapport de doute et de « suspicion » ;
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•  en deçà informationnel dans le type de format verbal dans le cas des réunions de 
préparation avec des travailleurs sociaux.

Dans les deux cas leur capacité d e̓xpression se trouve réduite alors même que les 
formats informationnels sont sous-tendus par de « bonnes intentions » pédagogiques. 
Aussi, le choix du bon format informationnel s a̓vère déterminant si l̓ on veut traduire 
dans la pratique du projet l̓ intention d é̓change entre concepteur et habitants.





TROISIÈME PARTIE

L̓ EXISTANT, LES MODES 
D A̓CTION





CHAPITRE 6

RENOUVELLEMENT URBAIN,  
EFFETS DE SEUIL ET DYNAMIQUE  

DE PROJET
Chris Younès, Didier Rebois, David Marcillon

UMR CNRS 7145, LOUEST, Ecole nationale supérieure d A̓rchitecture de Clermont-Ferrand

La recherche explore dans quelle mesure les dynamiques de renouvellement urbain 
s a̓ccomplissent à partir d e̓ffets de seuil ou d e̓ffets critiques pouvant être considérés 
comme des déclencheurs ou des embrayeurs dans des contextes urbains en mutation. 
La dynamique des projets restant encore assez mal connue dans le champ du renou-
vellement urbain, il a été choisi de repérer et expliciter une démarche projectuelle qui 
se distingue de celles projetant sur une réalité une volonté ou un dessein/dessin mis 
ensuite en pratique (comme le fait l̓ urban design).

L̓ idée de progrès et les principes hygiénistes sont issus dʼun monde de certitudes 
fondé sur les besoins dʼun homme moderne participant à une société de travail stable 
et pacifiée. Mais la machine de production industrielle, pour efficace qu e̓lle ait été, 
et la société dans son ensemble n o̓nt pas généré un processus d é̓volution continue. 
La ville ne se transforme pas non plus selon un principe évolutionniste régulier, mais 
selon des cycles incluant la modernisation des technologies et des modes de vie. Ceux-
ci ont des effets sociétaux qui interagissent dans la fabrication de l̓ espace. La compré-
hension des rythmes et des cycles urbains devient fondamentale avec la valorisation 
de l̓ existant. Saisir les effets de seuil et les différents rythmes ou logiques urbaines 
qu i̓ls impliquent, permet alors de définir ce qui peut être déclencheur et initiateur de 
stratégies et de projets. La prise en compte de ces seuils et de leurs « effets » sur l̓ ac-
tion détermine une capacité nouvelle et primordiale à détecter et à saisir ces moments 
d é̓laboration de réponses nouvelles par rapport à un existant à transformer, mais éga-
lement à cibler les espaces concrets sur lesquels les transformations peuvent s e̓nclen-
cher avec pertinence.

6.1 EFFETS DE SEUIL ET PRATIQUES DU PROJET

La notion de seuil renvoie autant au début de quelque chose quʼà une délimitation 
qui marque des passages critiques. On peut rester sur le seuil ou passer le seuil. L̓ effet 
de seuil, à la fois phénomène qui enclenche quelque chose et qui s i̓nscrit dans un 
devenir, est un effecteur de passage dʼun état à un autre, dʼune séquence à l̓ autre dans 
un parcours. Il peut agir comme un seuil extrême de discontinuité, évènement ponc-
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tuel pouvant caractériser certains phénomènes, ou au contraire comme une entité, un 
système qui fait sens comme globalité (récit, vision ou plan d a̓ction) pour un collec-
tif devenant préliminaire à la progression et à l̓ approfondissement dʼun projet, depuis 
une première séquence à caractère encore virtuel jusquʼà sa réalisation éventuelle.

Il est difficile d a̓ppréhender les effets de seuil dans la mesure où ils renvoient à 
du qualitatif. De plus, de tels effets restent subliminaux puisqu i̓ls n a̓tteignent pas en 
tant que tels le niveau de la conscience ou de l̓ identification (dénomination par exem-
ple). Aussi, étudier les effets de seuil dans les projets d a̓rchitecture des territoires 
suppose de les étudier non comme des facteurs isolés qui déclencheraient le passage 
dʼune séquence à une autre mais comme des ensembles d é̓léments finissant par modi-
fier une situation et par créer les conditions d a̓ccès à une autre dimension ou séquence 
dans cet enchaînement subtil qui permet de passer de la conception à la réalisation, 
mais qui peut toujours s i̓nterrompre en chemin.

Effets de seuil et situations de projetation

La question des effets de seuil interroge la dynamique de transformation, par le 
projet, dʼun réel, c e̓st-à-dire dʼun existant en devenir. Cette dynamique concerne les 
modes d i̓nsertion de l̓ architecture dans un système sociopolitique et macro-techni-
que. On peut considérer que le projet, dans la mesure où il se déploie dans le temps, ne 
peut que renvoyer à une chaîne d e̓ffets de seuils qui se déclinent suivant des paramè-
tres interconnectant et structurant des interfaces critiques entre situation et program-
mation, le concept de seuil désignant à la fois une limite et un embrayeur du passage 
dʼun état ou dʼune dimension à un(e) autre. Différentes natures d e̓ffets de seuils sont 
à distinguer, qu i̓ls soient d o̓rdre politique, culturel, ou opérationnel.

La recherche est positionnée comme l̓ étude de la façon dont se nouent à la fois des 
potentialités situationnelles, catégorisées en thématiques qui peuvent faire sens dʼune 
part, et des logiques opératoires autour de l̓ approfondissement dʼune démarche pra-
tico-symbolique projectuelle qui peut souder un collectif d a̓utre part. De telle sorte 
que le rapport au réel qui s é̓tablit, resitue l̓ intentionnalité dʼun sujet (l̓ urbaniste) par 
la reconstruction dʼun lien qui, transgressant la dualité entre individuel et collectif, 
s a̓pproche dʼune forme transindividuelle ou transcollective. Ce rapport au réel établit 
le sujet projectuel entre activité (maîtrise et force de proposition) et ouverture/récep-
tivité aux autres ou passivité, « transpossibilité » et « transpassivité », dans une forme 
de médiance. Pour que cette médiation puisse s e̓xercer, le processus urbain classi-
que – où le projet global se met en pratique linéairement à partir dʼune vision et d i̓n-
tentions a priori – se transforme en un système où stratégies, projets et actions pluri-
catégorielles s i̓nterpénètrent dans un jeu d i̓nfluences et de constructions réciproques. 
Différents paramètres se combinent à chaque fois dans un projet évolutif en fonction 
de situations concrètes :

• l̓ analyse active dʼun contexte s a̓ppropriant les « matériaux du réel » ;
•  les thématiques de transformation combinant ces « matériaux » autour de dyna-

miques spatiales ;
• les enjeux de médiations entre acteurs ;
•  les articulations d é̓chelles problématiques et dimensionnelles et leurs con-

nexions temporelles ;
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• le passage des études stratégiques à la réalisation ;
•  la communication comme dispositif interactif et itératif à savoir récit et forma-

lisation des intentions ainsi qu é̓tat des lieux, cartographie de propositions, figu-
ration virtuelle des espaces esquissés.

Situations de projetation, lʼexpérience et les méthodes  
dʼun architecte-urbaniste, Bernard Reichen

A partir de cette hypothèse d e̓ffets de seuil critiques, la recherche menée de 2000 
à 2003 a porté sur les travaux conduits ces dernières années par l̓ architecte-urba-
niste Bernard Reichen (agence Reichen & Robert), impliqué dans les nouvelles prati-
ques du renouvellement. En effet, sa pratique innovante comme « dessinateur de stra-
tégies » et coordinateur de logiques d a̓ctions a été mise en relation avec sa réflexion 
en ré-élaboration permanente sur la ville européenne et avec sa posture méthodologi-
que visant tout à la fois à :

• élaborer une analyse active du contexte - définir une situation ;
• énoncer les problématiques comme autant d e̓xigences urbaines à satisfaire ;
• articuler des échelles de projets spécifiques spatialisant des stratégies ;
•  développer des logiques d a̓ctions capables de fédérer les logiques partielles 

d a̓cteurs dans le temps dʼun projet / processus.

Une nouvelle figure d a̓rchitecte-urbaniste s é̓labore donc, qui contribue à redé-
finir la démarche de conception du projet urbain ; démarche que Bernard Reichen 
détermine comme « méthode et concertation »1. Une compréhension dynamique de la 
ville pour appréhender les contextes urbains constitue un fondement de sa pratique. 
Il appuie sa démarche sur un regard théorisé quant aux mouvements urbains des vil-
les européennes vues comme des organismes vivants. Trois grandes prises de position 
qui orientent l̓ ensemble de ses projets urbains peuvent être dégagées dans les diffé-
rents entretiens menés dans le cadre de cette recherche :

• la nécessité dʼun débat politique face à la mutation de la ville existante ;
•  un changement de mode de penser : le passage dʼune période d e̓xtension à celle 

dʼune valorisation urbaine ;
•  une définition des conditions de continuité et de cohérence thématiques comme 

enjeu de la conception sur la ville existante.

Interactivité et médiation autour des savoirs du projet : méthode de recherche

Une interactivité entre praticiens et chercheurs a été choisie pour croiser un champ 
de compétence et d e̓xpérience du projet avec une démarche réflexive et critique, l̓ ex-
périence du projet étant prise comme un réservoir de savoirs. Cette interactivité avait 
pour objectif d e̓xpliciter une praxis, en s i̓nspirant de l̓ ethno-méthodologie : suivre le 
concepteur, l̓ écouter, l̓ observer et modéliser sa pratique.

1 « Reichen & Robert », Le Moniteur, 2002, p. 9.
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En partant dʼune part des déclarations, des documents ou des comptes rendus pro-
duits par l̓ urbaniste-architecte et d a̓utre part de séminaires de travail réunissant l̓ ar-
chitecte et les chercheurs, il s a̓gissait d e̓xpliciter une démarche praticienne dans une 
perspective descriptive et analytique. Ce travail des chercheurs a participé dʼune pro-
duction nécessaire de données pour mettre en évidence les effets de seuil non immé-
diatement accessibles à l̓ acteur concerné. Des projets à des stades différents, allant 
de la conception à la réalisation, ont été explorés. Quatre projets urbains ont été rete-
nus2 dans le cadre de la recherche : Metz-Borny, Chardonnet-Baud à Rennes, Paris-
Austerlitz, Athènes-Faliron3.

L̓équipe de chercheurs a tenté d o̓bjectiver une pratique et des savoir-faire à partir 
d e̓ntretiens, de documents graphiques et d i̓nterviews d a̓cteurs partenaires mis éga-
lement en synergie. Des éléments opérateurs du renouvellement urbain et des métho-
des de projet ont été repérés, notamment les enjeux que représentent les thématisa-
tions croisées avec le politique, la formalisation et l̓ échelle du visible comme support 
des stratégies urbaines à différentes échelles de projet, ainsi que la stimulation de l̓ ad-
hésion des acteurs, du démarrage du projet jusqu a̓ux logiques d a̓ction lors de sa mise 
en œuvre.

6.2  UNE PRATIQUE DU PROJET EN TROIS SÉQUENCES 
CORRÉLÉES PAR DES SEUILS CRITIQUES

Cette conception de seuils critiques s a̓ppuie sur la prise en compte de la tem-
poralité et des dynamiques propres au contexte de développement dʼun projet. Trois 
séquences ont été identifiées ayant leur propre logique cognitive, sensorielle et déci-
sionnelle. Elles participent dʼune complexification et dʼune évolution de l̓ « intelli-
gence de la situation » et de sa transformation, quelle que soit leur dominante : théma-
tisation politique, vision ou mise en visibilité, systèmes d a̓ctions.

Séquence 1 – thématico-politique. Des thèmes urbains, potentialités 
stratégiques de transformation ou premier effet de seuil : prévoir

Au-delà des précadrages des études, il s a̓git pour Bernard Reichen dans un pre-
mier temps de situer dans quelle problématique fondamentale s a̓ncrent une demande 
et une réalité urbaine perceptibles pouvant être supports dʼune stratégie. Le statut du 
maître dʼœuvre est celui dʼun expert qui aide le politique dans la définition des enjeux. 
Pour saisir cette « réalité » qui se recompose ensuite dans les discours et les choix de 
« pré-vision », où « prévoir » est alors ce premier effet de seuil, deux axes sont explo-
rés :

•  les matériaux du réel : le contexte physique et social (l̓ existant) ; les logiques 
partielles d a̓ctions (les acteurs) ; le cadre juridico-politique (les règles) ;

• les éléments déclencheurs, leur pression et leur rythme.

2 Un aperçu de ces projets est visible dans les figures disposées en fin de chapitre.
3 Nous détaillons l é̓tude des effets de seuil dans le rapport « Renouvellement urbain, effets de seuil et dynamiques de 

projet. Analyse de la pratique dʼun architecte urbaniste, Bernard Reichen », PUCA, 2001-2003.



 Renouvellement urbain, effets de seuil et dynamique de projet 107

Plusieurs paramètres interviennent :
•  une logique événementielle (ville européenne de la culture, expositions, les Jeux 

olympiques dans le cas d A̓thènes-Faliron, l̓ urgence dʼune situation de crise) ;
•  une crise sociale (les « quartiers » comme dans le cas de Mertz-Borny, répara-

tion et transformation sociales) ;
•  la pression du marché (demande en logements, activités des investisseurs privés 

et publics dans le cas de Chardonnet-Baud à Rennes) ;
•  la réactivation dʼun site majeur (« rente de situation », valorisation dʼune locali-

sation stratégique, qualité urbaine générée à l̓ interface de grands projets d i̓n-
frastructures, typiquement le cas d A̓thènes-Faliron) ;

• une idéologie (l̓ écologie par exemple) ;
• les échéances (portage politique et échéances électorales).

Le premier effet de seuil dépend donc des facteurs-supports dʼune stratégie d i̓n-
tervention. Ainsi, avant toute démarche projectuelle, Bernard Reichen cherche à révé-
ler, à appuyer et à participer à la construction dʼune intention portée par le politique à 
partir de la pression dʼun contexte. Ces facteurs sont mis en perspective dans la défi-
nition dʼune politique qui énonce ce qu e̓st l̓ intérêt public. Les thèmes de commande 
sont des modes d é̓nonciation de cette stratégie où l̓ urbaniste peut intervenir pour la 
formaliser dans une cartographie d a̓nalyse active.

Le thème est un mode de saisie dʼun sens en situation, procédant suivant plusieurs 
logiques : déceler, fractionner, recomposer. Thématiser, c e̓st donner un sens non seu-
lement en termes de cohérence mais de pertinence d i̓ntervention en situation singu-
lière. C e̓st passer dʼun contexte sociopolitique à une logique de projet en tant que 
processus stratégique qui croise la commande et le portage politique. Cette façon de 
procéder évite au projet de tendre vers la seule fourniture d i̓mages emblématiques.

La mobilité, la nature, l̓ histoire, la ville active, sont désignées par Bernard Reichen 
comme quatre thèmes génériques transversaux particulièrement porteurs des poten-
tialités de déclenchement, de transformation et d a̓dhésion collective, en ce qu i̓ls sont 
capables de supporter le débat sur l̓ avenir et la transformation des villes :

•  La mobilité en ce que la ville de la distance et la ville de la proximité sont main-
tenant superposées dans le vécu quotidien des urbains. La ville en mouvement 
est devenue une composante de la continuité urbaine. A partir des nouvelles 
modalités de transports et déplacements, peut être envisagée une restructuration 
des espaces urbains qui serait une façon de relier des quartiers qui s i̓gnorent.

•  La nature en ce que, dans la ville territoire, il n e̓st plus possible de délimi-
ter l̓ urbanisation. Par contrecoup, le rapport entre ville et nature est redéfini. 
Valoriser la ville existante passe à la fois par le ménagement et la dynamisation 
de la nature qui est patrimoine en devenir, par son entrée construite, organisée 
et continue dans la ville par le projet et par l̓ établissement dʼun rapport « dura-
ble » entre nature et culture.

•  L̓ histoire en ce que, dans l̓ évaluation du patrimoine urbain, on ne peut pas con-
tinuer à considérer la ville historique comme une forteresse assiégée et igno-
rer l̓ urbanisation de la ville existante contemporaine. L̓ industrie, l̓ armée, les 
infrastructures, le logement social, le secteur tertiaire comme le tourisme, le 
commerce ou l̓ habitat résidentiel produisent des friches urbaines. Au-delà du 
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devoir d i̓nventaire, le projet face à une logique de patrimonialisation va envisa-
ger dans quelle mesure une théorie de la démolition sélective et raisonnée peut 
être un acte de projet.

•  La ville active en ce qu e̓lle se caractérise par une intensité sociale liée aux acti-
vités et usages multiples qu e̓lle accueille. Prendre en compte cette dimension 
programmatique et celle de l̓ urbanité de la cité implique de penser les fonctions 
et usages comme générateurs d e̓spaces urbains, et en même temps de les envi-
sager comme potentiellement ouverts à leur évolution programmatique future.

Séquence 2 – vision thématico-spatiale ou deuxième effet de seuil : voir

A partir des thématiques contextualisées et articulées à la stratégie politique, 
énonçant les enjeux de sens et de contenu du futur projet urbain et de sa réalisation, 
une autre étape s e̓nclenche avec leur validation. Pour Bernard Reichen, il s a̓git alors 
d i̓dentifier des lignes de cohérence fortes du projet, des problématiques, élaborer des 
scénarios spatiaux visualisés jusquʼà leur échelle sensible.

Ces derniers conduisent à un découpage du projet en sites d i̓nterventions à l̓ échelle 
urbano-architecturale, qui est à la fois la délimitation opérationnelle et l̓ articulation 
cohérente entre la stratégie urbaine et la conception de l̓ espace sensible. Le projet 
urbain, formalisé à différentes échelles comme vision virtuelle de la mutation des ter-
ritoires et esquisse du programme d a̓ction, joue le rôle dʼun effet de seuil dès lors qu i̓l 
est médiatisé et mis en débat. Les acteurs se l̓ approprient comme vision d e̓nsem-
ble, dans laquelle chaque logique partielle doit retrouver ou adapter sa propre vision 
et logique d a̓ction (un récit global dans lequel chacun peut trouver son récit). Etant 
conçu comme un processus ouvert à ces appropriations partielles, il supporte et sus-
cite des ajustements, des itérations, des fractalisations dans la phase de débat.

Le passage de la stratégie politico-thématique à la stratégie spatialisée est crucial. 
Il s a̓git pour Bernard Reichen de cibler les situations et sites concrets existants sur 
lesquels peuvent se déployer les matrices enclenchées dans la première séquence. Sur 
la base et à l̓ intérieur dʼun plan des thématiques urbaines, des sites d i̓ntervention – 
sites majeurs et sites d a̓rticulations – sont décomposés en scénarios d é̓volution pos-
sibles. C e̓st à ce niveau d a̓gencement que sont définies des natures de projets (grand 
territoire, urbano-architecture, architecture) adaptés aux diverses situations de renou-
vellement urbain.

Bernard Reichen insiste sur l̓ importance des récits urbains dans sa méthode de 
travail, en particulier dans la séquence thématico-spatiale car elle permet le passage 
dʼune logique dʼhéritage – diagnostic critique – à une vision fédératrice du futur, fai-
sant le lien entre l̓ histoire, la modernisation et l̓ urbanité. Le récit a la capacité de 
nouer ce qui est éclaté et de traiter la complexité mais en maintenant un système 
ouvert. Ainsi, les cartographies thématiques ou actives contribuent à penser une situa-
tion donnée selon plusieurs profils sans jamais la figer, en favorisant un débat qui 
active l̓ émergence et le croisement de différents points de vue : « La cartographie thé-
matique permet de parler de tout sans être dans une logique linéaire. C e̓st une façon 
de structurer le débat. Ça part dʼune bonne connaissance du site et du territoire, ce qui 
n e̓st pas une analyse exhaustive ; j a̓ime bien partir d i̓nformations brutes et du vécu, 
c e̓st-à-dire de ce que disent les gens. Je n a̓ime pas les analyses sentencieuses dans 
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lesquelles l̓ urbanisme s é̓puise.4 » Les récits s e̓mboîtent. Bernard Reichen explique 
que son récit est toujours un récit à partir des autres et qu i̓l tend à la fois à intégrer les 
récits des différents acteurs et à les dépasser. Si différents acteurs peuvent s i̓dentifier 
au projet global, c e̓st qu i̓ls y retrouvent leur récit spécifique.

Le grand récit, construit à partir de micro-récits, est une des clefs de voûte de son 
mode d i̓ntervention. Les récits déroulés, mêlant réel et fiction, sont une forte com-
posante de l̓ adhésion qui peut être suscitée autour de scénarios d é̓volution. Ricœur 
nomme cette tension liant temps et récit, « le cercle herméneutique », considérant 
que toute narration fait partie des médiations symboliques dʼun projet et que tout 
process de temporalité « requiert la médiation du discours indirect de la narration » 
(Ricœur, 1985, p. 349). Comme la conscience historique, la démarche projectuelle est 
une médiation toujours inachevée entre des attentes concernant le futur et des inter-
prétations du passé. Le récit opère une configuration et une refiguration du temps, 
il met en forme dans une structure narrative des expériences et des données insta-
bles et fragmentaires, le temps de la fiction étant une « manière virtuelle dʼhabiter 
le monde » (ibid., 1984, p. 232). Ricœur va jusquʼà parler de « narratologie architec-
turale »5. Dans une double rythmique d i̓ntrojection et de projection, le récit suscite 
l̓ appropriation collective du projet qui ne peut qu e̓ntrelacer fiction et réel pour trai-
ter l̓ avenir, le passé et le présent. En formulant des possibles communs, le récit place 
celui qui l̓ écoute dans une « quasi-réalité » qui forme le cadre dʼune présentation par-
tageable du réel. Le débat est une autre composante de ce qui peut faire évoluer et 
faire adhérer à la mise en cohérence effectuée par le récit.

Le « dessin public » dont parle Bernard Reichen participe du récit en tant que stra-
tégie dessinée puisqu i̓l est un facteur de cette stratégie du visible qui est une dimen-
sion déterminante à la fois par ce qui est véhiculé dans son contenu et également par 
le moment où il s a̓git de la déclencher. La part du visible devient de plus en plus partie 
prenante, et ce dès le début du processus, dans les derniers projets étudiés. Ainsi cette 
part est-elle très importante d e̓mblée dans les projets de Rennes, Austerlitz, Metz 
ou Athènes : « Pour les décideurs, il faut du visible. Il est le support imaginaire dʼune 
vision » explique-t-il. Ce visible participe à créer les conditions dʼun effet de seuil 2, 
celui de l̓ adhésion à une vision prospective. La vision croise donc l̓ expression dʼune 
stratégie portée par une collectivité avec l̓ expression personnelle dʼun concepteur.

De ce fait, la méthodologie thématico-spatialisée du projet, décomposée en plu-
sieurs strates, constitue une réponse en terme de pratique nouvelle dans le cadre de 
projet de renouvellement urbain. Cette dimension de médiation du projet, comme le 
souligne Jean-Yves Chapuis6, constitue un dispositif de partage et de communication 
sur un engagement du politique. Elle est à différencier dʼun processus de concertation 
où la décision et la responsabilité sont moins identifiées. Une fois ce deuxième seuil 
de projetation validé, l̓ enjeu de l̓ étape suivante est alors de trouver une place opéra-
tionnelle au projet, à un moment où de nouvelles forces divergentes et contradictoires 
vont agir (cadres réglementaires, logiques partielles, pratiques des différents services 
susceptibles d i̓ntervenir dans le processus du projet, etc.).

4 Bernard Reichen. Entretiens Gerphau.
5 Colloque Mémoire et Projet, Direction du Patrimoine et de lʼArchitecture, mai 1998.
6 Entretiens Gerphau 21 septembre 2002 – Jean-Yves Chapuis responsable de la délégation aux formes urbaines et 

vice-président de la communauté d a̓gglomération, ancien adjoint à lʼurbanisme de la ville de Rennes.
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Séquence 3 – stratégie dʼactions du projet opératoire  
ou troisième effet de seuil : revoir

Une vision et une mise en visibilité ayant été adoptées, la méthode de Bernard 
Reichen cherche à redéfinir les opérations et à gérer les opportunités en connectant 
stratégies globales et stratégies partielles. Cette stratégie d a̓ctions veut permettre au 
projet de trouver sa mise en application dans le temps autour de thèmes clairement 
identifiés et également d e̓ntrelacer les logiques sectorielles à partir d i̓nterventions 
urbaines qui doivent parvenir à les réunir.

Cette vision portée et partagée doit pourtant pouvoir se redécomposer. C e̓st un 
découpage du projet urbain en fragments, polarités, articulations urbaines qui acquiè-
rent – tout en restant solidaires de l̓ ensemble – un certain degré d a̓utonomie comme 
les éléments dʼun puzzle. Cette souplesse va permettre l̓ élaboration dʼun plan d a̓c-
tions avec des rythmes et temporalités différents, afin que ce plan s a̓dapte aux oppor-
tunités foncières, programmatiques, qui ne sont pas toutes planifiables.

Le programme est révisable en permanence pourvu que les lignes de cohérence 
globale (jouées souvent par les espaces publics) soient respectées. Chaque action 
croise plusieurs des thèmes énoncés dans les effets de seuil 1 et 2. Elle nécessite une 
formalisation urbaine qui s a̓ccompagne de règles du jeu spatiales et dans laquelle 
s i̓nscriront les formalisations spécifiques des espaces qui la composent. Elle mobilise 
un groupe d a̓cteurs à différents niveaux (politiques, responsables du projet urbain, 
acteurs de cette action urbaine…).

Ce nouvel effet de seuil – après celui de la compréhension des dynamiques des 
éléments existants et déclencheurs du projet, puis celui de la phase de visualisation 
et partage de la stratégie urbaine – marque la spécificité du seuil de l̓ opérationna-
lité des choix. Ce moment est délicat puisqu i̓l touche, en termes d e̓xpérience au sein 
de l̓ agence Reichen & Robert, au risque du non-passage à la réalisation du projet. A 
ce stade, l̓ urbaniste architecte construit plusieurs positionnements possibles : aide au 
montage des opérations auprès du maître d o̓uvrage urbain, coordination ou réalisa-
tion des espaces publics, assistance aux concepteurs, réalisation de certains bâtiments. 
L̓ effet de seuil 3 engendre de fait une écriture au pluriel de l̓ urbain. Les enchaîne-
ments des opérations partielles, qui permettent de réaliser le projet urbain, mettent 
en jeu d a̓utres effets de seuil qui leur sont spécifiques et qui demanderaient d a̓utres 
investigations pour les qualifier.

6.3  L̓ ENCHAÎNEMENT DES TROIS EFFETS DE SEUIL  
COMME APPROFONDISSEMENT DʼUN PROJET

La décomposition en trois principaux effets de seuil correspond à la mise en place 
successive d o̓bjectifs et d o̓utils visant à articuler la définition dʼune stratégie urbaine 
à des modalités concrètes d i̓ntervention tout en préservant une cohérence transver-
sale. Cela constitue le renversement du problème majeur, voire du constat d é̓chec des 
procédures (type ZAC) comme des attitudes doctrinales urbaines ou architecturales 
qui figent une situation. Penser et agir à partir dʼune intelligence des effets de seuil, 
c e̓st se positionner dans un rapport complexe au contexte incluant la conjoncture cor-
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respondante, savoir se confronter aux dynamiques et divergences actives dans le pro-
cessus entre acteurs, réalité, moyens d a̓ction et fiction. C e̓st donc la fabrication dʼun 
possible, avec une dimension collective, qui poursuit l̓ explicitation d é̓léments de légi-
timation comme d i̓nspiration dans l̓ existant, sous toutes ses formes.

Ce type de pratiques contribue à de nouvelles orientations de la mission de l̓ ar-
chitecte vers des formes de concrétisation et de réalisation concertées. Cette pluralité 
de cartes à jouer, en synergie avec la compétence de la maîtrise dʼœuvre, place l̓ ar-
chitecte dans un nouveau rôle : traiter, sans les dissocier, la question stratégique sur le 
devenir de territoires existants et la formalisation spatiale sensible. Bernard Reichen 
cible son mode d i̓nvestissement ultérieur à la première étape du marché de défini-
tion en déterminant le type de mission à engager afin d a̓ssurer une cohérence glo-
bale du projet dans ces phases redistribuées en opérations finales. Par exemple pour 
Austerlitz, l̓ objectif est double : pouvoir traiter les cahiers des charges dans le cadre 
de concours à venir et obtenir une mission d i̓nterface entre le traitement des infras-
tructures et les conditions du bâti (foncier comme typologies). Sur Athènes, les mis-
sions ont concerné la maîtrise dʼœuvre du sol et de certains équipements. Pour Rennes 
et Metz, l̓ objectif a porté plutôt sur la question de la maîtrise des espaces publics dans 
leur articulation au bâti et sur le développement des règles architecturales du proces-
sus de projet.

L̓ enchaînement des trois effets de seuil permet de reformuler ce qui met en crise 
les processus de projet face à l̓ existant, à savoir les moments de césure et de disjonc-
tion opérantes. Ils impliquent la relation maître d o̓uvrage / maître dʼœuvre en termes 
d e̓ntente, de soutien, de compréhension, de partage-portage, mais également en ter-
mes de missions, de rôles diversifiés. Ils posent la nécessité pour les architectes de dis-
poser de certaines compétences :

•  la première de ces compétences est celle de l̓ expert en stratégie urbaine, mission 
de consultance, d a̓ssistance au maître d o̓uvrage (politique notamment) entre 
définition des enjeux, intelligence du territoire et stratégie d a̓ctions ;

•  la deuxième est la maîtrise dʼœuvre urbano-architecturale ainsi que la capacité 
à corréler conception et réalisation ;

•  les technicités architecturales ou paysagères sont directement convoquées mais 
également celles des réseaux, infrastructures et espaces publics.

La médiation peut porter sur la définition de cahiers des charges sur des points 
d a̓rticulation ciblés à produire. Ce travail implique aussi bien une mission de coordi-
nation que celle aboutissant à la maîtrise dʼœuvre architecturale partielle, afin d é̓ta-
blir un rapport conscient et explicite entre architecture et stratégie urbaine. Par spé-
cification, la compétence concernant la maîtrise des espaces publics comme facteur 
qui garantit la cohérence du projet, est une orientation particulièrement poursuivie par 
Bernard Reichen.

Les capacités à rendre visible et sensible une stratégie urbaine ainsi que celle à 
pouvoir maîtriser les enjeux de conception et de réalisation de ces espaces dans une 
volonté de cohérence globale (à ne pas confondre avec une uniformisation de signa-
ture unique) repositionnent la pratique architecturale au cœur du débat sur les muta-
tions urbaines. Dans cette posture, les formes urbano-architecturales fonctionnent 
comme des hypothèses en rapport avec des recherches de sens et non pas comme 
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l̓ imposition du style dʼun créateur. La légitimité « retrouvée » autour de la mission de 
maîtrise dʼœuvre (la réalisation) soulève l̓ importance de la manipulation dynamique 
des formes urbaines, paysagères et architecturales, dans lesquelles chaque contexte 
expose sa spécificité en termes de formation et de composition.

A la question : « Ce travail dʼurbaniste ne se fait-il pas au détriment de votre métier 
d a̓rchitecte ? », Bernard Reichen répond, « non, car ce sont deux pratiques complé-
mentaires qui se nourrissent l̓ une l̓ autre. La seule erreur serait de considérer l̓ ur-
banisme comme un agrandissement de l̓ échelle architecturale alors qu i̓l s a̓git dʼun 
changement de nature du projet. […] Notre vision d a̓rchitecte est donc toujours pré-
sente même si les enjeux sont différents […].7 » La dimension exploratrice des agence-
ments multiples entre espaces publics, typologies bâties, programmes et usages, ouvre 
et exige des perspectives de savoir-faire sur les principes structurants de ces configu-
rations urbaines.

6.4  NOUVELLE DÉMARCHE, AUTRE PRATIQUE :  
LA FIGURE DE L̓ARCHITECTE DES TERRITOIRES

La dimension collective de l̓ aménagement et le problème du bien public, irréduc-
tible à quelque expertise que ce soit, sont de plus en plus au cœur de la réflexion et de 
l̓ action urbaine. Bernard Reichen a mis en place une démarche de projetation mobi-
lisant une « intelligence collective » et une « coélaboration collective » à même d i̓n-
tégrer les différentes logiques sectorielles des acteurs publics, associatifs et privés. Il 
met l̓ accent sur l̓ interaction de deux processus : l̓ élaboration des choix, l̓ activation 
et le partage de savoirs. L̓ élaboration en commun du projet fait partie intégrante de 
celui-ci. Il met en garde contre des mises en forme ou en images prématurées et trop 
précises choisissant au contraire de privilégier la clarification d o̓rientations program-
matiques qui font sens.

Une démarche de projetation entre intuition, intention et dynamique collective

L̓ architecte dans cette posture n a̓ plus pour préoccupation principale de faire 
valoir sa vision propre mais de faire naître une vision, fruit dʼun travail en commun, 
contribuant à ce quʼun groupe se constitue en tant que sujet de projet. L̓ architecte 
devient un « opérateur du corps social » en correspondance avec la thèse développée 
par Deleuze à propos de l̓ artiste et de l̓ art suivant laquelle, contestant la théorie du 
génie, il souligne « l̓ agencement collectif d é̓nonciation » (G. Deleuze, F. Guattari, 
1972). Ainsi on pourrait considérer que le projet, de sa conception à sa réalisation, 
résulterait de déterminations successives, de multifinalités et de multirationalités en 
conflit mais aussi de multi-adhésions. Il opère le passage dʼune intention flottante à 
une visée et permet l̓ élaboration dʼune vision. Il extrait des visibilités, il rend visible 
du devenir : il fait aussi émerger une direction dont la forme est encore prématurée. 
Comme un maïeuticien, l̓ architecte vise à faire advenir un projet qui pourrait être 

7 « Reichen & Robert », Le Moniteur, 2002.
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perçu comme commun, mêlant intuition, intention et médiation entre des catégories 
différentes de publics ou d e̓xperts partenaires.

Ce type de projet urbain transitionnel ne relève pas dʼune accumulation de « con-
tenus de vérité » qui s e̓nchaîneraient logiquement. Il se caractérise par l̓ introduction 
dʼune méthodologie pragmatique alliée à un nouveau type d i̓ntentionnalité intuitive, 
flottante et mouvante, combinée à une dynamique collective. Le projet ainsi carac-
térisé engendre un champ de sens fondateur dʼune dynamique transindividuelle. Ce 
champ est multipolaire, c e̓st-à-dire à la fois structuré par les actes individuels du pro-
fessionnel architecte et ceux dʼun collectif : le projet est accrédité par le nouage des 
multiples récits et liens situationnels qui le fondent et le légitiment. Il est porté par une 
méthode concertée du passage de l̓ invisible au visible.

A la question « pourquoi fait-on appel à vous, y a-t-il une méthode Reichen & 
Robert ? » Bernard Reichen répond en mettant l̓ accent sur la révélation dʼun invisi-
ble socio-urbain rendu visible : « […] on pense toujours à nous quand il s a̓git d i̓nter-
venir sur des lieux très occupés, voire saturés dʼhistoire et rarement quand il s a̓git 
de créer à partir dʼun espace vierge ! En réalité, nous passons de l̓ architecture à l̓ ur-
banisme et de l̓ ancien au neuf avec les mêmes modes de pensée. Ces derniers sont 
liés au savoir-faire et à la curiosité. Nous sommes dans un monde mobile, mouvant, 
et cela nous a amené à appliquer dans des problématiques nouvelles les leçons que 
nous avons apprises dans notre travail sur l̓ architecture des usines du XIXe siècle. De 
la dissociation entre forme et fonction, nous sommes arrivés par exemple au thème 
de « l̓ instabilité programmatique » […] Mais pour pouvoir travailler sur ce thème de 
l̓ instabilité, il faut être précis sur les « invariants » […] j a̓i qualifié cette attitude de 
« dynamique du mikado ». Sur un territoire donné, des lignes de forces sont superpo-
sées les unes aux autres dans un équilibre de circonstance : agir sur certaines d e̓ntre 
elles sans détruire l̓ équilibre général est la seule façon de garantir la « continuité du 
récit urbain » […].8 »

Nouvelle pratique, nouvelle figure : « architecte des territoires »

Dans le cadre du renouvellement urbain, se dessine une nouvelle fenêtre d a̓ction 
pour les architectes comme le démontrent les pratiques et les expérimentations de 
l̓ agence Reichen & Robert. La pratique architecturale est en mutation et un nouveau 
profil professionnel se dessine : « On voit en effet apparaître un nouveau personnage, 
ou plutôt un nouveau profil, celui de l̓ architecte des territoires. Il y a peut-être là un 
métier en train d é̓merger en France, même s i̓l y a encore un flottement entre les rôles 
respectifs du maître dʼœuvre et du maître d o̓uvrage. Peut-être serons-nous demain 
des professionnels du territoire. En simplifiant un peu, on peut dire qu i̓l y a actuel-
lement deux courants de pensée. Le premier est celui de la ville émergente, issu des 
années 1990, ou celui de la ville générique chère à Rem Koolhaas. Face au dévelop-
pement monstrueux des grandes métropoles, certains professionnels ont estimé qu i̓l 
était vain de vouloir intervenir, sinon par le biais de repères architecturaux, de sec-
teurs de ʻcondensation ,̓ qui viendraient ponctuer la marée montante dʼun urbanisme 

8 « Reichen & Robert », Le Moniteur, 2002. 
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incontrôlé parce qu i̓ncontrôlable. Si on a un tempérament pessimiste, on peut consi-
dérer que c é̓tait ainsi se soumettre à la tyrannie absolue du marché qui engendre dis-
continuité et fragmentation. Si l̓ on est optimiste, on peut estimer que l̓ on peut faire 
confiance aux forces de la vie bouillonnante et à l̓ art qui surgira immanquablement 
de cette agitation. La seconde, encore très ancrée dans notre pays, est celle de l̓ inter-
ventionnisme. La demande urbaine est redevenue très forte de la part de l̓ Etat comme 
des collectivités locales qui sont de plus en plus maîtres de leur destin. Nous avons 
retrouvé le goût et les moyens d a̓gir à l̓ échelle des territoires avec des méthodes plus 
ouvertes, moins idéologiques. Nous sommes assez représentatifs de l̓ évolution de la 
commande. »9

Le type de démarche de l̓ agence Reichen & Robert trouve une force de persua-
sion, voire de pénétration, plus en rapport avec le type de commande et la confron-
tation dans des marchés d é̓tudes de définition que dans des procédures de concours 
où seule finalement l̓ image compte. Ainsi les projets de Rennes, Austerlitz, Metz, 
Athènes montrent la capacité nouvelle de l̓ agence à trouver un cadre procédural de 
commande plus en adéquation avec sa démarche de projet et dans lequel elle réussit 
indéniablement.

Les procédures ne fondent pas les démarches et le projet, elles permettent des 
conditions de passage des phases de définition aux phases plus opérationnelles. Elles 
permettent quʼune construction stratégique du projet s é̓labore tout en proposant des 
formalisations spatiales et des recherches de formes urbano-architecturales. Elles 
constituent un secteur de commande récent pour les architectes en transformant la 
place et la valeur du projet en système ouvert dans lequel la stratégie du visible consti-
tue une exploration et une formalisation spatiale hypothétiques. On assiste alors à tra-
vers l̓ expérience de l̓ agence Reichen & Robert à un double repositionnement profes-
sionnel, dʼune part sur l̓ élargissement des compétences liées aux types de marché ou 
de commandes actuels possibles pour les architectes et d a̓utre part sur les évolutions 
du projet ouvert, de l̓ échelle et de la place du visible.

Mais l̓ enjeu se situe également dans la pratique des effets de seuils sur le thème 
de la cohérence : cohérence entre chaque seuil, entre les acteurs et notamment entre 
la maîtrise d o̓uvrage (politique, urbaine) et la maîtrise dʼœuvre, entre la stratégie et 
l̓ intervention concrète, notamment dans la durée. Toute démarche de praticien qui 
s a̓ncre et se développe sur ces enjeux d e̓mboîtements de cohérence est un signe de 
repositionnement de la pratique architecturale. Mais l̓ emboîtement de ces cohéren-
ces interroge fortement d a̓utres niveaux et surtout celui des méthodologies effectives, 
principalement itératives, qui les encadrent et peuvent les permettre.

Le cadre actuel des marchés publics en France permet d e̓xplorer ces connexions 
mais ce cadre ne suffit pas. D a̓utres problèmes – structurels (les logiques sectorielles /
réglementaires), culturels ou politiques (notamment le rythme des mandats) – produi-
sent toujours de la divergence ou de l̓ incompatibilité entre enjeux urbains et pratiques 
de projet. Il s a̓git véritablement de requestionner plus largement les modalités d i̓nter-
vention. Ainsi, on peut voir dans l̓ exemple de Rennes des pistes nouvelles à travers la 
mise en place au sein de la communauté d a̓gglomération de Rennes Métropole dʼune 

9 « Reichen & Robert », Le Moniteur, 2002. 
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délégation aux formes urbaines qui se donne comme objectif, à travers une série d a̓c-
tions et d é̓vènements, de faire émerger des réflexions sur les nouveaux rapports entre 
ville et territoire ainsi quʼune culture commune partagée sur « la forme de la ville » 
principalement entre élus, mais également, par le biais de grandes expositions, pour 
toute une région métropolitaine en développement.

6.5 RENDRE VISIBLE L̓ INVISIBLE

La question des effets de seuil dans les projets d a̓rchitecture des territoires étu-
diés se joue donc et s i̓dentifie sur au moins trois niveaux, thématico-politique, thé-
matico-spatial, thématico-opératoire, ainsi que dans le double constat à la fois dʼune 
ouverture à de nouvelles pratiques professionnelles et à de nouveaux cadres procédu-
raux permettant ces pratiques. Il est d i̓mportance alors de signifier l̓ émergence dʼune 
figure de « l̓ architecte des territoires » et de l̓ itération comme méthode. Mais égale-
ment d e̓ntrevoir, au-delà dʼun repositionnement de pratiques architecturales, le travail 
colossal et pourtant incontournable à entreprendre sur les enjeux de culture à parta-
ger, face aux différentes représentations qui s a̓ffrontent aujourdʼhui dans les proces-
sus urbains. En concevant et exprimant les dynamiques qui les lient, l̓ enjeu est de ren-
dre visible l̓ invisible.
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Fig. 6.1 Projet urbain secteur Chardonnet-Baud.

Fig. 6.2 Restructuration du quartier Chardonnet-Baud.
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Fig. 6.3 Restructuration du quartier Metz-Borny, plan urbain.
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Fig. 6.4 Projet urbain Athènes Faliron – sites olympiques.

Fig. 6.5 Projet urbain Paris Austerlitz.

Fig. 6.6 Projet urbain Paris Austerlitz.



CHAPITRE 7

LE PROJET DANS L̓ EXISTANT.  
ÉTUDE COMPARATIVE DES PRATIQUES 
FRANÇAISE, HELVÉTIQUE, ITALIENNE

Philippe Potié1

Equipe de recherche « Cultures constructives » (EA Grenoble)

Lorsque l̓ on parle d i̓ntervention dans l̓ existant, on pense indistinctement à la res-
tauration, à la réhabilitation, à la transformation ou à la réparation d é̓difices, dont 
l̓ état ou l̓ obsolescence justifie une intervention matérielle qui affecte nécessairement 
la physique même de son objet. La recherche ici synthétisée tente d o̓pérer la jonction 
entre un matériel issu de ce que l̓ on peut appeler la « micro-histoire » et des considé-
rations relativement amples ayant trait à la culture du projet, ou plus spécifiquement à 
la « culture constructive » repérable dans les pays (ou les régions) que nous analysons, 
culture qui circonscrit des stratégies d i̓ntervention singulières.

Nous avons posé l̓ hypothèse selon laquelle l̓ intervention dans l̓ existant, quelle 
que soit sa nature, relève de la question des styles de raisonnement ou des modèles 
analytiques privilégiés par des « écoles » de pensée ou d a̓ction où ils ont pu prendre 
naissance, voire fonder une doctrine (mettant entre parenthèses les paramètres liés à 
la programmation ou aux procédures techniques). Ces modèles sont essentiellement 
de nature culturelle et s e̓nracinent dans les traditions universitaires des pays concer-
nés. Ils vont jusquʼà privilégier certaines orientations réglementaires, voire certaines 
techniques d i̓ntervention.

7.1 PRÉALABLES

Nous sommes conscients dʼune certaine rupture méthodologique dans la forme de 
notre article qui tente une équation parfois abrupte entre les faits que nous observons 
pour ainsi dire sous nos yeux (pratiques d e̓nseignements, diffusion de documents) 
et les considérations plus générales relatives aux représentations historiques privilé-
giées par telle ou telle « culture », considérations pour ainsi dire de nature épistémo-
logique.

Il y a sans doute un chaînon manquant entre ce que nous montre l̓ image grossis-
sante de notre loupe posée sur quelques écoles, à Genève, à Grenoble ou à Turin, et des 

1 La recherche a été menée sous la direction de Philippe Potier (Grenoble) avec Emilia Garda (Turin), Daniel Marco 
(Genève), Michel Clivaz (Genève), Cyrille Simonnet (Genève).
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appréciations d a̓pparence plus généraliste sur des façons de penser, de décrire et d i̓n-
terpréter le monde bâti. Nous ne devons pas cependant ignorer le poids des institutions 
de formation, qui à la fois légitiment et ritualisent des comportements qui sont les 
reflets de la profession et de ses modes d e̓xercice. La couche dʼhistoricité qui affecte 
l̓ édifice appelé à être ré-investi (réparé, remodelé, réhabilité, etc.) est interprétable de 
bien des façons, mais elle s i̓nscrit dans une certaine représentation que l̓ on se fait de 
l̓ histoire, laquelle trouve dans les écoles ou les universités sa meilleure représenta-
tion. Aussi, l̓ apparence de raccourci qui aligne apparemment certaines de nos appré-
ciations doit-elle s i̓nterpréter à la lumière de notre propre hypothèse, qui perçoit dans 
la doctrine une réelle fonction motrice dans les modes d a̓pproche de l̓ existant.

Les chaînons manquants que nous avons évoqués se situeraient alors au niveau des 
grandes dispositions juridiques et réglementaires qui structurent ce principe de l̓ in-
tervention, ainsi qu a̓u niveau des pratiques professionnelles, pratiques quʼune sérieuse 
enquête socio-professionnelle nous permettrait de saisir beaucoup plus finement. Ce 
sont là des programmes justifiables dʼun nouvel investissement. Nous pensons cepen-
dant avoir pris la mesure de la question grâce à l̓ opportunité dʼune comparaison dont 
nous avons pu sonder la pertinence dans le cadre même de nos collaborations inter-
universitaires. Cet article témoigne ainsi de nos différences, mais il relate au-delà la 
grande richesse qu e̓ngendre cette façon de regarder l̓ architecture, à travers plusieurs 
lunettes pour ainsi dire.

7.2 UNE ÉTUDE COMPARATIVE

L̓ intervention sur le cadre bâti usuel est prise, en France, entre deux modèles 
presque antinomiques. L̓ un s e̓st forgé dans le cadre de l̓ industrie autour du principe 
pragmatique de maintenance de l̓ outil de travail que constitue le bâtiment considéré 
comme un capital, l̓ autre a acquis ses lettres de noblesse dans la sphère culturelle et 
quelque peu élitiste des Monuments historiques. Deux écoles, deux modes de pensée, 
deux types de formation qui ont de longue date validé leur propre méthode. La pre-
mière a principalement retenu les ingénieurs, la seconde les architectes. L̓ une se veut 
adaptative, l̓ autre conservative. Capital financier et capital culturel ne se réfèrent pas 
aux mêmes valeurs, le second ayant quelque propension à faire valoir son « excep-
tion ».

Alors qu a̓pparaît sur le marché de la construction un patrimoine mobilier « banal », 
fait de logements ou de bâtiments administratifs sans valeur patrimoniale reconnue et 
sans intérêt capitalistique industriel évident, ce déficit de référence propre se fait sen-
tir. Cet ensemble bâti se retrouve un peu orphelin, tiraillé entre ces deux cultures. A 
la croisée de ces deux approches, une nouvelle manière d e̓ngager l̓ intervention dans 
le cadre bâti existant va devoir émerger, alors qu a̓rchitectes et ingénieurs se partagent 
déjà les marchés (les seconds paraissant plus rapides dans cette adaptation).

Pour mieux saisir la nature de ces transformations, il a paru intéressant d o̓bser-
ver de quelle manière des pays voisins, confrontés à la même problématique, avaient 
engagé cette mutation. Les exemples de la Suisse et de l̓ Italie, dont notre équipe 
connaît par des échanges universitaires fréquents la culture en la matière, offraient 
un territoire d a̓nalyse remarquable. L̓ Italie en effet représente encore à ce jour une 
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référence incontournable. Certaines réalisations d A̓ndrea Bruno, datant pourtant des 
années 1980, sont toujours données en exemple. C e̓st aussi un pays, où tout comme en 
Suisse, les architectes ont gardé la maîtrise de ce type d o̓pération. Tout au long de nos 
entretiens, les architectes français ont évoqué avec une jalousie certaine cette situa-
tion. Pareillement, les entrepreneurs évoquent la plus grande maîtrise du projet italien 
et se plaignent dʼune certaine confusion dans la répartition des rôles entre architectes 
et bureaux d é̓tude qui nuit à la qualité du travail2.

La démarche de l̓ école suisse retient actuellement l̓ attention à travers les travaux 
développés par le département de « sauvegarde du patrimoine bâti moderne et con-
temporain » de l̓ Institut d a̓rchitecture de l̓ Université de Genève. Celui-ci présente la 
synthèse des interventions engagées depuis deux décennies sur le patrimoine genevois 
et suscite un intérêt certain auprès des écoles françaises.

Il s a̓gissait donc de mettre en évidence les paramètres pertinents autour desquels 
ces cultures transalpines ont échafaudé, en même temps que leur méthode, l̓ identi-
té culturelle de cette nouvelle activité. Pour mettre en évidence ces paramètres, il fal-
lait construire un dispositif qui fasse apparaître de manière contrastée des modes opé-
ratoires. Deux axes nous ont permis de donner corps à cette analyse ; dʼune part des 
enquêtes auprès des praticiens, d a̓utre part la comparaison entre les théories dévelop-
pées dans le cadre universitaire des trois pays. En recoupant ces deux types de témoi-
gnages, on a pu dégager quelques-uns des traits caractéristiques des modes d i̓nterven-
tion suisse et italien et leurs qualités spécifiques.

7.3 UN PATRIMOINE DʼOBJETS TECHNIQUES ET FONCTIONNELS

En 1998, la restauration de la maison du peuple de Clichy de Jean Prouvé donna 
lieu à une polémique qui retint l̓ attention. A l̓ occasion de cette restauration, les archi-
tectes du département de « sauvegarde du patrimoine moderne » de l̓ Institut d a̓rchi-
tecture à Genève3 avaient publié des critiques sévères sur le travail conduit par l̓ ar-
chitecte des Monuments Historiques (C. Dumont d A̓yot, F. Graf, 1998). Lors des 
débats publics qui suivirent, on a pu mesurer quʼune distance certaine séparait les 
deux approches. Il restait cependant difficile, à l̓ époque, de saisir pleinement la nature 
de cette opposition.

Cette restauration, entreprise dans le cadre prestigieux des Monuments histori-
ques, avait été menée avec tout le savoir-faire dont sait faire preuve cette institution. 
La critique ne portait donc pas sur le désintérêt ou la sous-estimation de l̓ objet. Par 

2 Sur cette comparaison entre les pratiques française et italienne on relèvera ces commentaires du directeur de la 
Générale de Bâtiment et de Rénovation (GBR) : « En France on a pas de vraie maîtrise […] ce que lʼon appelait la 
MA il y a quelques années où le maître dʼœuvre était patron de tout … en Italie ça ne se passe pas comme ça … cʼest 
lʼarchitecte … cʼest le grand patron … il dessine … il projette […] alors quʼen France on veut faire un peu ça et puis 
finalement personne ne fait rien ou le moins possible … il y a un tiraillement qui fait que tout le monde tire à hue 
à dia … un architecte italien … cʼest là où cʼest intéressant … cʼest que lorsquʼil dit « je veux une poutre avec une 
retombée de 20 »… il lʼa calculée … il sait si ça passe ou pas … alors que lʼarchitecte français il dit « je veux une 
poutre de 20 » et puis les ingénieurs après ils se débrouillent … alors on dit « ben non … on peut pas … il faut 25 »… 
alors on est parti dans des palabres … ».

3 Ce département, dirigé par Bruno Reichlin, est devenu le lieu de référence en matière dʼintervention sur lʼexistant en 
Suisse. 
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ailleurs, l̓ argument critique pouvait paraître un peu spécieux, posant son argumen-
tation sur un ensemble de détails techniques apparemment mineurs dont l̓ intégrité 
n a̓urait pas été pleinement respectée. Après deux années de recherche, on pourrait 
proposer de résumer cette opposition dans la distinction entre une logique du visuel et 
une logique du fonctionnel.

Alors que la restauration française recherchait une reconstitution de l̓ apparence 
visuelle, l̓ école genevoise rappelait que l̓ aspect novateur du bâtiment de Prouvé repo-
sait sur ses dispositifs fonctionnels qui auraient dû constituer l̓ objet central de la res-
tauration (ainsi avait été par exemple symptomatiquement oublié le traitement de l̓ iso-
lation de la façade vitrée par des rhodoïds ondulés). Notre recherche nous permet de 
mieux désigner aujourdʼhui la raison de ces divergences et nous la résumerons ainsi : 
le regard helvétique et transalpin privilégie une approche par « l̓ objet technique » (sys-
tèmes fonctionnels, matériaux de revêtement, éléments de confort ou ambiance, etc.), 
afin de re-construire la « mécanique » de l̓ objet bâti, tandis que le regard français 
reconnaît essentiellement dans l̓ approche technique un moyen de restituer le bâtiment 
dans sa « vérité » formelle.

Les deux approches restent identiques tant qu i̓l s a̓git de restituer la qualité dʼun 
enduit mais dès que l̓ on aborde des objets techniques et fonctionnels plus complexes, 
des différences se révèlent rapidement4. En conséquence, les deux modes d a̓nalyse 
ne portent pas sur les mêmes parties de l̓ édifice. Les découpages comme les choix 
opérationnels eux-mêmes ne sont alors plus tout à fait les mêmes. Corollairement, on 
comprend mieux pour quelle raison les bureaux d é̓tudes techniques français, plus 
naturellement « fonctionnalistes », se sont emparés du marché de la réhabilitation plus 
aisément que les agences d a̓rchitecture toujours enclines à un certain formalisme.

Synthétisant le débat, on dira que le projet patrimonial suisse et italien s i̓ncarne 
dans le détail, l̓ identification de l̓ élément, le dispositif. Le regard se construit à une 
échelle technico-fonctionnelle. Dans cette perspective, l̓ école helvétique développe 
de manière révélatrice le concept de « culture matérielle du bâti » qui a donné lieu à 
un cursus d e̓nseignement dispensé depuis une dizaine d a̓nnées et dont la renommée 
passe depuis peu la frontière française. Dans un registre similaire, l̓ enseignement 
de Anna-Maria Zorgno (1988) à Turin ou celui de Maristella Casciato à Rome (Tor-
Vergata) proposait le même type d a̓pproche, témoignant un attachement particulier 
à ces « objets techniques » facteurs d a̓mbiance et de confort, objets qui doivent figu-
rer désormais dans une conception renouvelée et plus fine de la notion de patrimoine. 
C e̓st dans ce sens que l̓ école architecturale italienne envisage l̓ édifice en tant que 
« système technologique ».

Symptomatiquement, certains chercheurs suisses, à la recherche dʼune formula-
tion appropriée pour qualifier ce patrimoine tout à la fois plus quotidien et plus pro-
che des modes de vie usuels, ont proposé par antiphrase le terme de « matrimoine ». 
Un territoire culturel reste donc à conquérir qui ferait de l̓ architecture vernaculaire le 
centre de ses préoccupations et de ses valeurs.

4 Cette différence de regard pourrait être illustrée en comparant les deux ouvrages célèbres de Giedion, Espace, 
temps architecture de 1941 et La mécanisation au pouvoir de 1948. Entre les deux, le regard sʼest progressivement 
focalisé sur les fonctionnalités et de moins en moins sur les formes. Nous avons pu noter une « évolution » du même 
type en comparant les deux approches.
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7.4 GESTION DE PROJET, UNE NOUVELLE « TEMPORALITÉ »

Le champ de l̓ expertise des bâtiments a quitté le domaine restreint de l̓ examen des 
pathologies du bâtiment et son cadre strictement judiciaire pour investir la question 
de l̓ évaluation globale dʼune opération de réhabilitation. On assiste dans ce domaine 
à une redistribution des champs de compétence qui intéresse toutes les activités pro-
fessionnelles. Ingénieurs, économistes, métreurs et architectes développent des outils 
dérivés de leur savoir-faire et adaptés à cette nouvelle fonction de gestion de patri-
moine.

Très tôt des méthodes d é̓valuation ont été élaborées en France. Ainsi Michel 
Maire, ingénieur des Ponts et Chaussées, met au point en 1980 pour le ministère de 
l̓ Equipement une méthode d é̓valuation qui répondait au souci d a̓daptation à un mar-
ché dont on décelait alors l̓ importance. Ce travail n a̓ cependant pas trouvé d a̓ppli-
cation dans le contexte français de l̓ époque, mais a servi étonnement de base aux 
Méthodes dʼEvaluation Rapide qui furent mises au point et employées dès 1983 (P. 
Merminod, J. Vicari, 1983) en Suisse et qui font aujourdʼhui l̓ objet dʼun enseignement 
dans les écoles d a̓rchitecture (D. Marco et alii, 1996).

Dans ce pays, le rôle des investisseurs institutionnels5 fut déterminant dans 
cette dynamique. Gestionnaires des fonds de pension, ces investisseurs se sont trou-
vés (notamment depuis la crise des années 1980) en situation d a̓dministrer un parc 
immobilier considérable auquel ils ont appliqué leur vision et leurs techniques pré-
visionnelles. C e̓st dans ce cadre que se sont développés de tels outils6. De manière 
symptomatique, on observe qu e̓n France l̓ ouvrage de référence du Moniteur concer-
nant la maintenance fut rédigé par un architecte, Jean Perret, chargé de la gestion dʼun 
des plus importants patrimoines immobiliers, celui de la SNCF7.

A l̓ inverse, on estime que les interventions qui se sont multipliées en France dans 
le domaine des grands ensembles ont freiné ce développement8. La gestion du « parc 
locatif aidé » a amené à considérer la valeur du patrimoine bâti comme « technique-
ment » nulle, situation qui n i̓nvite pas à développer une réflexion à long terme. Cet 
état de fait devrait évoluer rapidement puisque le parc HLM est aujourdʼhui réhabi-
lité à 90%, et que c e̓st désormais dans le contexte urbain habituel que les opérations 
auront lieu (JP. Fortin, 1998). A ce titre, la méthode dite d A̓daptation en Continu du 
Patrimoine (ACP), notion encore récente, devrait recevoir un accueil favorable.

Cette maîtrise progressive du diagnostic a engendré une nouvelle culture du projet 
dont les traits majeurs sont repérables dans le cursus d e̓nseignement suisse et italien. 
Ainsi une distinction claire entre les diverses « temporalités » de projet y est-elle ins-

5 Les investisseurs institutionnels sont essentiellement les communes et les caisses de retraite (ces dernières déléguant 
à des sociétés de portage la gestion de leur parc immobilier depuis la crise immobilière des années 1980).

6 Les établissements financiers suisses ont développé un grand nombre dʼoutils de diagnostic donnant lieu à des 
débats très ouverts sur lʼadéquation entre objectif visé et instruments dʼanalyse – cf. colloque « Rénover la maison », 
Lausanne, 28-30 juin 2001.

7 Jean Perret, responsable de la maintenance du patrimoine bâti de la SNCF a rédigé le Guide de la maintenance des 
bâtiments, publié par Le Moniteur en 1995. On note que ce dernier reprendra également les travaux initiés par le 
Ministère de lʼEquipement vingt ans auparavant. Cet ouvrage fait actuellement lʼobjet dʼune mise à jour par Jean-
René Albano (ingénieur) et Gwénaël Delhumeau (historien), tous deux membres de notre équipe de recherche.

8 Dʼaprès lʼentretien réalisé avec Patrick Martin économiste au Betrec. 
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crite9. Les mêmes articulations sont présentes à l̓ Institut d a̓rchitecture de l̓ Université 
de Genève et à l̓ Ecole Polytechnique Fédérale de Lausanne (EPFL) qui vient d o̓uvrir 
une spécialisation à l̓ expertise patrimoniale10.

Ces distinctions offrent l̓ avantage d i̓dentifier des objectifs de qualité. L̓ école 
suisse par exemple énonce ce projet qualitatif en distinguant les « standards » visés, 
précisant si l̓ opération doit maintenir, améliorer ou changer le standard de qualité ; 
elle doit également préciser le cycle d o̓bsolescence, etc.11 La distinction, la dénomi-
nation et la diffusion dans un cadre professionnel large de ces différentes opérations 
constituent les repères culturels partagés de cette nouvelle temporalité du projet cons-
tructif. Conceptualisée à travers une même terminologie par l̓ ensemble des acteurs, 
c e̓st la philosophie même du projet qui change progressivement de nature. Cette ges-
tion qualitative tend à valoriser les aspects « fonctionnels » du projet. Les « fonctionna-
lités » de l̓ objet restauré (usage, confort, bilan énergétique) prennent par cette démar-
che analytique un ascendant certain sur l̓ aspect formel. La culture du service aux 
usagers prend en quelque sorte la place de la culture de « l̓ objet architectural ».

L̓ intervention sur l̓ existant prend place dans le mouvement de remise en cause de 
la temporalité du projet. Il l̓ a dʼune certaine manière anticipée. Développement dura-
ble, gestion des risques, investissements financiers forment désormais le socle sur 
lequel se constituent des outils d e̓xpertise adaptés à des situations apparaissant cha-
que jour plus diversifiées.

7.5 « L̓ ORDONNANCEMENT LITTÉRAIRE DU PROJET »

Eprouvant le besoin de donner une dénomination spécifique à cette nouvelle maî-
trise de la temporalité du projet, l̓ école helvétique a créé la formule d «̓ ordonnance-
ment littéraire du projet ». Cette périphrase a le mérite de synthétiser les changements 
qui se sont opérés lors de la mise en place progressive de méthodes adaptées à l̓ in-
tervention sur l̓ existant. L̓ approche est en effet clairement analytique, descriptive et 
nominaliste.

Cette formulation a été construite à partir du titre de l̓ enseignement dispensé 
par un ancien professeur de l̓ école d a̓rchitecture de Marseille, Eric Guerrier (cours 
d é̓conomie du bâtiment) : « l̓ ordonnancement littéraire de la maison » (enseignement 
disparu avec le départ à la retraite de cet enseignant). Cette démarche repose sur le 
rôle structurant pris par la phase initiale du projet : le diagnostic. Pour les raisons évo-
quées précédemment, son importance ne cesse de s a̓ccroître alors que, dans le même 
temps, ses outils se spécifient.

La richesse de cet outillage se donne plus nettement à voir dans le cursus des 
enseignements développés par l̓ Université italienne, exemplaire en ce domaine. Deux 
entrées thématiques le résument : l̓ étude des pathologies du bâtiment et la pratique du 

9 La distinction entre les objectifs de simple remise en état, la maintenance courante, le changement dʼutilisation, la 
requalification, etc., est à la base de lʼenseignement en Italie comme en Suisse dans les écoles dʼarchitecture.

10 Ces articulations, bien quʼobjets de pratiques professionnelles implicites en France, ne se retrouvent que peu dans le 
débat et nʼapparaissent pas dans lʼenseignement architectural ; elles ne forment donc pas un fond culturel réellement 
partagé.

11 Cf. les travaux du CETAH de Genève que dirige Daniel Marco.
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relevé. Anciens poncifs de l̓ enseignement architectural classique, ces deux notions se 
trouvent remises à l̓ honneur car elles répondent exactement aux besoins de cette tem-
poralité élargie que réclame le projet de réhabilitation.

A la « table rase » du projet moderne, ces notions opposent l̓ ancrage du futur dans 
l̓ épaisseur du passé et en fournissent les outils méthodologiques. La « Carta italianna 
del restauro » rédigée par Cesare Brandi en 1972, le doctorat de « restauration archi-
tectonique » créé en 1980 à Rome12, ont réécrit dans l̓ espace contemporain les leçons 
apparues avec la Renaissance et le concept même d A̓ntiquité.

Cette tradition, interrompue en France en 1968, s e̓st maintenue en Italie, expli-
quant par là même son avancée actuelle au plan international. On notera que la Suisse 
a profité de ces enseignements par le biais dʼun recrutement important d e̓nseignants 
italiens formés à cette discipline. Le rôle de Tita Carloni, directeur de l̓ école d a̓rchi-
tecture de Genève de 1970 à 1978, fut déterminant, tout comme celui de d A̓lberto 
Grimoldi, responsable de la chaire de restauration à Milan et enseignant à Genève13.

7.6 PATHOLOGIE ET RELEVÉ

Le cours de pathologie du bâtiment constitue le modèle de cette construction dʼun 
regard analytique, dʼun « ordonnancement littéraire ». Partageant avec la médecine 
l̓ art de la dissection, il forge l̓ argumentaire du diagnostic dans la capacité à dénom-
brer et dénommer les parties. Précisément, il apprend à donner à chaque fragment, à 
chaque élément une identité. La démarche est encyclopédique et structure donc le pro-
jet sur l̓ identité des parties plutôt que sur celle du tout, formel, de l̓ édifice ; elle est 
plus complexe et plus riche. Le projet devient palimpseste, la stratification des don-
nées formant l̓ énoncé du programme d a̓ction. En résulte alors une définition des 
objectifs du projet qui valorise plus les détails que l̓ image globale ; la qualité des opé-
rations reposant sur cette démarche encyclopédique. Les ouvrages de référence de 
Giovanni Carbonara sur le « Restauro architettonico » (G. Carbonara, 1997 ; 2001) 
synthétisent cette approche.

En Suisse romande, c e̓st autour de cours et de « manuels » polycopiés que se cons-
truit depuis quelques années une visée directement opérationnelle dans le prolonge-
ment des expériences de terrain14. En France, le cours de pathologie a progressive-
ment disparu des écoles d a̓rchitecture ; sans doute est-il à réinventer.

Le relevé lui-même participe à cette identification par l̓ élément. Fulvio Giuliani 
en donne les caractéristiques suivantes : « un appareil graphique sérieux (qui) est (…) 
un véritable « texte » historique-critique, exprimé par le langage de la figuration plu-
tôt que par le langage verbal » (F. Giuliani, 1976). Bien qu i̓nscrit dans la perma-

12 Ces enseignements furent repris à Turin par Carlo Olmo à Turin et Anna-Maria Zorgno dont les publications 
actualisent les thèses.

13 De manière plus anecdotique, on remarquera quʼà lʼEcole dʼarchitecture de Grenoble cet enseignement a pu se 
développer en la personne dʼun enseignant suisse Nicola Ragno, et quʼà lʼEcole dʼarchitecture de Lyon a été dispensé 
lʼun des rares cours de relevé jusquʼen 1996, date à laquelle lʼenseignante formée à Rome, Chéherazade Nafa 
demanda sa mutation à lʼEcole de Lille où il est dispensé aujourdʼhui.

14 On citera le développement dʼun cours de deuxième cycle « Amélioration de lʼhabitat et éléments dʼexpertise des 
bâtiments » qui introduit au cycle de post-grade sur la réhabilitation.



126 Concevoir pour l e̓xistant

nence dʼune culture constructive plus ancienne, ce savoir continue à évoluer rapide-
ment, en développant par exemple une normalisation des outils de représentation. Il 
serait intéressant d o̓bserver comment l̓ agence de normalisation italien, l̓ UNI, déve-
loppe actuellement des codifications du dessin rendant plus efficace la relation entre 
professionnels.

A l̓ opposé de l̓ image unifiante du projet, la graphie du relevé distingue, segmente. 
Cette fragmentation permet le redéploiement fonctionnel autant que formel du pro-
jet en multipliant le nombre des hypothèses envisageables. Il permet ces construc-
tions hybrides et polyphoniques qu a̓ rendues célèbres Andrea Bruno. C e̓st la condi-
tion indispensable pour sortir le projet de réhabilitation du modèle de la restitution à 
l̓ identique proposé par les Monuments historiques et l̓ envisager de manière plurielle. 
L̓ élaboration du projet se conçoit alors plus comme celui dʼun scénario que celui dʼun 
tableau. Le collage d é̓léments ou strates hétérogènes restitue des choix possibles et 
des stratégies de projet plus subtiles.

S i̓l s a̓git toujours, en France comme en Italie, de remettre à neuf un bâtiment, 
on mesure la différence des approches comme des résultats, différence que les pro-
fessionnels français ont parfois quelques difficultés à saisir. Cette valorisation du 
fragment, nous avons pu le constater, demeure profondément étrangère à la culture 
française du projet architectural. De ce point de vue, les deux approches demeurent 
antinomiques, expliquant en partie l̓ incompréhension hexagonale de cette « rationa-
lité » italienne.

Cette opposition se construit sur un statut différent du savoir. La démarche du pro-
jet italien envisage le bâtiment à restaurer comme un « objet de connaissance ». Lors 
des débats autour de projets, les concepteurs italiens convoquent naturellement les 
« Auteurs » pour étayer leur point de vue, démarche impossible dans l̓ espace franco-
phone qui ne dispose pas de tels textes. Le caractère « universitaire » de la démarche 
du projet italien fonde cette « rationalité » qui construit dans le débat cultivé le con-
sensus nécessaire à l̓ efficacité du projet. C e̓st cette recherche du compromis, dont 
Jean-Pierre Epron avait expliqué le rôle moteur dans la dynamique du projet, qui 
trouve dans cet appareillage de textes et d o̓uvrages de référence son indispensable 
outillage.

Pour sortir, en France, dʼune certaine confusion des responsabilités dont les témoi-
gnages recueillis se sont fait l̓ écho, il faudra certainement reconstituer un tel espace 
culturel savant où se trouveront rangés et répertoriés ici la monographie dʼune réalisa-
tion exemplaire, là un article scientifique, plus loin un texte de théorie. Revenir à une 
démarche opératoire basée sur une pensée « classificatoire » demande une remise en 
cause profonde de nos cultures du projet architectural. Ce sera certainement le chan-
tier le plus intéressant qui devra être mis en place au cours des prochaines années.

7.7 UN NOUVEAU PROJET PATRIMONIAL

L̓ensemble du dispositif précédent trouve son unité et sa pertinence finale dans une 
forte conscience patrimoniale. Dans le canton de Genève ou en Lombardie, il apparaît 
quʼà tous les niveaux d i̓ntervention, de l̓ usager au politique en passant par l̓ artisan 
ou l̓ architecte, la question de la gestion du patrimoine urbain constitue une référence 
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culturelle partagée (et donc sujette à débats et controverses) en vue dʼune recherche de 
résultat optimale. On est frappé par la présence dʼun sentiment de « devoir » de gestion 
des lieux bâtis dʼune part et par le fait que, d a̓utre part, ce sentiment s a̓pplique à l̓ es-
pace proche, au quartier, à la ville et à des édifices quotidiens, à cette « architettura 
minore » dont l̓ identité est clairement nommée.

Il est de la même manière significatif que la restructuration du quartier dʼhabita-
tions des Grottes à Genève au cours des années 1970 et 1980 fasse figure de référence 
en matière de réhabilitation en Suisse15. Cet attachement patrimonial « proxémique » 
est sans équivalent avec les valeurs patrimoniales, nationales et monumentales, déve-
loppées dans le cadre culturel français. La construction de l̓ identité patrimoniale, à 
l̓ échelle du territoire national, apparue dès le XIXe siècle, reste aujourdʼhui le mode 
dominant d a̓ppropriation de l̓ espace bâti en France. Les recherches présentées dans 
le cadre de cet appel d o̓ffre laissent percevoir ce passage nécessaire par la reconnais-
sance patrimoniale pour engager le projet. L̓ hypothèse reste celle dʼune « archittetura 
major », dʼune valeur d e̓xception et non dʼune valeur commune. De ce point de vue, 
les démarches demeurent fondamentalement différentes.

Ainsi, dans le cadre dʼune région telle que Rhône-Alpes, la déficience de ce modèle 
est repérable à double titre. L̓ approche par la « monumentalité historique » n i̓nté-
resse quʼun public restreint. Nous avons pu nous-mêmes mesurer ce faible impact lors 
de nos recherches relatives à des œuvres comme celles de Charles-Auguste Questel 
(musée et préfecture de Grenoble, circa 1860) ou de Le Corbusier avec le couvent de 
la Tourette (1960). Ces monuments, plus nationaux (voire internationaux) que locaux, 
(œuvres d a̓rchitectes « parisiens ») n a̓vaient d a̓illeurs jusquʼà ce jour suscité l̓ intérêt 
d a̓ucun érudit local. Mais, dans le même temps, le souci d e̓ntretien de ce patrimoine 
urbain proche n a̓ pas véritablement vu le jour. Entre une identification au patrimoine 
national en crise et la difficile émergence dʼune identité culturelle régionale, la culture 
française se trouve mal adaptée au contexte de la réhabilitation par essence plus per-
tinente à l̓ échelle locale que nationale16.

A l̓ inverse, on assiste symptomatiquement à la prise en main du patrimoine local 
en dehors du champ urbain. C e̓st à partir de l̓ espace rural et montagnard que, depuis 
une dizaine d a̓nnées, se construit un savoir-faire quant à l̓ intervention sur le bâti. Le 
laboratoire Craterre a ainsi rendu célèbre son expérience en matière de construction 
en pisé, patrimoine caractéristique des constructions vernaculaires du Nord-Isère. 
Pareillement, des partenariats de formation se mettent en place entre les trois pays 
frontaliers sur la question de l̓ aménagement en montagne… Tout se passe comme si 
la réappropriation du patrimoine quotidien avait dû éviter la ville, relevant « histori-
quement » du territoire national, et retrouver les chemins ancestraux de la ruralité. Ce 
parcours croisant dans les années 1970 les chemins de l̓ écologie naissante, se sont 
alors créés des amalgames qui rendent encore plus difficile aujourdʼhui une claire 
appropriation de l̓ espace patrimonial urbain.

15 Symbole de la tradition de démocratie locale suisse, cette opération de réhabilitation dʼun quartier populaire a servi 
de laboratoire aux premières expérimentations en matière de diagnostic et de programmation.

16 Une caractéristique de lʼenseignement de lʼarchitecture en France témoigne de cette dichotomie : jusquʼà une date 
récente, alors que les écoles de la capitale avaient fait le choix de recruter deux ou trois historiens par établissement, 
les écoles de province nʼen recrutaient quʼun et quelquefois aucun. Cʼest que lʼhistoire est encore celle dʼun territoire 
national centralisé, nʼintéressant que modérément les provinces.
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7.8 CONCLUSION

Entre le modèle univoque de la restauration de type patrimonial à l̓ identique et la 
stratégie de la maintenance évolutive de type industriel, l̓ expérience transalpine offre 
l̓ exemple dʼune méthodologie suffisamment étayée sur un corpus de savoirs où l̓ ar-
chitecte construit une compétence reconnue. Ces savoirs, qui font l̓ objet de forma-
tion dont on ne possède pas l̓ équivalent en France, reposent sur une culture analyti-
que du projet.

Cette vision fragmentée de l̓ objet architectural qui valorise l̓ élément fonction-
nel comme structural (système d o̓uvrant ou d a̓ération, système porteur ou matériaux 
de construction) est la condition indispensable à la constitution dʼun regard capable 
d e̓nvisager l̓ architecture « vernaculaire » pour ce qu e̓lle est, ce « matrimoine » évo-
qué plus haut. Cette « modestie » initiale valorise en retour les fragments du quotidien 
dont l̓ architecte peut ainsi plus librement disposer dans une recomposition libre, dont 
un Scarpa aura pu écrire la leçon magistrale.

Une telle stratégie de projet se fonde sur un outillage « savant » dont on a perdu en 
France l̓ usage. Les textes sur lesquels s a̓ppuie l̓ école italienne sont la prolongation 
de nos anciens traités sur l̓ art de bâtir, sur la pathologie des bâtiments et sur les us et 
coutumes de la construction. Tout se passe comme si cette littérature avait été refou-
lée de la culture architecturale française. Or la caractéristique du projet de réhabilita-
tion repose au contraire sur l̓ acculturation de cet art de bâtir. C e̓st exactement ce que 
revendiquent les architectes suisses ou italiens, en faisant de cette « culture matérielle 
du bâti » le socle de leur connaissance et de leur compétence.

Plutôt que de revendiquer une patrimonialisation à tout prix de l̓ espace de la ville, 
ou de transférer des modèles issus de la pratique industrielle, il convient peut-être, et 
plus simplement, de valoriser un savoir qui pour une grande part se trouve aujourdʼhui 
encore dans nos bibliothèques recouvert simplement de la poussière accumulée en 
quelques générations de grands ensembles.

Un tel recentrage des compétences pose plus un problème d o̓rdre culturel que 
d o̓rdre scientifique et technique. Penser le projet par fragment, par chapitre, est un art 
en grande partie oublié par les architectes français qui, après-guerre, ont historique-
ment construit leur savoir-faire dans une logique de grands projets réclamant davan-
tage des synthèses fortes que des analyses fines. Redécouvrir cette démarche que 
l̓ école genevoise qualifie de « littéraire » laisse percevoir l̓ univers conceptuel qu i̓l 
s a̓git de se réapproprier.

Un tel espace de savoir se rapprocherait, si l̓ on cherche une comparaison qui nous 
le rende plus compréhensible, de celui de l̓ Encyclopédie : soit un mode de catégorisa-
tion des savoirs procédant par nomination et classification. Et si l̓ on voulait évoquer 
une figure tutélaire à laquelle rattacher cette posture intellectuelle, ce serait peut-être 
le personnage de Claude Perrault, architecte, ingénieur et savant naturaliste du XVIIe 
siècle que l̓ on convoquerait. Son patient et érudit commentaire des pages de Vitruve 
fonde dʼune certaine manière ce « rationalisme littéraire » qu i̓l faut redécouvrir.



CHAPITRE 8

L̓ IDENTITÉ PROFESSIONNELLE  
DES ARCHITECTES MÉDIATISÉE  

DANS LA PRESSE
Christophe Camus et Thérèse Evette

Laboratoire Espaces-Travail, Ecole nationale supérieure d a̓rchitecture de Paris-la Villette

La position des architectes vis-à-vis des bâtiments existants peut être comprise 
à partir de divers facteurs économiques, techniques ou réglementaires. Pour notre 
part, nous avons privilégié la dimension symbolique et étudié comment les représen-
tations de l̓ identité professionnelle et des compétences des maîtres dʼœuvre véhicu-
lées dans la presse révèlent et confortent éventuellement les obstacles à l̓ intervention 
des architectes dans le bâti existant. En effet, comme pour la maison individuelle, on 
peut faire l̓ hypothèse dʼune réticence symétrique des architectes et des clients à tra-
vailler ensemble en raison d a̓ttentes incompatibles sur les objectifs ou les résultats de 
l̓ opération. La figure de l̓ « architecte artiste » jouerait un rôle essentiel dans la repré-
sentation de l̓ identité sociale des architectes, définissant un profil de créateur conce-
vant son œuvre dans l̓ exclusion de son usage et de son destinataire. Conscient de cette 
exclusion, le client particulier exclurait en retour l̓ architecte au profit d a̓utres maîtres 
dʼœuvre (X. Malverti, 2000, p. 14).

Cet article propose une analyse comparée des représentations des architectes dans 
la presse professionnelle et les revues grand public. Sont d a̓bord restitués les uni-
vers créés par les discours de ces deux types de presse : leurs caractères généraux et 
la place quʼy occupe l̓ architecture. Ensuite l̓ analyse de présentations de réalisation 
permet d i̓dentifier les acteurs et les compétences pris en compte dans ces médias. La 
position singulière des architectes par rapport à d a̓utres professionnels est alors pré-
cisée à partir dʼune lecture des portraits qui leur sont consacrés. Enfin, sont propo-
sées quelques pistes susceptibles de favoriser la communication entre les architectes 
et leurs clients.

8.1 DISCOURS ET UNIVERS DES REVUES

Plusieurs recherches antérieures nous conduisent à penser que l̓ identité profession-
nelle des architectes français se structure autour dʼun type de pratiques spécifiques : 
la maîtrise dʼœuvre libérale et la commande architecturale publique ou assimilable1. 
Cette orientation s a̓ppuie sur divers relais institutionnels mais aussi sur des médias 
spécialisés qui informent sur l̓ état de la production architecturale tout en désignant 
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ce qu e̓st et ce que doit être l̓ architecture contemporaine. Ainsi, ces médias donnent 
une image de la profession et de ses productions porteuse des représentations sociales 
opératoires et stratégiques des architectes (éventuellement orientés vers la conquête 
de nouveaux marchés). S i̓l est pertinent d é̓tudier la contribution des médias profes-
sionnels à la formation et au maintien dʼune identité professionnelle, il est également 
nécessaire d a̓nalyser la construction dʼune représentation symétrique des destinatai-
res à travers les médias grand public consacrés à l̓ univers de la maison, de la décora-
tion et des travaux. L̓objectif de notre recherche est en effet d e̓xaminer une éventuelle 
exclusion mutuelle des figures de l̓ architecte et du propriétaire qui se manifesterait à 
travers ces deux systèmes de représentation véhiculés par des médias dont les straté-
gies et les références sont distinctes.

Nous avons ainsi confronté deux systèmes de représentations correspondant à deux 
univers sociaux symétriques : presse professionnelle et technique exprimant l̓ identité 
et les valeurs des architectes, dʼune part, presse grand public de la maison (décora-
tion et travaux) construisant les attentes des commanditaires probables de rénovation 
et d a̓ménagement, d a̓utre part.

Ce travail s e̓st nourri des travaux que nous avons réalisés dans deux domaines qui 
intéressent la question de la « conception pour l̓ existant ». Le premier est celui de l̓ ar-
chitecture d e̓ntreprise (usines et bureaux), autre secteur d i̓ntervention des architec-
tes longtemps exclu de la médiatisation et de la valorisation de l̓ élite professionnelle 
(T. Evette, 19882). Le second est celui des processus de définition du champ archi-
tectural et de la professionnalité des architectes par la médiatisation des profession-
nels et de leurs œuvres, notamment dans la presse professionnelle (C. Camus, 1996 ; 
T. Evette, 2003). L̓ analyse de l̓ identité professionnelle des architectes est ici poursui-
vie, à partir dʼun objet « architectural » fondamental puisque relevant de l̓ expérience 
transculturelle de l̓ habité, la maison3.

Les représentations médiatisées par la presse sont modelées par le « monde » pro-
pre à chaque revue et qui construit son identité. Nous nous sommes donc intéressés 
aux stratégies discursives et visuelles des revues professionnelles et grand public, au 
sein desquelles s i̓nscrivent les discours plus spécifiques sur les acteurs de l̓ interven-
tion sur l̓ existant4. Cette analyse a permis de mettre en lumière les particularités des 
titres consacrés à l̓ architecture dans les deux types de presse.

1 C. Camus, 1996, Lecture sociologique de lʼarchitecture décrite ; V. Devillard, 2000, Architecture et communication ; 
V. Biau, 1999, « Marques et instances de la consécration en architecture ».

2 cf. également les publications du LET sur le site www.let.archi.fr
3 L̓ approche théorique et méthodologique adoptée est celle dʼune socio-sémiologie de l a̓rchitecture appliquée dans 

nos travaux antérieurs. Cette approche croise les méthodes de lecture sémiologique initiées par R. Barthes (1967, 
Système de la mode), et la sociologie constructiviste de lʼinnovation défendue par B. Latour (1984, Les microbes).

4 Nous avons suivi une approche pragmatique de la presse, telle que proposée par M. Mouillaud, J.F. Tétu, (1989, 
Le journal quotidien). L̓ univers visuel des publications a aussi été appréhendé selon une analyse sémiologique de 
lʼimage.
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Un corpus synchronique estival

Nous avons rassemblé un corpus de publications dont nous avons analysé les stra-
tégies visuelles et discursives ainsi que les surfaces publicitaires, ce qui a permis de 
les ordonner selon notre problématique et de dresser un tableau des univers sociaux et 
culturels qu e̓lles proposent. Ce corpus est d o̓rdre synchronique. Il réunit les numéros 
publiés en juin ou juillet 2001 de deux ensembles de revues significatives pour notre 
sujet et issues :

•  de la presse professionnelle et technique « généraliste » ou « spécialisée » dans 
l̓ existant (11 revues) ;

•  de la presse « grand public » spécialisée dans les domaines de l̓ architecture et de 
la maison, classée en deux ensembles, eux-mêmes répartis en deux groupes (35 
revues) : magazines plus élitaires (architecture grand public, décoration luxe) ; 
magazines plus populaires (décoration, travaux).

Un groupe témoin était formé de magazines spécialisés dans les arts et les beaux 
objets ainsi que dans « l̓ immobilier de prestige » (5 revues). Trois types de discours 
ont ensuite été analysés : les éditoriaux et les textes généraux sur la thématique des 
bâtiments existants, les présentations d i̓nterventions ou de maisons relevant du même 
domaine et, enfin, tous les portraits de professionnels.

Tableau 8.1 Presse technique et professionnelle : Corpus des articles analysés.

Groupe de revues Références de la publication Edito Ancien Neuf Portraits

Généralistes AMC Le Moniteur Architecture – 6 6 3

Architecture Intérieure Créé – 4 14 2

DʼArchitectures – 2 6 1

Intramuros oui 1 1 5

L̓ Architecture dʼaujourdʼhui oui 3 15 4

Le Moniteur des Travaux publics  
et du Bâtiment

oui 0 6 13

Parpaings oui 0 1 1

Techniques & Architecture oui 1 15 0

Total presse généraliste 5 17 64 29

Spécialisées La Pierre dʼangle oui 0 0 2

Les Cahiers de lʼANAH oui 3 0 0

Monumental oui 6 0 0

Total presse spécialisée 3 9 0 2

Total presse technique  
et professionnelle

8 26 64 31
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Tableau 8.2 Presse grand public : corpus des articles analysés.

Références de la publication Edito Ancien Neuf Portraits

Magazines 
plus 
élitaires

Architecture 
grand public

AD, Architectural Digest - 4 3 17

Architecture à vivre oui 1 4 5

Maison & bois international - 1 7 0

Vieilles maisons françaises oui 1 0 4

Décoration 
luxe

Elle décoration oui 4 1 12

Ideat - 2 1 8

Maison française oui 3 3 7

Maison Madame Figaro oui 4 0 15

Maisons côté Est oui 4 1 5

Maisons côté Ouest oui 1 1 7

Maisons côté Sud oui 3 1 6

Marie Claire maison oui 1 3 5

Plaisir de la maison et de la 
décoration

- 2 0 3

Résidences décoration oui 4 1 15

Magazines 
plus 
populaires

Décoration 
populaire

Art & décoration - 7 0 10

Campagne et décoration - 8 1 1

L̓ art de la maison - 0 0 4

Le journal de la maison - 1 0 0

Maisons de campagne - 6 1 0

Maisons & décors, méditerranée - 3 0 6

Maisons normandes - 4 0 4

Votre maison, votre jardin - 4 0 0

Travaux Agrandir sa maison oui 0 0 1

Bricoler côté maison oui 2 0 9

Faire faire des travaux oui 0 0 0

Maison & travaux - 1 0 0

Maison bricolage - 1 1 0

Maison créative oui 2 0 4

Maison magazine oui 2 3 1

Maison passion oui 0 0 1

Maison en vie oui 4 0 7

Mon jardin & ma maison - 1 0 1

Restaurer sa maison - 5 0 1

Système D oui 0 1 0

Toute la maison - 2 3 0
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Revues 
témoins

Arts Beaux-Arts magazine oui 0 1 14

Connaissance des arts oui 0 1 11

L̓ estampille / objet dʼart - 0 0 1

Immobilier Demeures & châteaux - 5 0 8

Demeures et maisons - 0 0 1

TOTAUX 20 93 38 193

Les styles professionnels

Au sein de la presse technique et professionnelle sélectionnée, on observe une 
grande homogénéité des revues d a̓rchitecture : L̓ Architecture dʼAujourdʼhui, 
Techniques et Architectures et AMC. Ces revues donnent toutes la priorité absolue à 
l̓ image par rapport au texte, et adoptent un graphisme très unifié, élégant et épuré. Les 
photos, de très grande qualité, y suivent les codes du genre « photographie d a̓rchitec-
ture » : elles sont « belles, froides et académiques »5, mais comportent peu de portraits 
d a̓rchitectes. Ces revues se distinguent également de l̓ ensemble des revues tech-
niques et professionnelles de notre corpus par le recours systématique aux dessins, 
plans, axonométries, etc., qui s a̓vèrent ainsi un marqueur fort de la représentation de 
l̓ architecture associée aux architectes et donc de leur identité professionnelle6.

Les revues d a̓rchitecture se différencient nettement du magazine de référence de 
la construction, Le Moniteur des TPB. En effet celui-ci, outre une profusion d i̓nfor-
mations pratiques délivrées avec une très grande clarté didactique, met en scène un 
nombre très important d a̓cteurs professionnels, chefs d e̓ntreprise, experts ou respon-
sables politiques. De ce point de vue, les revues d a̓rchitecture s o̓pposent aussi au 
magazine de design Intramuros. Ce dernier présente en effet de très nombreux « créa-
tifs » dans un grand brassage des disciplines et une starisation des acteurs représen-
tatifs de la scène artistique contemporaine et dans un univers visuel dont l̓ inventivité 
(proche de l̓ esthétique publicitaire) et la variété sont assez éloignées de la sagesse 
graphique des revues d a̓rchitecture. La différence entre designers et architectes appa-
raît dans la fusion entre la création, le commerce et l̓ industrie opérée dans la revue 
de design. Dernière distinction marquante entre ces deux groupes professionnels : les 
revues Intramuros et Architecture Intérieure Créé accordent une place notable aux 
interventions dans l̓ existant. Mais rien ne les signale en tant que telles et elles sont 
présentées de manière identique à des réalisations ex nihilo. Le contexte de l̓ existant 
ne fait donc pas ici obstacle à la valorisation de la création7.

Malgré les particularités des revues d a̓rchitecture, l̓ ensemble des revues techni-
ques et professionnelles manifeste une maîtrise affichée de leur discours visuel et tex-
tuel8. Elles ont en commun la qualité visuelle des photographies et leur caractère inha-

5 Selon les termes du photographe Gabriele Basilico, (T. Evette, 2003).
6 Les revues Architecture Intérieure Créé et DʼArchitectures, peuvent être assimilées à ce groupe de revues 

dʼarchitecture.
7 L̓ argument de la difficulté de médiatisation des travaux sur lʼexistant est parfois évoqué comme un frein à 

lʼinvestissement des architectes en ce domaine.
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bité. Toutefois, la profusion d o̓bjets (mobilier et accessoires de la maison) associés 
aux noms et aux visages de leurs concepteurs dans les revues intéressées au design, 
leur confère une tonalité plus familière. Si on les compare aux revues grand public, 
les revues techniques et professionnelles d a̓rchitecture et de design offrent des uni-
vers visuels assez proches de ceux des revues haut de gamme consacrées à la mai-
son. A une exception toutefois, celle du mobilier sans lequel, semble-t-il, il nʼy a pas 
d a̓dresse possible au grand public, et qui constitue donc un signe de rupture rhétori-
que entre les deux types de presse.

La maison : entre purisme et éclectisme

Les magazines grand public de la maison sont nombreux et divers (J.M. Charon, 
1999). On peut les classer selon leurs thématiques éditoriales et l̓ univers socio-cultu-
rel qu e̓lles mettent en scène9. On a ainsi distingué deux ensembles de revues : le pre-
mier, plus élitaire, se partage entre les titres dédiés à l̓ architecture et ceux consacrés à 
la décoration. Le second, plus populaire, réunit les revues de décoration et les revues 
de travaux ou de bricolage.

Les revues haut de gamme possèdent certains caractères des revues profession-
nelles d a̓rchitecture : une maquette ordonnée et équilibrée, donnant la plus large part 
à l̓ image, et une très grande qualité des photographies respectant les codes de la 
photo d a̓rchitecture. Dans cet ensemble, les « revues d a̓rchitecture grand public » 
affichent leur intérêt pour l̓ architecture, mais selon des points de vue assez variés10. 
Cependant, il est intéressant de noter que l̓ iconographie (pour deux d e̓ntre elles11) 
permet d a̓ppréhender l̓ espace intérieur non en termes de décor mais de configura-
tions d e̓spaces, à l̓ échelle de la maison ou de l̓ appartement, comme le font les revues 
professionnelles d a̓rchitecture. Par contre, elles se distinguent de leurs consœurs par 
la présence de mobilier et de discrètes « traces de vie » évoquant l̓ usage, tel un plaid, 
un livre ouvert, etc.

Les « revues de décoration luxe » sont caractérisées par la clarté de leur ligne gra-
phique, la qualité des photographies, à mi-chemin entre la photo d a̓rchitecture et la 
photo publicitaire, ainsi que par le luxe et l̓ élégance très contrôlée des réalisations 
présentées. Un autre trait commun est la multiplicité des portraits d a̓cteurs profes-
sionnels et dʼhabitants12. Comme la plupart des titres grand public, ces revues présen-
tent des maisons ou des appartements existants et quelques réalisations contemporai-
nes, qui composent de beaux livres d i̓mages. Les intérieurs y semblent régis par un 

8 A noter, sans pouvoir développer davantage ici, que les revues institutionnelles et des groupes professionnels 
proposent, sous des modalités diverses, un discours beaucoup développé et organisé que les autres magazines qui ne 
partagent pas les même finalités et font écho à un milieu plus diffus.

9 Ce classement nʼa de validité quʼopératoire dans le cadre de notre travail. On sʼinspire ici des distinctions proposées 
par M. Mouillaud et J.F. Tétu (1989) entre discours fondés sur lʼautorité et la maîtrise (pour la presse élitaire) et ceux 
fondés sur la transparence et le foisonnement du réel (pour la presse populaire).

10 Architectural Digest est proche des revues de décoration de luxe, Architectures à Vivre ressemble aux revues 
professionnelles dʼarchitecture. Maisons & Bois International, de moindre qualité graphique, est focalisée sur le 
bois, tandis que Vieilles Maisons Françaises est un journal associatif centré sur le patrimoine.

11 Architectures à Vivre et Maisons & Bois International.
12 Plus de 8 en moyenne par numéro contre 6,5 pour les revues dʼarchitecture grand public (principalement dans la 

revue AD), 3,12 pour les revues de décoration plus populaires et 1,92 pour celles de travaux. Les revues techniques 
et professionnelles nʼen comportent que 2,82.
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principe de raréfaction : peu de décoration, peu d o̓bjets. Chacun paraît alors choisi 
avec un soin extrême. En ôtant les meubles, les portraits de personnages « créatifs » et 
quelques détails superflus, on obtiendrait une bonne maquette de revue d a̓rchitecture 
technique et professionnelle.

Parmi les revues plus populaires, celles dédiées à la décoration composent un uni-
vers foisonnant, peuplé d o̓bjets et de signes dʼusage socialement marqués, qui s o̓p-
pose point par point à l̓ univers maîtrisé des revues de luxe. Si la maison ancienne est 
également la matière rédactionnelle privilégiée, toutes les composantes du dispositif 
de communication se démarquent par rapport aux précédentes. A la rareté s o̓ppose 
l̓ abondance. Les mises en page multiplient les niveaux de lecture et révèlent le prin-
cipe d a̓ccumulation qui régit la presse populaire (M. Mouillaud, J.F. Tétu, 1989). Ceci 
est illustré par l̓ abondance des objets figurant dans l̓ image et l̓ éclectisme qui préside 
à leur association. Sans ordre apparent et sans exclusive aucune, chaque maison est 
accessoirisée selon les goûts de l̓ occupant, l̓ éclectisme règne en maître. Cette profu-
sion et cette distance à la pureté stylistique permettent la création dʼunivers familiaux 
et intimes où abondent les traces de vie.

L̓ univers visuel de ces publications frappe également par le rapprochement phy-
sique qu e̓lles instaurent entre le lecteur et les objets. Sauf exception, l̓ échelle du bâti 
sert de toile de fond à celle du mobilier, toujours agrémenté de signes dʼusage. Les 
cadrages obliques et la fréquence de plans rapprochés donnent une vision incertaine 
et fractionnée de l̓ espace intérieur. La maison est découpée en morceaux qu i̓l est dif-
ficile de recoller pour construire une vision d e̓nsemble de l̓ espace. On entre à la fois 
dans la vie quotidienne et dans l̓ univers marchand. La consommation s a̓ffiche ici de 
façon beaucoup moins euphémique que dans les revues de décoration plus élitaires. Si 
on ajoute le fait que l̓ architecture contemporaine noble, style « maison d a̓rchitecte » 
(en opposition au style néorégional), est absente de ces magazines, à l̓ inverse de ceux 
situés en haut de gamme de la presse grand public, on mesure l̓ écart entre l̓ univers 
thématique et culturel des revues plus populaires et celui des revues d a̓rchitecture, 
qu e̓lles soient professionnelles ou grand public.

Les magazines focalisés sur les travaux (construction ou bricolage) occupent une 
place originale. A la différence des revues de décoration, ils proposent en effet des 
dessins13 et recourent systématiquement aux séries didactiques de photographies soi-
gneusement commentées, ainsi quʼà la mise en scène dʼhabitants. La maison y appa-
raît encore découpée en fragments mais ils semblent correspondre à autant de pro-
duits d é̓quipement ou de chantiers potentiels pour le lecteur bricoleur. L̓originalité 
de cet univers visuel vient de l̓ abondance de personnes en action, bricoleurs et profes-
sionnels essentiellement masculins. On n a̓ plus affaire à des propriétaires qui mon-
trent fièrement ou amicalement leur maison récemment aménagée ou décorée, mais à 
des autoconstructeurs associant le goût et la nécessité pratique grâce à un savoir-faire 
proche de celui des professionnels. C e̓st donc un univers morcelé et actif que cons-
truit le discours de ces revues. La créativité à l̓ œuvre est plus technique qu e̓sthétique 
ou culturelle et la présence humaine nʼy est plus mise en scène par l̓ usage des lieux 
mais par le travail d a̓ménagement lui-même.

13 Les dessins concernent souvent plus des détails que des pièces ou des niveaux entiers. Par leur échelle, leur objet et 
leurs codes graphiques, ils diffèrent de ceux des revues dʼarchitecture professionnelles ou grand public.
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A travers leurs codes propres, les revues font ainsi apparaître certaines spécificités 
de l̓ image des architectes mais esquissent aussi une opposition entre un espace glo-
bal, organisé et cohérent sur lequel ils pourraient intervenir et un espace fractionné, 
agrégat de pièces, de produits et d o̓bjets que l̓ habitant transforme et compose à son 
goût. Ces tropismes et clivages trouvent un écho dans le contenu des articles présen-
tant des transformations de bâtiments existants.

8.2 BÂTIMENT, ACTEURS ET COMPÉTENCES

Des plus institutionnelles et scientifiques (Monumental) aux plus pragmatiques 
(Restaurer sa Maison), toutes les publications analysées proposent des présentations 
de bâtiments qui participent aussi bien à la définition dʼune identité professionnelle 
des architectes quʼà la construction dʼune posture de propriétaire « créatif ». Le bâti-
ment raconté par ces médias sert des logiques parallèles de valorisation d a̓cteurs dis-
tincts ou concurrents dans des histoires qui mettent en scène des objets bâtis, des 
acteurs et des compétences soigneusement différenciés.

La comparaison de deux types de presse, dotés de valeurs et de cibles spécifiques, 
met à jour une opposition dans le choix des bâtiments présentés. Les revues profes-
sionnelles et techniques préfèrent le neuf, dans environ 70% des cas, alors que les 
magazines grand public de l̓ univers de la maison plébiscitent l̓ ancien dans une même 
proportion. Les domaines « minoritaires » ne sont pas envisagés de la même manière 
dans ces types de publications. Si certaines publications professionnelles spécialisées 
s i̓ntéressent au patrimoine bâti, c e̓st sur un mode scientifique ou technique encadré 
par des politiques publiques. Symétriquement l̓ intérêt pour l̓ architecture contempo-
raine de quelques revues grand public semble procéder dʼune démarche culturelle 
réservée à une élite et participant dʼune logique de distinction sociale.

Cette opposition entre le neuf et l̓ ancien recouvre d a̓utres dissemblances puisque 
la presse professionnelle s i̓ntéresse plutôt aux grandes réalisations publiques ou pri-
vées (équipements publics, logement collectif, locaux d a̓ctivité), alors que les maga-
zines grand public se polarisent de manière quasi exclusive sur la maison individuelle, 
plutôt rurale, complétée par quelques hôtels particuliers, lofts, appartements d e̓xcep-
tion, hôtels ou autres maisons dʼhôtes. Les locaux d a̓ctivité ne sont pas oubliés mais 
ils sont représentés par quelques boutiques, showrooms de designers, ateliers d a̓rtis-
tes ou d a̓rtisans. Alors que le monde de l̓ architecture professionnelle semble s o̓r-
ganiser autour de la commande publique ou, du moins, de grandes commandes qui 
impliquent un client abstrait, l̓ univers grand public de la maison se structure autour 
dʼune maison singulière dotée dʼune inscription historique et régionale défendue par 
un propriétaire « créatif ».

Les acteurs présentés dans ces comptes rendus de réalisations s o̓pposent selon 
le type de presse. Les publications professionnelles mettent en avant un architecte 
discret et très « professionnel » alors que le commanditaire, même présent, joue un 
rôle d a̓uxiliaire ou d a̓ctant fonctionnel. Quelques revues d a̓rchitecture choisissent de 
réserver une plus large part à ce dernier et se révèlent moins abstraites et plus didac-
tiques sans toutefois se démarquer du modèle dominant. Symétriquement, les maga-
zines de la maison mettent en scène leur cible privilégiée : le propriétaire de maison. 
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Les architectes et les décorateurs ne sont pas oubliés et y figurent en bonne place, 
mais le plus souvent en tant que propriétaires et professionnels. Ainsi, beaucoup de 
présentations de maisons sont, avant tout, des présentations d i̓ndividus, de couples ou 
de familles, « créatifs » à titre professionnel ou personnel. Et il semble se dégager de la 
multiplicité de ces articles une éthique de la créativité. L̓ univers domestique constitue 
une école de la création et de l̓ expression de soi et, réciproquement, la maison vient 
refléter et montrer aux autres toutes ces qualités personnelles. Cette éthique semble 
renouveler une idéologie de l̓ économie, de l̓ ordre et de l̓ hygiène domestique relevée 
dans un autre contexte (N. Haumont, 2001).

S i̓l nʼy a pas de véritable exclusion des architectes, les intervenants profession-
nels sont beaucoup moins présents et importants dans les présentations parues dans 
la presse grand public. Ils sont mentionnés à titre exceptionnel, lorsquʼune opération 
s a̓dresse à un public plus large (souvent des hôtels) ou, encore, lorsque le client a sou-
haité rester discret. Enfin, plus décisivement, les professionnels peuvent jouer un rôle 
important lorsqu i̓ls sont également amis de la famille, voire sympathiques et parta-
geurs sur le plan de la créativité.

Quels que soient ces acteurs, ils mettent leurs compétences au service de différen-
tes causes ou finalités qui méritent dʼêtre distinguées. Ainsi, les publications profes-
sionnelles et techniques privilégient des architectes au service du bâtiment : du monu-
ment historique à l̓ œuvre architecturale. Le discours de la compétence sʼy révèle plutôt 
technique et abstrait sinon codé. Les revues d a̓rchitecture fondent ainsi l̓ architectura-
lité de l̓ intervention en isolant ce qui est le produit spécifique dʼun acte architectural. 
Ces revues alimentent un véritable culte de l̓ objet bâti qui s a̓vère constitutif de la cul-
ture professionnelle et de la démarche conceptuelle des architectes (C. Camus, 1996). 
Quelques articles esquissent un semblant de dialogue avec le commanditaire, des par-
tenaires ou des usagers, mais en délivrant un point de vue architectural en termes de 
réinterprétation de la commande ou de fonctionnalisation des usages.

Les magazines grand public préfèrent mettre en lumière les compétences de pro-
priétaires, qu i̓ls soient ou non professionnels du bâtiment ou de la décoration. La com-
pétence qui leur est attribuée est d o̓rdre stratégique et consiste à reconnaître puis à 
acquérir la bonne maison quel que soit son état initial (M. Augé, 1989). Ils sont omni-
potents et se réapproprient, très probablement, différentes interventions ou travaux 
qui semblent moins importants que leurs propres décisions et arbitrages14. Si la qualité 
de ces propriétaires est leur créativité, certains d e̓ntre eux, créateurs de métier, incar-
nent des modèles de création démiurgique de l̓ univers architectural. Ces rares exem-
ples construisent une continuité entre les expériences des propriétaires ordinaires et 
celles des créateurs, voire des professionnels de l̓ architecture.

Nous avons pu identifier deux types principaux de compétences valorisées dans 
cet univers de la maison que met en scène la presse grand public. Le premier type de 
compétence se résume à une transmutation d e̓spaces souvent opérée par des architec-
tes. Plutôt que de développer un discours abstrait sur les structures, les volumes et l̓ es-
pace, caractéristique des revues professionnelles d a̓rchitecture, les articles évoquent 

14 Notons que cette manière dʼenvisager les choses nʼest pas spécifique aux propriétaires de belles maisons mais se 
retrouve souvent chez les maires bâtisseurs ou les entrepreneurs qui construisent un siège social ou une nouvelle 
usine.
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souvent une opération magique qui transformera, par exemple, une ruine en château. 
L̓ autre type de compétence repéré dans ces articles, correspond à la maîtrise dʼune 
dialectique du respect du bâtiment originel et de la liberté décorative qui permet de le 
distinguer de ses semblables et de l̓ apparenter à ses occupants. Cette dernière compé-
tence est liée à l̓ univers culturel et professionnel de la décoration.

Il est intéressant de souligner que ces deux formes de compétences ne consti-
tuent pas des domaines réservés à des professions particulières (transmutation pour 
les architectes et respect-liberté pour les décorateurs) mais qu e̓lles sont toujours con-
juguées par les créateurs encensés dans les publications grand public. Les présenta-
tions de bâtiments existants permettent ainsi d e̓squisser un premier positionnement 
des architectes dans la topographie des compétences et identités professionnelles des 
acteurs engagés dans la transformation de ces bâtiments et confirment les univers dif-
férents créés par les deux types de presse analysés.

Notre investigation sur les représentations médiatisées de l̓ architecte et ce qu e̓l-
les révèlent d é̓carts éventuels aux attentes de la petite clientèle privée du marché de 
l̓ existant s e̓st poursuivie en les comparant à celles d a̓utres professionnels agissant 
dans le domaine de l̓ existant ou partageant avec l̓ architecte certaines dimensions de 
la création. Et ce sont les portraits qui nous ont alors fourni la matière de notre ana-
lyse.

8.3 L̓ARCHITECTE ET LES AUTRES : PORTRAITS ET IDENTITÉS

De la simple photographie légendée à l̓ article développé, les portraits publiés per-
mettent d a̓ppréhender l̓ image médiatique des architectes en la comparant à celle 
d a̓utres professions proches telles que les artistes, les acteurs de la construction ou 
les concepteurs intervenant dans l̓ aménagement et la décoration des maisons. On 
peut appréhender les valeurs et les compétences attribuées à ces acteurs par rapport 
à trois pôles : un pôle artistique, intrinsèque aux professions de la création, un pôle 
technico-économique, où dominent les acteurs de la production et du marché, et un 
pôle social, où se situent les destinataires des œuvres ou des productions. Selon l̓ hy-
pothèse que nous avancions, la focalisation des architectes, en tant qu a̓rtistes, sur leur 
œuvre se ferait au détriment dʼun intérêt pour les destinataires de leurs réalisations. 
Une telle rupture est-elle décelable dans les portraits d a̓rchitectes ? Est-elle spécifi-
que des architectes ou marque-t-elle l̓ ensemble des professions à caractère artistique 
ou créatif ? Comment les deux types de presse analysés se situent-ils par rapport à ces 
questions ?

Un trait marquant du discours des revues professionnelles sur les créateurs est de 
valoriser les doctrines et les démarches de rupture avec les conventions, alors que les 
revues grand public proposent des postures plus consensuelles. Selon les codes pro-
pres à ces deux genres de presse, chaque profession – artiste, designer, architecte, etc. 
– fait l̓ objet de thématiques particulières.

L̓ artiste des revues professionnelles rompt avec la norme de façon psychologique, 
politique ou poétique, mais il n o̓ublie pourtant pas les destinataires de ses œuvres, 
spectateurs ou commanditaires, qu i̓l invite à réfléchir en bousculant leurs perceptions 
ordinaires. De façon attendue (N. Heinich, 1997), les revues grand public privilégient 
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quant à elles la personne des artistes pour susciter la fascination ou la complicité du 
lecteur, éveillant ainsi son intérêt pour l̓ œuvre. Ce qui est hors norme ici est la vie de 
l̓ artiste, toujours couronnée de succès. Toutefois le dévoilement de l̓ intimité du héros 
permet au lecteur ordinaire de s a̓pprocher de lui. Quant aux destinataires des œuvres, 
ils ne sont guère évoqués et c e̓st par leur personne même que les artistes instaurent 
un lien avec le public dans ces revues.

Le designer des revues professionnelles, lui, s i̓nspire de la figure du designer ita-
lien et mobilise diverses formes d a̓ssociation entre design, architecture et arts plasti-
ques, mais aussi avec les artisans, l̓ industrie et le commerce. Il s a̓dresse aux indus-
triels commanditaires et au public des consommateurs. Ses réalisations, objets et 
collections, accompagnent et modèlent la vie quotidienne, en contiguïté directe des 
corps et dans l̓ intimité des modes de vie. Les magazines grand public donnent un 
écho assourdi de ces thématiques : réussite, transversalité des talents et des activités, 
heureuse conjonction du beau, de l̓ utile et du vendable. Le savoir-faire est une théma-
tique commune aux deux types de presse. Mais les magazines de la maison évoquent 
beaucoup plus l̓ accessibilité des designers au lectorat. Leurs personnalités sont décri-
tes comme chaleureuses et familières, même lorsqu e̓lles occupent des places presti-
gieuses.

Les portraits des agents économiques des revues professionnelles, exclusivement 
publiés dans Le Moniteur des TPB, mobilisent pour leur part les registres principaux 
de l̓ action et de l̓ expertise. Les dirigeants mènent leur entreprise à une bataille victo-
rieuse de tous les obstacles. Moins épiques, les portraits de maires associent les regis-
tres politique et professionnel. Les experts, quant à eux, énoncent des informations et 
des diagnostics argumentés. A chacun son métier, une stricte division du travail est 
de règle. Dans les revues grand public, au contraire, les industriels, artisans, commer-
çants, antiquaires, etc., baignent dans la créativité de leur secteur d a̓ctivité : chacun 
d e̓ux vit une aventure à la fois entrepreneuriale et artistique. La grande famille des 
créatifs réunit ainsi artistes, producteurs, diffuseurs et clients.

Comment les architectes se situent-ils dans ce paysage ? Leurs portraits sont peu 
nombreux et publiés dans les seules revues professionnelles d a̓rchitecture. Accordant 
une large place aux doctrines plutôt qu a̓ux hommes, ces revues abordent l̓ architec-
ture dans ses rapports avec le triangle traditionnel que forment la technique, l̓ art 
et la société. Trois caractères marquent ces portraits : la difficulté des combats que 
mènent les architectes et la reconnaissance précaire ou tardive de leur œuvre ; l̓ ap-
préhension de la création en termes de projet plutôt que de résultat et, enfin, l̓ efface-
ment du créateur derrière son œuvre. On ne trouve pas d o̓des au génie et les réussites 
ne sont pas exaltées. Le caractère abstrait de la démarche l̓ emporte sur une mise en 
jeu du corps du créateur ou de celui du destinataire, à la différence des portraits d a̓r-
tistes ou de designers dans la presse professionnelle. Les architectes rejoignent pour-
tant ceux-ci par l̓ importance des aspects doctrinaux de leur travail, sous des moda-
lités cependant plus intellectuelles. Par ailleurs, la figure de l̓ architecte se distingue 
de celle des acteurs du Bâtiment, dont il fait partie. Ceux-ci ne sont guère mention-
nés et, sauf exception, les registres de l̓ action et de l̓ expertise ne sont pas non plus 
employés. C e̓st alors plutôt l̓ image de l̓ architecte comme artiste mono-disciplinaire, 
doué dʼun humanisme quelque peu abstrait que dessinent les revues professionnelles 
d a̓rchitecture.
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Les revues grand public offrent une vision plus diversifiée du métier d a̓rchitecte. 
Elles présentent, outre quelques architectes « purs »15, une nébuleuse de professionnels 
de l̓ aménagement de l̓ espace que nous nommons « architectes etc. » car une spécia-
lité est adjointe à leur titre : architectes d i̓ntérieur, architectes designers, architectes 
décorateurs. On y trouve aussi quelques décorateurs, architectes paysagistes et autres 
concepteurs d e̓space. Cette hétérogénéité est significative des glissements et recou-
vrements d a̓ctivité concernant l̓ aménagement de la maison. Comme le designer, l̓ ar-
chitecte etc. est polyvalent : aménagement, architecture, décoration, stylisme, mobi-
lier, parfois spectacle. Et la réussite sociale vient naturellement récompenser son 
talent. L̓ architecte paysagiste, quant à lui, concilie la logique de l̓ œuvre et celle du 
service : sa créativité rejoint le goût de son client et ses compétences opérationnelles 
permettent d a̓pporter les conseils nécessaires à son commanditaire.

La désignation « architecte » n é̓tablit pas de frontière rigide entre les profils d a̓r-
chitecte pur et ceux d a̓rchitecte d i̓ntérieur ou d a̓rchitecte designer. En effet, comme 
eux, une part des architectes purs exerce un éventail d a̓ctivités. Les portraits mettent 
ainsi en relief le clivage entre deux pôles d i̓dentité professionnelle. L̓ un, doctrinal, 
privilégie l̓ œuvre, la doctrine parfois avant-gardiste et les valeurs universelles qui ne 
laissent pas place au « goût » et tiennent l̓ usage à distance. L̓ activité professionnelle 
y est mono-disciplinaire. L̓ autre pôle, convivial, privilégie le goût personnel et l̓ em-
pathie avec le client, prône l̓ éclectisme et l̓ abolition des frontières entre disciplines, 
entre vie personnelle et vie professionnelle et exerce une activité diversifiée. Le pôle 
doctrinal voit sa réussite cantonnée pour un temps au sein de son milieu profession-
nel, tandis que le pôle convivial rencontre l̓ approbation enthousiaste des clients ou 
des médiateurs internationaux.

Même consacrée par un prix prestigieux, l̓ œuvre de certains architectes contem-
porains est présentée comme difficile d a̓ccès. Cet écart entre l̓ œuvre et le public fait 
écho à la distance entre l̓ architecte et son client. Une architecte affirme ainsi que « le 
travail sur la forme architecturale est de la compétence de l̓ architecte, pas de son 
client »16. Celui-ci est disqualifié par son goût étranger à l̓ art et à la pensée de l̓ archi-
tecture. Un autre architecte veut au contraire réconcilier l̓ utilisateur avec l̓ architec-
ture, dans une logique de service. Pourtant cet effort est cher payé : « Il vaut mieux 
faire « une vilaine maison » dans laquelle les gens sont heureux quʼune belle maison 
dans laquelle ils seraient malheureux. »17 L̓ architecte ne pourrait donc pas donner à la 
fois la beauté et le bonheur, ce qui semble pourtant le rêve de toute la presse de la mai-
son. Dans cette approche, le client est satisfait mais écarté de l̓ Architecture.

L̓ image des architectes revêt ainsi des caractères contrastés : les portraits les plus 
nombreux médiatisent des architectes dont les activités sont transversales au champ 
de l̓ architecture intérieure et de la construction et dont les interventions dans l̓ existant 
sont davantage médiatisées que les constructions neuves. Mais ils sont alors souvent 
désignés comme architectes d i̓ntérieur, même s i̓ls ont une formation d a̓rchitecte. 
L̓ image des architectes purs, moins portraiturés, est très marquée par les aspects doc-

15 Nous nommons ainsi les professionnels désignés par le seul terme « architecte ».
16 « Le luxe des cabanes », interview par Eric Justman, Architectures à Vivre, nº 4, été 2001, pp. 36-47.
17 « Christophe Washer, architecte. L̓ architecture comme cadre de vie », réalisé par Inès Blanchot, L̓ Art de la maison, 

nº 10, avril-mai 2001, pp. 132-133.
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trinaux. Enfin, la valorisation de la personne ne vient pas compenser l̓ éventuelle dis-
tance du public aux œuvres, comme c e̓st le cas dans les portraits d a̓rtistes : maintien 
dʼune position doctrinale et intellectuelle, distance au destinataire, notoriété insuf-
fisamment éclatante, faible métissage des activités, silence sur la vie privée, faible 
entourage de médiateurs… La presse de la maison relaie ainsi certains caractères de 
l̓ image des architectes véhiculée par la presse professionnelle et consacre l̓ éloigne-
ment du public. Elle n o̓père donc pas aussi nettement pour les architectes que pour 
les autres professions un travail de lien avec le public. On peut y lire la force dʼune 
identité professionnelle qui sait maintenir son unité au-delà de la diversité des prati-
ques, mais aussi peut-être une difficulté à jouer des postures multiples que ces prati-
ques mettent en œuvre vis-à-vis des clients.

8.4  CONCLUSION : RÉCONCILIER LES IMAGES  
ET LES PRATIQUES ARCHITECTURALES

Il semble difficile de rapprocher l̓ image médiatique des architectes, élaborée par 
la presse technique et professionnelle, et l̓ image de ces mêmes professionnels, ren-
voyée par la presse grand public. A partir de cette recherche abordant la difficulté 
pour les architectes d a̓ccéder au marché des interventions sur l̓ existant sous l̓ an-
gle des représentations sociales de l̓ identité professionnelle médiatisée auprès de dif-
férents publics, nous conclurons en indiquant quelques pistes pouvant contribuer à 
améliorer l̓ image des architectes auprès dʼun public de profanes. Il n e̓st pas ques-
tion d i̓miter les guides à l̓ usage de la maîtrise d o̓uvrage en produisant un hypothé-
tique manuel de survie pour architectes confrontés à une clientèle privée éprise de 
vieilles maisons. Il s a̓git plutôt de tirer des enseignements de la confrontation de la 
presse professionnelle et de la presse grand public, pour proposer quelques pistes de 
réflexions et de débats. Il semble qu i̓l y ait, au moins, deux directions à suivre :

•  diffusion dʼune culture architecturale auprès du grand public et l̓ information 
auprès des architectes ;

•  redéfinition de la commande en se centrant sur la personnalisation du service 
architectural.

Depuis les années 1960-1970, la question de la diffusion de la culture architectu-
rale continue dʼêtre considérée comme une réponse face au désintérêt relatif du public 
pour l̓ architecture. Cette information existe sous différentes formes notamment télé-
visuelles. Dans la presse étudiée, nous avons pu constater que la très sérieuse revue 
Monumental s a̓ppuyait sur les journées du patrimoine pour inciter à lire ses arti-
cles savants sur divers monuments historiques. La revue grand public Architectures à 
Vivre pouvait choisir, pour sa part, de prolonger cette manifestation en appuyant les 
Journées de la maison contemporaine. Si ces passerelles ont l̓ immense mérite d e̓xis-
ter, elles ont aussi leurs limites. Les journées du patrimoine ont un succès indéniable 
sans que cela se traduise, pour autant, par l̓ adoption dʼune démarche savante dans la 
restauration dʼune maison individuelle. On peut faire l̓ hypothèse que le public cultivé 
de ces manifestations correspond au lectorat des publications grand public consacrées 
à l̓ architecture comme Architectures à Vivre ou de magazines de décoration ouverts 
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à l̓ architecture contemporaine. Ces publications haut de gamme peuvent donner une 
voix à l̓ architecture sur un ton assez proche de ce qu o̓n rencontre dans les publica-
tions des professionnels. Mais cette approche de l̓ architecture, comme manifesta-
tion culturelle ou comme discours de créateur, demeure inscrite dans une valorisation 
globale de la création et de la culture. Symétriquement à cette diffusion de la culture 
architecturale auprès du grand public, des publications professionnelles comme la 
revue AMC perçoivent la nécessité de donner aux architectes une information sur les 
attentes des petits commanditaires privés.

Cette recherche confirme le constat dʼune sorte de culte de l̓ objet bâti. Les archi-
tectes sont le plus souvent présentés comme des professionnels au service de bâtiments 
et non de leurs propriétaires ou utilisateurs. Cette polarisation sur le bâtiment comme 
structure spatiale et visuelle abstraite n a̓ rien à voir avec l̓ amour des vieilles bâtisses 
chères aux heureux propriétaires mis en scène dans la presse grand public. Au-delà 
des conflits esthétiques entre des architectes plutôt puristes et des propriétaires plu-
tôt épris de pittoresque ou d é̓clectisme, il semble se jouer, dans cette opposition, la 
représentation de la subjectivité ou de l̓ existence du propriétaire à travers l̓ objet bâti 
ou restauré. L̓ architecte pur et puriste ne semble pouvoir exposer son architecture (et 
l̓ architecturalité de son intervention) quʼà partir dʼun espace sans lieux, sans histori-
cité et sans usagers. Ceci alors que le propriétaire montre une maison dont il est fier et 
dont on suppose qu e̓lle représente sa réussite sociale et économique, dans une démar-
che traditionnelle qui semble en voie de disparition, ou bien sa créativité, selon la nou-
velle norme sociale repérée dans la presse grand public de la maison.

Pour s e̓ntendre avec cette clientèle de petits propriétaires privés, l̓ architecte 
devrait, semble-t-il, se départir de sa relation exclusive au bâtiment. Moins d a̓mour 
pour le bâtiment et plus d a̓ttention pour son propriétaire semble essentiel mais pas 
suffisant. En effet, la polarisation sur l̓ architecte comme créateur de l̓ œuvre pourrait 
s i̓nverser au profit du propriétaire mais elle pourrait aussi se trouver partagée dans 
une logique sinon de co-conception, du moins de redistribution des bénéfices symbo-
liques du travail créatif.

Afin de favoriser les échanges entre l̓ architecture officielle des commandes publi-
ques ou privées de grande ampleur et l̓ architecture ordinaire des petites commandes 
privées dans le domaine de l̓ existant et au-delà, il semble nécessaire de remettre en 
question l̓ évidence culturelle de l̓ architecture ainsi que la discrétion professionnelle 
des architectes, tels des artistes cachés derrière leurs œuvres. Les milieux de l̓ archi-
tecture pourraient donc, non seulement poursuivre une politique culturelle de diffu-
sion auprès dʼun public élargi, mais encore s i̓nspirer des postures professionnelles des 
décorateurs, des architectes d i̓ntérieur et des designers pour renouveler les représen-
tations des architectes et de leur activité. Dans cette perspective, il conviendrait que 
les architectes soient mieux informés et prennent davantage en compte les univers de 
représentation des propriétaires de maisons individuelles, entreprise à laquelle notre 
recherche espère avoir contribué.
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L̓ intervention sur l̓ existant représente un marché important qui s e̓st développé 
ces dernières années aux dépens dʼun marché du neuf devenu plus fluctuant. L̓ existant 
constitue un segment multiforme où les objets, les enjeux et les logiques à l̓ œuvre sont 
variés. L̓ intervention sur l̓ existant à travers le développement urbain tend à se com-
plexifier. Les nombreux dispositifs mis en place pour « refaire la ville sur la ville » en 
témoignent. Ces interventions, de plus en plus polymorphes, concernent l̓ urbanisme, le 
logement, le cadre de vie mais aussi la vie sociale et économique. La « réhabilitation » 
n e̓st plus à la charge du seul couple maître d o̓uvrage-maître dʼœuvre, elle revient à 
une multitude d i̓ntervenants. Dans ce contexte et face à un parc immobilier et un tissu 
urbain ancien et dégradé, le mouvement de la conservation du bâti, de son améliora-
tion, de sa mise aux normes, de son adaptation aux attentes des opérateurs économiques 
(bailleurs, investisseurs, locataires individuels et entreprises) est bien une réalité.

9.1 UNE PERSPECTIVE TECHNIQUE

Dans la perspective dʼune ville « soutenable » ou « durable », la question du con-
fort est une clé du devenir urbain. Ce confort passe par la résolution des problèmes 
thermiques et énergétiques qui sont au cœur des préoccupations des usagers. Ces pro-
blèmes découlent de l̓ obsolescence rapide de bâtiments du fait de leur conception et 
de défauts intrinsèques ou encore de réponses techniques inadéquates ne prenant pas 
en compte les qualités du bâti. Les premières observations montrent que la prise en 
compte de l̓ aspect thermique dans les réhabilitations est accidentelle, incidente à la 
défectuosité dʼun appareil. La notion de confort fait-elle l̓ objet dʼune réelle prise en 
compte ? Est-elle seulement envisagée dans le cadre de rapports normés ? La qualité 
du confort se traduit-elle en rentabilité ? Ainsi, dans le tertiaire, l̓ attention porte-t-elle 
sur l̓ accueil des clients, sur les conditions de travail des salariés ? La thermique est-
elle un marché spécialisé créé par un effet d a̓ubaine ?

La maîtrise dʼœuvre et singulièrement les architectes en sont aujourdʼhui absents. 
Ce marché n e̓st peut-être pas porteur dans les représentations du métier ; mais les 
autres acteurs de la réhabilitation, comme les installateurs d é̓quipement, concurren-
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cent la maîtrise dʼœuvre classique en apportant aux maîtres d o̓uvrage les « solutions » 
simples, rapides et économiques. La valeur ajoutée dʼune intervention de la maîtrise 
dʼœuvre n e̓st pas toujours reconnue. Au-delà de ces concurrences, les architectes souf-
frent dʼune mauvaise réputation particulièrement en thermique ou leur incompétence 
est soulignée par l̓ ensemble des acteurs. Enfin, les politiques de la ville poussent les 
citoyens à intervenir dans les opérations qui concernent leur cadre de vie. Ceci favo-
rise le développement dʼune contestation de plus en plus forte de la place qu o̓ccupent 
les architectes « qui ne connaissent pas le terrain et qui ne vivent pas là »1. S i̓ntéresser 
à la place de l̓ architecte dans la réhabilitation thermique nous semble être de nature à 
éclairer notre questionnement général sur ce qui se joue dans les différentes interven-
tions de la réhabilitation.

La prise en compte de « l̓ énergie dans la réhabilitation » est une question en soi. 
A quel moment les opérations passent-elles de « la maintenance » à l̓ exécution de tra-
vaux lourds ? Une logique patrimoniale préside-t-elle à ce projet ? Comment est prise 
la décision dʼune réhabilitation ? A qui en revient l̓ initiative ? Qui établit le diagnos-
tic ? Quelles sont les compétences mises en jeu ? Comment sont-elles mobilisées ? Des 
opérations de réhabilitation ont été observées après avoir été sélectionnées pour leur 
hétérogénéité (résidentiel, tertiaire...). Ces observations ont permis de constituer huit 
monographies de réhabilitation qui décrivent les contextes, les motivations, les choix 
ou encore la place des maîtres dʼœuvre.

9.2 L̓ ENQUÊTE

Afin d a̓ppréhender l̓ extrême diversité de l̓ activité de réhabilitation et des moda-
lités de prise en compte de l̓ énergie, la recherche s e̓st fondée sur l̓ analyse détaillée 
d o̓pérations de réhabilitation couvrant différents types de locaux, de cadres d i̓nter-
vention, de natures de travaux et de rapports à l̓ usager. Ainsi ont été sélectionnés 
des bâtiments résidentiels et tertiaires. Ces monographies ont eu pour but de resti-
tuer l̓ historique des opérations menées. L̓ ensemble des protagonistes interrogés s e̓st 
exprimé sur les aspects suivants : le champ de l̓ opération, la genèse de l̓ opération, les 
acteurs, les processus de décision. Les huit monographies retenues ne se veulent pas 
représentatives de l̓ ensemble des travaux de réhabilitation ; elles sont au contraire des 
opérations « fort caractère » prises comme « révélateurs ».

Huit sites ont été retenus :
•  Deux opérations programmées d a̓mélioration de l̓ habitat (OPAH). Une à 

Draguignan (Var) terminée depuis fin 1998. L̓ aspect thermique y a été traité 
du fait de la volonté d a̓cteurs locaux sensibilisés à cette question. L̓ autre, à 
Manosque (Alpes-de-Haute-Provence), est caractérisée par la faible prise en 
compte de l̓ aspect thermique et l̓ absence de la maîtrise dʼœuvre ;

•  Trois opérations en secteurs résidentiels. 1/ la cité HLM « La Teille » à la Ciotat 
(Bouches-du-Rhône) très dégradée. La réhabilitation qui a été engagée sous la 
pression des locataires a été menée par les services techniques de l̓ organisme 

2 Ces propos ont été recueillis au cours des divers entretiens réalisés pour les monographies de la copropriété les 
Amarantes à Port de Bouc (13) et de la cité HLM de la Treillee à La Ciotat (13).



 Le marché de la réhabilitation thermique. Quelle place pour la maîtrise dʼœuvre ? 147

(conception et contrôle). 2/ la rénovation dʼun immeuble de ville dans le cen-
tre de Marseille situé dans le périmètre de rénovation immobilière. Cette réha-
bilitation permet d o̓bserver la stratégie commerciale dʼun distributeur d é̓ner-
gie. 3/ une copropriété, « Les Amarantes » à Port-de-Bouc (Bouches-du-Rhône), 
formée après la vente de logement HLM. Cette copropriété implique plusieurs 
types de propriétaires (bailleurs institutionnels et privés, propriétaires occu-
pants, etc.). Placée sous plan de sauvegarde, la réhabilitation éclaire sur la prise 
en compte de l̓ énergie.

•  Trois réhabilitations d i̓mmeubles tertiaires. 1/ un immeuble de bureaux à 
Marseille propriété dʼun groupe d i̓nvestissement parisien dont la climatisa-
tion a été remplacée. 2/ un centre dʼhébergement dʼune association dʼhandica-
pés (Hautes-Alpes). Les travaux de maintenance et de réhabilitation ont été con-
duits par les administrateurs de l̓ association. 3/ les bureaux du Conseil Général 
des Alpes-de-Haute-Provence à Digne-les-Bains dont la réhabilitation, qui date 
de 10 ans, est considérée comme une réussite.

Pour compléter ces monographies, un certain nombre d e̓ntretiens auprès des 
acteurs de la réhabilitation ont permis de capter des éléments hors contexte, tout par-
ticulièrement les stratégies commerciales. Enfin, deux tables rondes réunissant dʼune 
part des acteurs directement impliqués dans les opérations de réhabilitation et d a̓utre 
part des représentants d o̓rganismes « institutionnels » ont été mises sur pied afin de 
faire émerger les enjeux de la réhabilitation thermique. Ces tables rondes avaient pour 
objectif une amorce opérationnelle. Il s a̓gissait de confronter les points de vue des 
acteurs tout en assurant un retour des résultats de la recherche. La première table 
ronde a réuni des acteurs directs de la réhabilitation, la seconde, plus « politique » était 
consacrée au portage des projets et au rôle des acteurs institutionnels.

9.3 LES ENJEUX DE LA RÉHABILITATION THERMIQUE

Les enquêtes ont permis de faire un certain nombre de constats :
• La question de l̓ énergie suscite un très faible intérêt. Ce premier constat se fonde 

sur la difficulté rencontrée par les chercheurs pour obtenir des rendez-vous. A la pré-
sentation du sujet les réponses ont été expéditives : hors champ des compétences des 
interlocuteurs ou question techniques secondaires. Les acteurs interrogés éprouvent 
les plus grandes difficultés à faire le lien entre thermique et réhabilitation. Il existe 
une véritable déconnexion entre l̓ architecture (extérieur et organisation) et les équipe-
ments techniques destinés à assurer le maintien du confort (chauffage, climatisation, 
protections solaires). Cette attitude perceptible autant chez les maîtres d o̓uvrage que 
chez les concepteurs : l̓ architecte réalise (et signe) le projet, les ingénieurs intervien-
nent a posteriori pour dimensionner les structures et les lots techniques.

• Contrairement aux hypothèses de départ, la maîtrise dʼœuvre n e̓st jamais 
absente de la réhabilitation. Il est difficile en fait de trouver des opérations qui échap-
pent dʼune manière ou dʼune autre aux ingénieurs et aux architectes. C e̓st typique-
ment le cas dans les opérations menées par la maîtrise d o̓uvrage institutionnelle.
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• Qu i̓l s a̓gisse des aspects thermiques ou des aspects relatifs au bâti, les mono-
graphies et les entretiens mettent en évidence l̓ importance du diagnostic qui com-
prend : un relevé des lieux et une analyse technique pouvant comprendre une analyse 
thermique du bâti ; un état de l̓ environnement social ; quand l̓ environnement social 
n e̓st pas pris en compte, les acteurs ne peuvent anticiper les mesures d a̓ccompagne-
ment aux interventions. Dans le cas de la cité de la Treille, le rapport entre le bailleur 
et les locataires a été à l̓ origine des travaux. A la cité des Amarantes, le confortement 
du statut social du propriétaire par la réhabilitation a été au cœur des débats. Enfin, 
pour ce qui est du conseil général, des menaces de grèves ont précédé les travaux.

• L̓ intervention dans l̓ existant réclame des savoirs singuliers. Les méthodes de 
calcul applicables pour les constructions neuves ne conviennent pas dans l̓ ancien. 
Mais aucune autre règle propre à l̓ existant n e̓xiste et les bureaux d é̓tudes et de con-
trôle, pour éviter les risques, appliquent les textes en vigueur (Documents Techniques 
Unifiés, règles de calcul…). De plus, les techniques des bâtis anciens ne sont pas 
toujours compatibles avec les techniques nouvelles de construction (maçonnerie en 
pierre et doublage ou enduit extérieur, etc.). La méconnaissance des comportements 
des matériaux et des structures anciens est partagée non seulement par les maîtres 
dʼœuvre (architectes et ingénieurs) mais aussi par les entreprises.

• Les interventions dans l̓ ancien sont toujours spécifiques. L̓ imbrication des pro-
priétés, la nature du tissu urbain, la taille de parcelle, l̓ étroitesse de la voirie sim-
plifient rarement l̓ organisation du chantier. L̓ approvisionnement, l̓ installation des 
engjns pour desservir le chantier dans l̓ ancien, génèrent d i̓mportants surcoûts. La 
mauvaise organisation du chantier (notamment l̓ organisation des destructions) peut 
être la cause de nombreux et coûteux désordres.

• Les croyances tiennent lieu de connaissances. Typiquement l̓ idée selon laquelle 
il nʼy a pas besoin d i̓soler des murs épais : ce raisonnement est abusif. 60 cm de 
pierre n o̓nt jamais été l̓ équivalent de 8 cm d i̓solant pour réduire les déperditions de 
calories. Mais en termes de confort d é̓té, l̓ inertie thermique de la maçonnerie est 
importante. Les doublages avec ou sans isolants réduisent notablement cette inertie et 
détruisent une part du confort estival.

Le premier résultat du travail de recherche est le constat que la thermique rime 
avec technique. N a̓ppartenant pas au monde technique, nombreux sont les acteurs qui 
se sentent incompétents à parler d é̓nergie. C e̓st une affaire de spécialistes, comme 
pour chaque poste (menuiseries, isolation extérieure, chauffage…). Dans l̓ activité 
technique les équipements, les machines, les matériaux sont privilégiés, le bâti n a̓p-
paraît qu a̓u second plan et fait rarement l̓ objet dʼune préoccupation « technique » si 
ce n e̓st relativement à la solidité de sa structure ou ses performances thermiques et 
acoustiques. L̓ approche poste par poste favorise les approches pragmatiques stimu-
lées par les pannes, les obligations réglementaires, la rentabilité, etc. que renforce la 
pression économique (agir vite et à bon marché). Ce contexte n e̓st pas favorable à l̓ in-
novation, ainsi qu a̓ux démarches de type Haute Qualité Environnementale (HQE).
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9.4 LE CONTEXTE INSTITUTIONNEL

Les formes d i̓nterventions sur l̓ existant sont multiples :
•  l̓ entretien - la maintenance : ces tâches demandent l̓ intervention de techniciens 

et consistent en changements de matériels ; elles sont régulières ;
•  la réparation : opération curative pour remettre en fonctionnement, elle répond 

à l̓ urgence ;
• le gros entretien : le remplacement planifié d é̓léments importants ;
•  la rénovation : « remettre à neuf » : ce terme renvoie à la démolition et la recons-

truction des années 1960 ;
•  la réhabilitation consiste à redonner au bâti les qualités qui lui permettent un 

usage dans des conditions décentes ;
• la requalification concerne les changements dʼusage et d a̓pparence.

Devant la diversité des termes employés et leur signification sur le terrain, nous 
avons pris le parti d a̓ppeler « réhabilitation thermique » tous les travaux qui prennent 
en compte l̓ énergie dans le cadre d i̓nterventions sur l̓ existant.

La thermique et les politiques publiques

Dans l̓ existant, la réglementation est faible (contrairement au neuf) et c e̓st la ges-
tion des aides qui fait office de réglementation en orientant les intérêts des acteurs. 
Les notions de thermiques pouvant intéresser l̓ existant sont éparpillées dans la diver-
sité des textes réglementaires sans quʼun cadre d a̓ction précis en soit jamais fixé :

• La Loi Solidarité Renouvellement Urbain (SRU) impose un logement décent. 
La décence prend en considération la sécurité physique et la santé des locataires et, 
pour ce faire, les équipements de chauffage et d e̓au chaude sanitaire obligatoires doi-
vent être conformes aux normes de sécurité et en état de fonctionnement.

• La loi Maîtrise dʼOuvrage Publique (MOP) favorise une démarche globale ins-
crite dans les préceptes du développement durable. Elle rend obligatoire un « pro-
gramme » et un diagnostic global. Cependant, l̓ article 1er exclut du champ d a̓ppli-
cation de cette loi les travaux de maintenance, les travaux d e̓ntretien, les travaux 
ponctuels de gros entretiens ou de grosses réparations, ainsi que tous les travaux 
portant sur un équipement technique destiné à l̓ exploitation (donc le remplacement 
d é̓quipements de chaufferie). Elle contribue donc à la séparation entre bâti et équi-
pements.

• La Réglementation Thermique 2000 (RT 2000) constitue une nouvelle régle-
mentation thermique qui impose le renforcement des exigences pour les bâtiments 
tertiaires (équivalentes désormais à celles du résidentiel) ; la prise en compte du con-
fort d é̓té pour les bâtiments non climatisés ; l̓ intégration de l̓ éclairage et de la clima-
tisation dans le calcul des consommations des bâtiments tertiaires. La RT 2000 qui 
ne concerne pas la réhabilitation aura un effet d e̓ntraînement parce qu e̓lle favorise 
la généralisation de matériaux très performants et l̓ élévation du niveau technique des 
architectes, des bureaux d é̓tudes, des artisans et des entreprises.
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• L̓affichage des consommations, prévu dans le cadre de la loi sur l̓ air, répond 
à une directive européenne et devrait obliger à indiquer le montant des frais annuels 
d e̓xploitation en énergie des bâtiments neufs et anciens lors des transactions (vente 
ou location).

• Le Plan National Habitat Construction et Développement Durable (PNHCDD) 
qui n e̓ntre pas dans le cadre législatif, a pour qualité principale de mettre en cohérence 
un ensemble de dispositifs et textes réglementaires dans le domaine de la construction 
et de les intégrer dans la perspective à long terme du développement durable.

A la complexité réglementaire s a̓joute l̓ intervention de deux grande agences indé-
pendantes, l̓ Agence de l̓ Environnement et de la Maîtrise de l̓ Energie (ADEME) et 
l̓ Agence Nationale pour l̓ Amélioration de l̓ Habitat (ANAH).

Le rôle des agences

L̓ADEME est l̓ organisme dʼEtat le plus présent en matière de politiques énergé-
tiques. Elle a en charge :

• Le Programme National dʼAmélioration de lʼEfficacité Energétique (PNAEE) 
mis en place pour participer à la réduction des émissions de gaz à effet de serre et 
pris en charge par la Mission Interministérielle contre l̓ Effet de Serre (MIES). Le 
PNAEE inclut l̓ amélioration de la qualité thermique de l̓ habitat (RT2000) et le finan-
cement des travaux de maîtrise de l̓ énergie en réhabilitation. Un réseau de Points Info 
Energie (PIE) a été mis en place pour apporter au grand public un conseil indépen-
dant et de qualité sur les questions d é̓nergie. En ce qui concerne les acteurs industriels 
et les collectivités locales, l̓ ADEME continue à proposer ses aides à la décision : des 
prédiagnostics et des diagnostics afin de hiérarchiser les interventions possibles sur 
leur patrimoine.

• Les Opérations dʼAmélioration Thermique des Bâtiments (OPATB) prévues 
pour une durée de 4 à 5 ans, visent à mobiliser des moyens importants sur un terri-
toire (quartier dʼune ville, une ville, une agglomération, etc.) afin de réduire fortement 
les consommations énergétiques et les émissions de gaz à effet de serre des bâtiments. 
Tous les types de bâtiment sont concernés à l̓ exclusion des bâtiments à usage indus-
triel ou agricole. Elles intègrent si possible dans leur périmètre une opération pro-
grammée d a̓mélioration de l̓ habitat avec volet énergie.

• La Haute Qualité Environnementale (HQE) portée par l̓ association HQE et 
développée par l̓ ADEME, est l̓ application dans le bâtiment des principes du déve-
loppement durable. Cette démarche s e̓st principalement appliquée aux constructions 
neuves : les cibles HQE sont compatibles avec les programmes de réhabilitation.

L̓ADEME est un acteur majeur de la politique d é̓nergie, mais son rôle reste très 
secondaire et peu visible dans l̓ activité de réhabilitation. Cette situation devrait évo-
luer avec la mise en place des OPATB. La réhabilitation est du ressort de l̓ ANAH qui 
a pour vocation de favoriser l̓ amélioration de la qualité des logements existants. Pour 
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ce faire, l̓ Agence procède par l̓ attribution de primes qui visent dʼune part les proprié-
taires occupants les plus démunis et, d a̓utre part, à contribuer au financement de loge-
ments destinés à la location à loyer conventionné. Ces primes peuvent concerner des 
travaux d é̓conomie d é̓nergie s i̓ls sont menés conjointement à des travaux de mise en 
conformité. L̓Agence avec ses instructeurs est un acteur important de la réhabilita-
tion. Ils sont au contact des opérateurs et des propriétaires ; ils poussent les exigences 
qualitatives. Malheureusement, l̓ approche reste « partielle » et axée sur des mesures 
de réduction des consommations de chauffage (sans prise en compte du confort d é̓té) 
avec des solutions « basiques » (mais compatibles avec les exigences budgétaires des 
projets) : doublage isolant, double vitrage et VMC. L̓objectif est d a̓ssurer un niveau 
de charge acceptable par une population dont les revenus sont inférieurs au plafond 
d a̓ttribution des logements sociaux. Les solutions alternatives, telles que le recours 
aux énergies renouvelables, restent encore trop mal connues ou trop difficiles à mettre 
en œuvre dans un bâti existant.

L̓ANAH s i̓nscrit dans une logique quantitative : l̓ agence se doit d a̓tteindre des 
objectifs en nombre de logements réhabilités et en consommations de crédits. Cette 
logique pousse les opérateurs des OPAH à produire un maximum de dossiers afin de 
remplir les objectifs de consommation de crédit, souvent au détriment de la qualité et 
du suivi des actions d a̓ccompagnement. Il reste que l̓ ANAH qui est le principal orga-
nisme institutionnel à intervenir dans l̓ existant (en dehors des directions départemen-
tales du ministère de l̓ Equipement) a contribué à l̓ évolution des pratiques de la réha-
bilitation. Elle a permis une substantielle augmentation de la qualité des opérations 
qu e̓lle a soutenues.

Les aides et la fiscalité

L̓ augmentation des demandes d a̓ide auprès des services sociaux communaux 
pour des problèmes de règlement de factures d é̓lectricité, a attiré l̓ attention des ser-
vices de l̓ Etat. Cette situation a conduit à la signature au niveau national dʼune con-
vention entre l̓ ANAH et l̓ entreprise Electricité de France (EDF) pour éviter l̓ installa-
tion de chauffage électrique dans des appartements dépourvus dʼun niveau d i̓solation 
suffisant. L̓ADEME et l̓ ANAH se sont engagées dans un processus de surveillance 
de l̓ action des entreprises distributrices, notamment de leur agressivité commerciale. 
Elles ont signé un certain nombre de conventions telles que celle de la Maîtrise de 
l̓ Energie entre l̓ ADEME et EDF. EDF s e̓st engagée avec l̓ ANAH à encourager un 
meilleur usage du chauffage électrique en limitant les charges.

L̓ ensemble de ces mesures avec les aides attribuées par l̓ ANAH et l̓ ADEME qui 
s i̓nscrivent aussi dans la lutte contre le travail non déclaré (les travaux réalisés par les 
propriétaires eux-mêmes ne donnent pas lieu à des aides) constituent un soutien à l̓ ac-
tivité du bâtiment dans l̓ existant. Ces mesures et aides sont favorables aux artisans, 
entreprises du bâtiment, aux entreprises commerciales divers (fenêtres, climatiseurs). 
La maîtrise des procédures d o̓btention des aides participent souvent aussi de l̓ argu-
ment commercial. Un rapide bilan de ces mesures et aides met aussi en évidence l̓ ab-
sence d é̓valuation des travaux exécutés ainsi que l̓ existence d a̓ides au financement 
d é̓quipements générant des surconsommations d é̓nergie, tels que les saunas ou les 
hammams individuels.
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Diverses mesures fiscales complètent les mesures d e̓ncouragement aux travaux 
de réhabilitation :

•  depuis le 15 septembre 1999, la réduction de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) 
à 5,5% pour les travaux d a̓mélioration de l̓ habitat ;

•  les déductions d i̓mpôts qui prennent plusieurs formes : des régimes d a̓mortisse-
ment applicables aux biens destinés à économiser l̓ énergie et aux équipements 
de production d é̓nergies renouvelables ; des crédits d i̓mpôts ainsi que des exo-
nérations de la taxe foncière sur la propriété bâtie (qui concernent les logeurs 
sociaux).

Des prêts conventionnés à taux bonifié peuvent être attribués pour tout travaux 
d a̓mélioration (dont ceux pour des économies d é̓nergie) dans un logement achevé au 
1er janvier 1981 (ou dont le permis de construire est antérieur à cette date).

De toutes ces mesures, aucune n e̓ncourage le recours aux bureaux d é̓tudes de 
maîtrise dʼœuvre, ce qui prive les propriétaires dʼun point de vue plus global lui per-
mettant d a̓nticiper et de planifier ces investissements. L̓ action des institutions dans 
l̓ existant oscillent entre deux logiques : l̓ amélioration des conditions dʼhabitat et le 
soutien à l̓ activité du secteur du bâtiment. Si les aides (subventions, fiscalités, prêts) 
permettent d a̓ssurer un seuil qualitatif minimal, elles ne permettent pas de fixer de 
fortes ambitions qualitatives.

9.5 LES ACTEURS DE LA RÉHABILITATION

Si les stratégies mises en place par les diverses maîtrises d o̓uvrage (institutionnel-
les ou occasionnelles) s i̓nscrivent tout à la fois dans des logiques de gestion (HLM, 
Syndicat de copropriété), d i̓nvestissement (groupe financier, bailleurs) ou de valori-
sation (propriétaires occupants), il faut souligner l̓ absence de stratégies de gestion 
patrimoniale. Seul le cours terme est l̓ objet d a̓ttention et mobilise les acteurs.

La réglementation et la labellisation, lʼadministration des biens

Le faible niveau de réglementation dans l̓ existant autorise les stratégies d e̓ncou-
ragement. Ainsi en est-il des labels. Sur le plan énergétique, le label PROMOTELEC / 
habitat existant permet de disposer de critères objectifs pour prescrire et évaluer les 
solutions de chauffage électrique. Il doit encourager les propriétaires à entreprendre 
des travaux pour réduire les consommations d é̓nergie, alors que le choix du chauffage 
électrique est lié à son faible coût en investissement et en travaux. Ce label a pour but 
d é̓viter les mauvais usages de l̓ électricité qui conduisent à produire de nouvelles con-
tre-références en matière de chauffage électrique. Le mode de calcul par points adopté 
par ce label revient au final à un mode de prescription simplifié qui peut se résumer 
dans l̓ alternative « que choisir pour avoir un maximum de points ? ». Il permet aussi 
par son côté objectif – un calcul réalisé sur la base d i̓nformations simples et concrètes 
telles que la nature de l̓ isolation des murs et des combles – de rassurer les clients.

Parmi les professionnels agréés en région Provence-Alpes-Côte d A̓zur pour réa-
liser les diagnostics PROMOTELC, seuls une dizaine travaillent au sein de bureaux 
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d é̓tudes ou d a̓gences d a̓rchitecture. Les autres sont en grande majorité des installa-
teurs. Nos entretiens ont montré que nombre d e̓ntre eux nʼhésitent pas à fournir des 
indications fausses sur l̓ état du logement ou de l̓ installation électrique pour s a̓ssurer 
de l̓ attribution de la prime et du marché.

Toutefois, l̓ ignorance et le manque de pratiques des acteurs de la maîtrise dʼœu-
vre et de la maîtrise d o̓uvrage en matière de réhabilitation les conduit à utiliser la 
réglementation en vigueur dans le neuf. Mais surtout la thermique est traitée au coup 
par coup. Les projets énergétiques ne surviennent que lorsquʼune réparation n e̓st plus 
possible. Cette situation se retrouve à plusieurs reprises dans les monographies : les 
immeubles de bureaux à Marseille ou ceux du conseil général des Alpes-de-Haute-
Provence où une panne de climatisation a été à l̓ origine de travaux plus larges, le 
foyer des handicapés était dans une situation tellement dégradée qu i̓l nʼy avait guère 
d a̓utre solution quʼune réfection complète des locaux.

Le confort des habitants est peu pris en compte. Les administrateurs de biens 
ne « constatent » pas de remontées sur ce thème. Leurs clients, propriétaires, privi-
légient l̓ aspect financier de la réhabilitation. C e̓st paradoxalement en milieu occupé 
que le confort est le moins souvent pris en compte : la renégociation des loyers est 
délicate (voire interdite) et le faible niveau du loyer ne permet pas un retour rapide 
sur investissement. En 2000, sur Marseille, 23% des logements présentés à la reloca-
tion avec une hausse de loyer ont bénéficié de travaux. La Confédération Nationale 
des Administrateurs de Biens (CNAB) note que cet effet de prime s a̓ltère au fil des 
années du fait de l̓ amélioration générale de la qualité du parc locatif privé : il nʼy a 
donc pas d i̓mpact spécifique confort / chauffage dans la formation des loyers. Les 
modifications sont essentiellement dues au poids du logement « neuf ». Si la demande 
est plus exigeante à l̓ égard de la qualité et du confort des biens, cela ne produit guère 
de modification du marché.

Une place de plus en plus restreinte pour la maîtrise dʼœuvre

La maîtrise dʼœuvre est divisée en deux figures majeures, l̓ architecte et l̓ ingé-
nieur. La place de l̓ architecte apparaît très fragile. Insuffisamment formés sur les 
interventions dans l̓ existant, manquant d e̓xpérience, souvent jugés incompétents par 
les maîtres d o̓uvrage, les architectes ont du mal à se faire reconnaître comme profes-
sionnels de la réhabilitation. Les architectes adoptent souvent un rôle de prestataire au 
service dʼun maître d o̓uvrage. Le trop grand nombre d i̓ntervenants impliqués simul-
tanément dans le processus de réhabilitation et leurs divergences d i̓ntérêt les pous-
sent à éviter de trop s i̓mpliquer dans des situations conflictuelles. De plus le faible 
montant des marchés n i̓ncite guère à leur participation. Hors dʼun cadre militant, les 
architectes n o̓nt pas grand intérêt à investir ce marché.

Mais l̓ architecte n e̓st peut-être pas l̓ acteur idéal capable de produire de la valeur 
ajoutée dans la réhabilitation. En fait, la valeur ajoutée provient de l̓ intervention de la 
totalité de la maîtrise dʼœuvre. Plus que de l̓ absence ou de la défaillance dʼun acteur, 
c e̓st souvent l̓ absence de coordination entre les différents corps de métiers qui pose le 
plus de problème. La spécialisation des ingénieurs tend à favoriser l̓ émiettement techni-
ciste de l̓ activité de réhabilitation. La place des ingénieurs n e̓st pas mieux assurée que 
celle des architectes. Les ingénieurs sont sollicités sur des fragments de réhabilitation.
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En France, l̓ architecte est considéré comme le chef d o̓rchestre : il dessine, conçoit 
et au final confie son œuvre aux ingénieurs pour régler les détails techniques ; fort logi-
quement il s a̓ttribue la plus grosse partie des honoraires. Ce schéma n e̓st pas sans cons-
tituer un des points d a̓choppement entre les deux professions pour lesquelles la ques-
tion des honoraires revient régulièrement. Dʼun coût toujours trop élevé pour le maître 
d o̓uvrage, les honoraires sont malgré tout toujours trop faibles pour faciliter la rétri-
bution des acteurs de la maîtrise dʼœuvre, surtout dans le cadre de petits chantiers (cas 
fréquent en réhabilitation). Du coup, bien souvent, l̓ architecte compense l̓ absence de 
bureaux d é̓tudes (évitant de la sorte de partager les honoraires) par une relation de con-
fiance avec l̓ entreprise. La constitution dʼune maîtrise dʼœuvre pluridisciplinaire impli-
querait une redéfinition des missions et des rétributions entre architectes et ingénieurs.

Sans doute pour mieux comprendre la place faite à la maîtrise dʼœuvre tradition-
nelle, il faut analyser les attentes de la maîtrise d o̓uvrage. Dans le cas de la réhabili-
tation, il est attendu de la maîtrise dʼœuvre qu e̓lle ouvre le droit à des labels. Ainsi il 
faut que des diagnostics et des audits soient réalisés par des ingénieurs habilités pour 
obtenir les labels Promotelec « habitat existant ». Dans les cas où le dépôt de permis 
de construire est obligatoire, il faut disposer de la signature dʼun architecte. Enfin s i̓l 
faut toucher la structure du bâtiment, il est nécessaire de disposer de plan d e̓xécution 
et de suivi de travaux de manière à assurer la prestation. De fait, le recours à la maî-
trise dʼœuvre n e̓st pas lié à des qualifications mais à des prestations en termes d a̓s-
surance, c e̓st-à-dire de la capacité du maître dʼœuvre sollicité à ouvrir des droits et à 
endosser des responsabilités pour couvrir tout désordre que pourraient entraîner les 
travaux de réhabilitation.

Les nouveaux acteurs de la maîtrise dʼœuvre

Les entreprises assurent aussi des missions qui relèvent de la maîtrise dʼœuvre. En 
effet, quand un maître d o̓uvrage identifie un problème qu i̓l qualifie de technique, il 
s a̓dresse généralement directement à une entreprise afin d e̓ntreprendre les travaux de 
réparation ou de maintenance. Celle-ci commercialement offre les services de « son » 
bureau d é̓tudes. Les bureaux d é̓tudes intégrés dans les entreprises permettent à cette 
dernière d é̓chapper à toute forme de contrôle, à commencer par la concurrence tout 
en élargissant leur marché aux prestations de maîtrise dʼœuvre.

Les techniciens des équipes opérationnelles de l̓ ANAH peuvent également être 
conduits à fournir des prestations de maîtrise dʼœuvre. Le souci de réaliser les objec-
tifs quantitatifs fixés dans le cadre des OPAH oblige à fournir divers documents aux 
propriétaires pour les convaincre d e̓ntreprendre les travaux, parmi ces documents, 
un estimatif fondé sur un avant-projet sommaire. Cet avant-projet non seulement peut 
servir, mais sert ensuite à l̓ exécution des travaux pour les propriétaires qui s é̓vi-
tent ainsi le coût dʼun recours à un architecte ou un ingénieur. Dans les mêmes con-
ditions, les monteurs de dossier de l̓ ANAH, qui aident les propriétaires à constituer 
leur dossier de demande de financement auprès de l̓ Agence, surseoient à l̓ incapacité 
des architectes à prendre en charge le montage du financement. Pour parvenir à leur 
fin, les monteurs élaborent des devis que valident les entreprises. Ces devis qui impli-
quent un avant-projet plus ou moins détaillé qui sert ensuite peu ou prou à la conduite 
du chantier, court-circuitent la prestation de maîtrise dʼœuvre.
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Enfin, les distributeurs d é̓nergie, qui s i̓nterdisent d a̓ssurer des missions de maî-
trise dʼœuvre, orientent les maîtres d o̓uvrage vers des bureaux d é̓tudes. Ces bureaux 
d é̓tudes peuvent se prévaloir dʼune indépendance, mais leurs chiffres d a̓ffaire dépen-
dent directement du conseil du distributeur d é̓nergie. Les logiques commerciales font 
qu e̓n retour du conseil, les bureaux d é̓tudes favorisent les intérêts des distributeurs. 
La conception dans la réhabilitation est alors très dépendante des prestations des dis-
tributeurs d é̓nergie.

Les commerçants et les artisans

EDF est une Entreprise à caractère Industriel et Commercial (EPIC). Elle est cepen-
dant perçue par le public comme étant un service de l̓ Etat. Les évolutions du marché 
de l̓ énergie et la fin prochaine dʼune situation de monopole font évoluer les stratégies 
et les mentalités à l̓ intérieur de l̓ entreprise. La dimension commerciale devient domi-
nante et l̓ entreprise s o̓rganise pour affronter la concurrence. Elle souffre de nom-
breuses contre-références tant dans le logement que dans le tertiaire. L̓ activité dʼEDF 
a pris des formes multiples et sa principale stratégie consiste à occuper le terrain tout 
en donnant l̓ image dʼun opérateur énergétique soucieux de l̓ intérêt général.

Gaz de France a longtemps été associé à EDF. Maintenant indépendante elle béné-
ficie de l̓ image dʼune entreprise assurant elle aussi une mission de service public. Sur 
le plan commercial les unités restent mixtes (centres locaux EDF-GDF Services), ce 
qui rend difficile la perception par le public de la séparation de ces deux distributeurs. 
En revanche, pour le tertiaire, les unités commerciales sont séparées et les deux entre-
prises sont réellement en concurrence. Gaz de France disposant dʼune énergie moins 
chère n a̓ pas besoin d a̓ppuyer sa stratégie commerciale sur la réglementation comme 
le fait aujourdʼhui EDF.

La stratégie commerciale de Gaz de France comprend deux volets. Le premier 
porte sur des campagnes d i̓nformation grand public orientées sur le développement 
durable (« préparer l̓ avenir : demain, pour vous, ici, là-bas… »), sur la sécurité (les 
conseillers Gaz de France) et sur le confort (ambiances « cosy »). Le second volet 
intéresse les investisseurs importants (les gros consommateurs, les industriels, les 
collectivités…). L̓ entreprise et ses services sont moins visibles pour le grand public 
que ceux dʼEDF. En revanche, elle est présente auprès des collectivités. L̓ entreprise 
nʼhésite pas à subventionner des diagnostics pour le renouvellement d i̓nstallations de 
chauffage dans le patrimoine communal. Le bilan de ces diagnostics démontre le plus 
souvent l̓ intérêt de transformer les installations fonctionnant au fioul en installations 
fonctionnant au gaz. Cette démonstration est plus difficile à faire dans le cas des ins-
tallations électriques.

La communication de l̓ industrie pétrolière est discrète. Mise à part l̓ électricité, 
elle rencontre peu de concurrence. Le coût moindre du fioul domestique et des gaz 
pétroliers (butane, propane) rend cette énergie très concurrentielle dans de nombreu-
ses zones rurales ou périurbaines. Cette industrie qui assure le monopole des carbu-
rants automobiles investit relativement peu pour augmenter ses parts de marché dans 
l̓ habitat et le tertiaire. Les seules actions commerciales récentes ont trait aux modifi-
cations du conditionnement du gaz butane et propane : réduction de la taille des bou-
teilles et nouveaux systèmes de raccordement… Les parts de marchés dans ce secteur 
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sont limitées compte tenu de la pression de plus en plus forte des politiques pour dimi-
nuer les gaz à effet de serre.

Les vendeurs de fenêtres, les magasins de bricolage, les vendeurs d é̓nergie sont 
très présents sur le marché de la réhabilitation. Ils apportent généralement des répon-
ses simples (voire simplistes) à des problèmes de confort. L̓ existant est investi par une 
multitude d a̓cteurs commerciaux, qui, par leur logique segmentée, contribuent à ren-
forcer le phénomène d é̓miettement. Ils se substituent à la maîtrise dʼœuvre en deve-
nant prescripteurs.

La position de l̓ entrepreneur, de l̓ artisan, de l̓ installateur constitue une position 
clé dans l̓ activité de réhabilitation : « on le connaît, il sait, il fait, il suit ». En cen-
tre ancien, le maçon, l̓ artisan sont de véritables « superstars » qui « en remontrent » 
aux architectes. L̓ intervention de l̓ entrepreneur se « voit », se « mesure » : le maître 
d o̓uvrage visualise ainsi son investissement. La raison essentielle de ce succès tient au 
savoir-faire qui leur est prêté. Leur proximité du terrain en font les dépositaires dʼune 
connaissance technique traditionnelle, ce qui leur permet d a̓llier ainsi « tradition et 
modernité ». Enfin, dans beaucoup de cas, il faut ajouter aussi une certaine proximité 
sociale avec les clients. Le fait que l̓ entrepreneur soit aussi celui qui peut suivre et 
entretenir ce qu i̓l a installé est un atout supplémentaire, une assurance décisive.

Les usagers

L̓ usager est locataire, propriétaire occupant, copropriétaire. Cette multiplicité de 
statuts implique une forte segmentation du marché de la réhabilitation. L̓ absence de 
moyens de chauffage dans le logement, situation maintenant illégale, a longtemps été 
assez bien acceptée (y compris dans le secteur du logement social). La demande évo-
lue de plus en plus vers une gestion individualisée des dépenses de chauffage. La ges-
tion collective est toujours perçue comme trop chère ou mal faite. Les rares revendi-
cations dans le domaine de la thermique sont concentrées sur le montant des charges 
dans le secteur public du logement social. La forte tension sur le marché locatif et les 
contrats limitent les revendications des locataires quant au mode de chauffage. Dans 
cette situation, le confort thermique et la consommation d é̓nergie ne sont pas déter-
minants dans la formation du prix du loyer. Il nʼy a donc pas lieu d i̓nvestir sur la ther-
mique au-delà des rares obligations légales.

Dans les copropriétés le problème est différent, les propriétaires occupants ou 
bailleurs sont à la fois propriétaires de logement et propriétaires collectifs des parties 
communes. La situation de maîtrise d o̓uvrage devient floue pour les parties collec-
tives avec des configurations d a̓cteurs complexes : syndic, entreprises, maître dʼœu-
vre. Il ressort des monographies concernant les copropriétés que les interventions sont 
longues et difficiles. Les décisions peuvent prendre des mois et des années y compris 
pour les urgences. Dans le tertiaire, le confort est pris en compte différemment. Le 
bien-être des employés est considéré comme facteur de productivité et, de plus, il est 
pris en compte dans le code du travail. L̓ absence de conditions de travail satisfaisan-
tes (surtout par rapport à la chaleur estivale) est source de revendications. C e̓st un 
facteur économique intégré dans la gestion de l̓ entreprise. La climatisation, en par-
ticulier, est un élément fort de négociation du loyer et un élément de standing. Toute 
défaillance de sa part (comme du chauffage) est inacceptable.
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9.6 CONCLUSION

L̓émiettement des interventions qui prévaut dans les opérations de réhabilitation 
interdit une meilleure prise en compte de la maîtrise des consommations d é̓nergie 
et du confort thermique. La qualité dépend de la capacité des acteurs à s i̓nscrire 
dans une approche globale. Dans ce type d a̓pproche il est difficile d i̓soler la ther-
mique. Elle est très dépendante du bâti et n e̓st quʼun des nombreux éléments à inté-
grer au projet avec la solidité de la structure, l̓ étanchéité, la qualité sanitaire, etc. A 
l̓ approche techniciste de la réhabilitation, il faut substituer une approche architectu-
rale incluant les équipements, le bâti, le contexte social. La transposition de démarche 
HQE dans l̓ existant est, sur ce plan riche, en promesse.

Cette évolution ne se fera pas sans la création dʼun cadre juridique, réglementaire 
et fiscal adapté. Tant que le secteur ancien échappera à toute réglementation, les amé-
liorations ne pourront sʼy faire que très lentement. Les diverses mesures incitatives en 
place (les exigences minimales imposées pour obtenir les subventions ANAH, OPAH 
et OPATB, PNAEE) restent à développer. La prise en compte, dans les politiques 
nationales et européennes, d o̓bjectifs environnementaux constitue un support intéres-
sant à ces développements. La portée dʼun nouveau cadre législatif dépendra cepen-
dant du courage politique des législateurs, des rapports de force entre les différents 
acteurs impliqués dans la réhabilitation ainsi que de l̓ expression des usagers.

Les pratiques professionnelles doivent aussi être mises en question. Le constat de 
l̓ insuffisance de formation des architectes (et des maîtres dʼœuvre en général) sur les 
problèmes spécifiques de l̓ existant oblige à s i̓nterroger sur la création de nouveaux 
cursus ou de spécialisations (ouvertes à un plus grand nombre d a̓rchitectes que les 
seuls architectes des monuments historiques). L̓ évolution des pratiques dans la réha-
bilitation pourrait passer par la mise en place d o̓pérations expérimentales, comme 
par le passé avec les Rex HQE. Les expérimentations pourraient fonder une métho-
dologie d i̓ntervention, impliquant maître d o̓uvrage et maître dʼœuvre et créer, de la 
sorte, une demande pour une plus grande qualité des réhabilitations…





CHAPITRE 10

TRANSFORMER L̓ EXISTANT  
PAR L̓AMBIANCE

Grégoire Chelkoff
CRESSON

Alors que les interventions dans l̓ existant se développent, il est nécessaire de 
reconnaître les enjeux concernant les qualités de l̓ environnement sensible in situ dans 
les stratégies de transformation. On peut constater quʼà l̓ accroissement des niveaux 
du confort élémentaire qui caractérisait l̓ esprit de la réhabilitation des constructions 
anciennes, vient se substituer une demande plus qualitative, à laquelle le travail des 
architectes dans l̓ existant doit sans doute mieux répondre. L̓ anticipation de cette évo-
lution est un enjeu important. Or l̓ existant est pris de façon privilégiée comme struc-
ture spatiale et construite initiale, mais assez peu comme milieu ambiant faisant inte-
ragir les dimensions lumineuses, sonores et thermoaéroliques avec les fonctions et 
pratiques correspondant aux modes dʼhabitation des lieux. Pourtant, ces qualités, 
potentielles ou présentes, sont interpellées à la fois par les demandes et par les situa-
tions de projet, et font l̓ objet de débats délicats entre les acteurs en amont du projet. 
Si nous partons du fait que nos relations à l̓ environnement intéressent les potentiels 
d a̓ppropriation des espaces en même temps qu e̓lles affectent le sentiment et les pra-
tiques du confort1, ces éléments sensibles sont toujours l̓ objet d e̓njeux majeurs liés à 
l̓ évolution des usages individuels et sociaux2.

Certaines transformations architecturales et urbaines sont ainsi caractérisées par 
une demande montante et plus fine en la matière. C e̓st le cas dans les interventions 
effectuées en milieu occupé et dans les espaces recevant du public. Mais comment 
en assumer les enjeux ? Quels processus doivent être mis en œuvre pour adapter les 
méthodes de projet ?

1 Aux réhabilitations qui consistaient à la mise aux normes de lʼhabitat insalubre critiquées par des sociologues comme 
Jacques Dreyfus (1990), Olivier Legoff (1994) ou Jean Maglione (1986), succèdent une diversité dʼinterventions 
apparemment moins « normatives » qui concernent dorénavant plus de 50% des travaux du bâtiment.

2 Ceci concerne aussi bien lʼintroduction de nouvelles technologies que le changement des niveaux dʼexigences 
souvent établies par comparaison avec le neuf. 
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10.1  UNIFIER DES DIMENSIONS HÉTÉROGÈNES  
ET METTRE EN PLACE UNE APPROCHE ÉCOLOGIQUE

En tentant dʼunifier des dimensions « techniques » sous le terme d a̓mbiance, nous 
tendons à les replacer dans leur contexte spatial et dans celui des usages concernés. 
Peut-on penser autrement qu e̓n terme de réponses normatives à des questions de réha-
bilitation qui croisent des dimensions techniques et spatiales ? Peut-on prendre l̓ idée 
d a̓mbiance comme révélateur de l̓ existant et horizon de transformation ? Qu e̓st-
ce que cela signifie et entraîne ? Comment les dimensions d a̓mbiance peuvent-elles 
constituer des sources premières de stratégies de transformation ?

L̓ enjeu de la recherche (G. Chelkoff et al., 2003) a été d e̓xplorer ces questions et 
d é̓valuer en quoi une logique des ambiances unifiée peut être adaptée aux interven-
tions dans l̓ existant. Ainsi, l̓ hypothèse risquée est quʼune telle logique serait suscep-
tible d o̓rienter les modes de connaissance de l̓ existant : d o̓rienter la programmation 
et la conception. La perspective est de contribuer à donner au projet dans l̓ existant, 
aussi ordinaire et de faible ampleur soit-il, une valeur qualitative et de renouveler les 
modes d a̓pproche transversaux des contextes physiques, sensibles et sociaux qui sin-
gularisent chaque situation. Les explorations auxquelles nous nous sommes livrés ne 
visaient aucune exhaustivité. Elles ont servi à identifier certaines situations. Elles ont 
aidé à tester des attitudes et des fragments de méthodes permettant de mieux recon-
naître et assimiler les éléments d a̓mbiance.

La recherche sur les ambiances3 dans laquelle nous nous inscrivons a été défi-
nie par une pratique d i̓nvestigations partant de l̓ expérience in situ ; elle est attentive 
aux phénomènes observables et à la diversité des expériences. Ainsi, la notion d a̓m-
biance, plus quʼun objet bien défini et substantifié, ancre une approche des milieux 
que l̓ on peut qualifier d «̓ écologique » à plusieurs titres. Elle tend à considérer les pro-
cessus qui sont à l̓ œuvre entre l̓ environnement et celui qui le pratique. En mettant en 
œuvre l̓ interdisciplinarité que l̓ in situ exige, la relation avec l̓ environnement sen-
sible et construit serait à concevoir comme « un échange, une circulation construc-
tive entre le donné et le configuré, le senti et lʼagi, le perceptible et le représentable » 
(JF. Augoyard, 1995).

Dans cette perspective, de nombreux travaux ont été menés sur les processus de 
connaissance ou de révélation sensible de l̓ existant et ont permis de mettre au point 
des outils, des méthodes et des catégories d a̓nalyses renouvelés à partir d a̓ngles sin-
guliers (J.P. Thibaud, M. Grosjean, 2001 ; P. Amphoux et al., 2004). Les outils mis 
en œuvre dans les domaines du son ou de la lumière4 offrent des fondements perti-
nents. Reste à savoir comment passer de l̓ analyse à l̓ énonciation de lignes d a̓ction. 
Alors que les approches qualitatives permettent de décrire des situations remarqua-
bles5, les efforts en matière de conseils ou de directions projétatives restent à produire. 
Que peut-on tirer de ces recherches à caractère fondamental et transférer dans les pro-

3 Nous faisons référence à la manière par laquelle le laboratoire CRESSON lʼaborde et la définit en terme 
pluridisciplinaire et plurisensoriel.

4 A travers le travail sur la notion dʼeffet sonore (JF. Augoyard et al., 1995), et lʼapproche de lʼenvironnement lumineux 
en terme de « mise en vue » (G. Chelkoff et al., 1992) dans lʼespace public et plus largement dʼeffets lumineux, ou 
encore en terme dʼoutil plurisensoriel tels que la notion de« formant » (G. Chelkoff, 1996), à travers les travaux de 
P. Amphoux (1998) sur lʼenvironnement, le milieu et le paysage sonore.
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cessus d a̓ction ? Comment adapter ces outils aux démarches spécifiques de projet et 
d é̓tudes opérationnelles aux approches de l̓ existant ?

Cette problématique traverse ainsi quatre questions que nous traiterons dans l̓ or-
dre suivant :

•  stratégies de projet de transformation par rapport aux composantes d a̓m-
biance ;

• élaboration des contenus transversaux relatifs à ce domaine de caractérisation ;
•  méthodes de reconnaissance de l̓ existant et de formalisation de « programmes 

qualitatifs » ;
•  rôle dʼun acteur spécifique apte à programmer des transformations au plan qua-

litatif.

10.2  STRATÉGIES DE TRANSFORMATION ET AMBIANCE :  
ÉTAT DES LIEUX

Les échelles de projet dans l̓ existant sont multiples du fait des configurations de 
demandes et d a̓cteurs hétérogènes et de missions différentes. Dans cette diversité 
de situations, la question des composantes qualitatives de l̓ environnement prend une 
place singulière. Le repérage des principales thématiques et des critères de trans-
formation relatifs aux ambiances permet de préciser quelques aspects des domaines 
recouverts dans le cadre des opérations de transformation. Car loin d a̓pparaître en 
tant que telles, les dimensions d a̓mbiances sont à déchiffrer dans le cours des pro-
jets ordinaires. Dans des opérations modestes, l̓ idée d a̓mbiance comme ensemble de 
qualités peut être jugée « secondaire », relever du « décor », voire dʼun certain « luxe » 
et se trouver estompée au regard de questions fonctionnelles, constructives ou finan-
cières. Mais il apparaît que les enjeux d a̓ménagement, parfois modestes sur le plan 
architectural, n e̓n sont pas moins importants en termes de requalification sensible. 
Moins quʼun jeu de signes, l̓ amélioration de l̓ existant se joue parfois sur des détails 
de grande valeur au regard de l̓ expérience : la place dʼun accès, la recomposition dʼun 
parcours ou l̓ ouverture dʼun nouveau regard, la nature des matériaux, ne changent pas 
seulement des fonctionnalités ou la plasticité des objets, mais atteignent aussi le corps 
habitant. Revaloriser ces dimensions discrètes, parfois subtiles, surtout multisenso-
rielles et liées aux pratiques, remet au centre l̓ architecture, non pas seulement comme 
espace, mais comme environnement sensible, comme deuxième corps.

Il apparaît aussi en première analyse (G. Chelkoff et al., 2003) que les facteurs 
ambiants qualitatifs sont très prégnants (omniprésents au point qu o̓n ne les voit plus) 
dans les réflexions sur l̓ espace menées par les architectes. En même temps, ils sont 
très peu explicites dans les argumentations, échanges et modalités de formalisation 
des projets. Ils sont si peu explicites qu o̓n peut les tenir comme des présupposés 
masqués par un ensemble de considérations techniques, fonctionnelles ou plastiques. 

5 Nous pensons à tous les travaux ayant eu pour objectif de rendre compte de la perception et des pratiques habitantes 
dans des contextes diversifiés, et notamment aux recherches portant sur lʼenvironnement sonore et lumineux menées 
au CRESSON où les investigation in situ ont mis en œuvre des méthodes dʼenquêtes auprès dʼusagers, des mesures 
physiques contextualisées et des critères descriptifs spécifiques.
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Par ailleurs, dans la réhabilitation, les motifs environnementaux ont un rôle parfois 
décisif. Ils peuvent se trouver à l̓ origine de transformations – réhabilitation d e̓nve-
loppe thermique, récupération de locaux ayant des exigences acoustiques nouvelles, 
reprise de l̓ éclairage, etc. Dans ces cas, les bureaux d é̓tudes spécialisés intervien-
nent massivement et les composantes d a̓mbiance traitées séparément sont assujetties 
aux compétences techniques pouvant empiéter parfois sur une pensée architecturale. 
La pertinence dans ces domaines est liée aux résolutions architecturales des problè-
mes techniques. C e̓st un des enjeux de l̓ intervention. L̓ apparition ou le développe-
ment encore timide de nouvelles professionnalités (éclairagistes, concepteurs sonores 
dans une moindre mesure) dont la formation architecturale est parfois initiale, est une 
évolution récente. Toutefois, leur émergence réelle dans les interventions ordinaires 
reste quasiment nulle.

Enfin, il reste les cas (une majorité) où les opérations n o̓nt pas de demandes parti-
culières dans ces champs où il nʼy a donc pas nécessairement de raisons de faire inter-
venir un spécialiste (thermicien, acousticien, éclairagiste). Le traitement repose alors 
sur les épaules du concepteur. La lumière (naturelle) est un élément parfois déter-
minant, objet de nombreux discours. Mais d a̓utres éléments sont moins bien pris en 
compte (le son par exemple). Les dimensions thermiques sont rarement abordées en 
des termes qui ne soient pas techniques. Mais la question des ambiances posée en 
terme qualitatif prend une importance remarquable aux yeux des acteurs (utilisateurs, 
concepteurs, maîtres d o̓uvrage). Cette prise en compte qualitative arrive après une 
période où la conception de la réhabilitation privilégiait une attitude de mise en con-
formité (particulièrement dans le logement), attitude qui répond beaucoup moins aux 
aspirations actuelles.

Pour résumer les attitudes repérées et les thématiques recouvertes par cette notion, 
nous pouvons identifier différentes manières de voir les ambiances dans le projet dans 
l̓ existant (G. Chelkoff et al., 2003) du point de vue des concepteurs qu o̓n énoncera 
ici rapidement :

•  l̓ existant peut être vu comme un potentiel spatial donnant lieu à des transfor-
mations d a̓mbiances (exemple : l̓ addition dʼun volume accueillant du public qui 
protège dʼune source de bruit ou qui permet d i̓ntroduire la lumière naturelle 
dans le bâti) ;

•  il peut être vu à travers des contraintes techniques strictes au niveau de remises 
aux normes ou sous la pression de demandes (ventilation, chauffage, réfection 
acoustique des cantines scolaires par exemple) ;

•  il peut présenter une dimension référentielle ou historique en renvoyant à l̓ idée 
dʼune ambiance à reconstituer ou dont les traces sont à considérer dans les trans-
formations ;

•  l̓ existant peut être saisi sous un ensemble de qualités sensibles inédites formant 
une matrice caractéristique dont certains traits sont difficiles à retrouver dans 
le neuf ;

•  enfin, l̓ ambiance dans l̓ existant c e̓st aussi la situation du projet : les circonstan-
ces de la demande poseraient le concepteur dans un certain « état d e̓sprit ».

Ces différentes valeurs méritent qu o̓n se penche sur ce qui relèverait de la catégo-
rie d a̓mbiance pour l̓ analyse et le projet dans l̓ existant.
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10.3 ÉLABORATION DE CONTENUS TRANSVERSAUX

C e̓st dans une perspective pluridisciplinaire et plurisensorielle que nous utilisons 
la notion d a̓mbiance. Toutefois, la mise en œuvre de ces principes pose problème. 
L̓ exploration de contributions diverses sur la programmation et la conception montre 
que ces dimensions ne sont pas systématisées dans les approches génératives ou dans 
d a̓utres, plus normatives. A travers quel type de contenus un regard transversal des 
ambiances peut-il apporter une aide ? Au-delà de prérogatives techniques, ce regard 
nous paraît comporter trois apports majeurs :

•  interroger la nature de ce que l̓ on considère comme existant afin de le configu-
rer ;

•  conduire une approche de l̓ environnement plus écologique6 que causaliste et 
renouveler la conception des transformations ;

• introduire les dimensions techniques dans les évaluations sensibles.

Un révélateur de lʼexistant ?

Les interventions dans l̓ existant nécessitent un travail particulier de reconnais-
sance qui est affiché comme une singularité du projet. Cette reconnaissance concerne 
le site, le bâti, sa construction, parfois son histoire ou encore ses modes de fonctionne-
ment. Considérer l̓ existant en terme d a̓mbiance c e̓st appréhender des « flux » suscep-
tibles de faire exister des objets a priori vus comme tels. Alors, face à une définition 
qui présuppose un « état » stable, bâti, donné, s i̓mpose l̓ hypothèse dʼune dynamique à 
caractère fluctuante, soumise à des régimes temporels (cycles naturels, usages, circons-
tances) qui en remodèlent sans cesse les contours. Au constat de la présence matérielle 
de structures construites à transformer se superpose la volonté de comprendre com-
ment un existant est en quelque sorte phénoménalisé dans l̓ expérience des flux.

Tout « état » pris comme existant est chargé de sens, dʼhistoires et de pratiques qui 
éveillent l̓ imaginaire projectif et le vécu ordinaire de situations sensibles. Réduire un 
contexte existant à un dispositif matériel, spatial et technique oblitère la part de l̓ in-
vestissement des êtres qui le parcourent, le ressentent et le vivent en y séjournant ou 
en y travaillant. C e̓st pourquoi il semble nécessaire de forger des « arguments » de 
requalification qui puisent de leur énergie formatrice dans des expériences sensibles 
et sociales à la fois. L̓ ambition est difficile à mettre en œuvre.

Mettre à jour des configurations sensibles

C e̓st la définition et l̓ énonciation de configurations de l e̓nvironnement sensible 
qui émergent avec l̓ idée d a̓mbiance et qui sont susceptibles d i̓ntéresser les acteurs 
dans l̓ approche de situations existantes et de projection future. Alors, plus que d e̓xau-
cer des « besoins » qui seraient recensés dʼune manière objective et immuable, des 
progrès qui seraient le signe dʼun dépassement de situations jugées obsolètes, il s a̓git 
de dégager des processus par lesquels sont élaborées des relations sensibles et acti-
ves au monde habitable et sur lesquelles les transformations peuvent prendre racine. 

6 Au sens de l é̓cologie humaine : interactions réciproques entre environnement et expérience ou action humaine.
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Les observations et les enquêtes qualitatives fondent ici un matériau premier. Ce qui 
nous paraît important dans cette exploration attentive aux phénomènes est qu i̓l faut 
sans cesse resituer les qualités repérables (ou disqualifications) à des pratiques aussi 
modestes soient-elles.

Fig. 10.1 Extrait dʼune séance de travail in situ dans le cadre du réaménagement dʼun hall 
d a̓ccueil.

Dans cette perspective, non seulement l̓ observation devient outil de projet mais 
la mise en place de protocole avec des acteurs du projet permet d a̓ppréhender le ter-
rain avec eux, afin de le faire exister dʼune autre manière que celle par laquelle ils ont 
l̓ habitude de le percevoir. Ce décalage de visée permet de « révéler » des phénomènes 
inaperçus, mal identifiés. A ce titre, mettre l̓ accent sur les phénomènes sonores, lumi-
neux ou thermoaéroliques déplace l̓ attention et ouvre un monde parfois inédit. Par 
rapport à l̓ évidence des espaces et des pratiques, ce décalage introduit des différences 
et des embrayeurs intéressants. Plutôt que de recueillir des opinions et des jugements, 
il est plus intéressant de relever des façons d a̓gir qui indiquent des relations possibles 
avec le milieu ambiant.

Plurisensorialité de lʼexistant

Un enjeu important qui se dégage de cette logique d a̓pproche tient dans la néces-
sité de croiser les considérations selon les registres sensibles ; ce qui n e̓st pas aisé, sur-
tout lorsque sont projetées des transformations : abattre un mur, un bâtiment ou ara-
ser un butte dans un environnement urbain peut être légitimé par des considérations 
visuelles et spatiales ou des fonctions (cheminement, stationnement) mais peut en un 
autre sens ouvrir un tissu entier à des intrusions sonores nouvelles par exemple. Ce 
croisement des effets potentiels est parfois difficile. Moins quʼune prévisibilité abso-
lue que l̓ on pourrait imaginer à partir d o̓utils informatiques plus performants, il con-
vient de systématiser de fréquents changements d a̓ngle d a̓nalyse. Cette mobilité de 
la pensée est un trait caractéristique de la pensée architecturale que la notion d a̓m-
biance permet de renforcer.

Rendre sensibles les phénomènes

Mais si la tâche est de repérer des enjeux ambiantaux qui font sens, elle est aussi 
de les rendre plus sensibles (images, sons, textes, analyses) et de les activer quand cela 

visite guidée échelle contre-jour
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est nécessaire. Autrement dit, les outils de représentations participent de la traduction 
sensible de l̓ existant : la lecture sonore dʼun contexte peut en dire long sur un milieu 
et orienter la représentation dʼun lieu, ou éclaircir l̓ identification qui en est faite et sa 
transformation, ou encore les coupes graphiques elles-mêmes peuvent être conçues 
selon une logique qui ne correspond pas au code géométral habituel si l̓ enjeu est de 
révéler la prégnance sensible dʼune spatialité particulière. L̓ existant est révélé par des 
effets sensibles qui opèrent tant dans la perception que dans l̓ imagination et peuvent 
devenir des outils de projection dans la mesure où ils réorganisent la perception.

Fig. 10.2 Extrait dʼune présentation dʼun parcours sonore mettant en valeur les séquences 
auditives avec les changements spatiaux et fonctionnels, dans le cadre dʼun document multi-
média plurisensoriel.

Des méthodes de restitution sensibles peuvent être mises en place grâce à ce genre 
d o̓util : ainsi le déplacement sur un plan dʼun piéton, en parallèle à la bande son 
écoutée, révèle l̓ impact des formes sur l̓ ambiance sonore. L̓ existant prend un nouvel 
aspect, il est reconstitué sous un jour inouï jusqu a̓lors, une nouvelle lecture peut en 
être faite. La mémoire de la dimension sonore à travers des sons enregistrés (extraits 
courts) apporte un caractère particulier dans le cours de la présentation : le plan visuel 
prend consistance grâce à la bande son.

Une manière de reconfigurer l̓ existant par la stratégie d o̓bservation est de s a̓tta-
cher à des séquences d e̓xpériences récurrentes dans la façon dʼhabiter. Dans ce cas, 
l̓ axe des trajets par exemple, dans un quartier, s e̓st avéré un fédérateur construc-
tif ; ceci d a̓utant plus qu i̓l est mis en regard des usages moins mobiles des espaces 
publics. Le repérage d e̓ffets dans plusieurs registres sensibles permet d i̓dentifier des 
régularités et des potentiels de transformation.
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Ordonner lʼinformation sur les ambiances

Mais le revers de la médaille dʼune approche unifiée en termes d a̓mbiance fait que 
les informations nécessaires sont multiples et peuvent perdre leur pertinence par leur 
trop grande richesse. Dans des cas complexes, comme l̓ approche dʼun quartier entier 
par exemple, les techniques numériques multimédia offrent une opportunité pour 
mettre en relation un grand nombre d i̓nformations de natures diverses. Il s a̓git de tra-
verser les échelles d a̓nalyse des données pouvant affecter la spécificité des ambiances 
existantes et de révéler leur potentialité de transformation selon différentes unités de 
saisie : environnement géographique, quartier ou fragment de ville, unité spatiale, dis-
positif. L̓ intérêt dʼune telle progression dans l̓ échelle est de prendre la mesure de l̓ in-
fluence des facteurs liés au « point d o̓bservation » et au degré d i̓mplication du sujet 
percevant ou de l̓ acteur.

Loin de se vouloir exhaustif de configurations sensibles en nombre infini, le but 
de ce type d o̓util est de former un base de données permettant de recueillir un maté-
riau plus riche sur l̓ existant qui, faisant contribuer les habitants, inclut des obser-
vations quotidiennes ou exceptionnelles dans un document multimédia et interactif. 
S e̓nrichissant au fur et à mesure des échanges, cet outil offre un support substantiel ; 
bien que foisonnant par nature, il nécessite une réorganisation, et donc débat. Un tel 
processus de constitution des connaissances sur l̓ existant contribue à générer une 
appropriation active de ces connaissances et de discuter de façon moins abstraite des 
pistes prospectives en tentant d é̓clairer tous les a priori.

10.4  DE LA RECONNAISSANCE DE L̓ EXISTANT  
À LA FORMALISATION DE PROGRAMMES QUALITATIFS

L̓écologie des ambiances comme axe d a̓pproche contribue à l̓ élaboration d i̓n-
formations spécifiques concernant l̓ existant en unifiant des données différentes tout 
en constituant, dans le même temps, un terrain d é̓change entre les acteurs du projet 
(quand celui-ci se dit concerté et se déroule en milieu occupé). Le passage de l̓ analyse 
aux prémisses du projet de transformation nécessite une mise à plat de certains objec-
tifs qualitatifs et l̓ identification d e̓njeux incontournables. Pour aller dans ce sens, il 
apparaît nécessaire de sédimenter ces éléments dans un argumentaire ou mémoire 
des ambiances permettant d é̓tablir le dialogue nécessaire entre utilisateurs, concep-
teurs et autres acteurs (techniciens, maîtrise d o̓uvrage publique). On entend offrir un 
champ de formalisation accessible autant à des acteurs non spécialistes qu e̓xperts 
(architectes, techniciens), afin d i̓nfléchir les choix et de les questionner sous leurs 
aspects ambiogènes. Légitime par rapport à une approche partant de l̓ espace ou de 
la construction, ce mémoire ne cherche pas à résoudre les contradictions ou incom-
préhensions entre architectes et destinataires de l̓ architecture, il s a̓git de préciser les 
voies de dialogue possibles et les outils rendant effectif un échange portant sur les 
principaux enjeux des transformations. Il ne s a̓git pas de soumettre le projet architec-
tural à une sorte de vérité indiscutable, il s a̓git plutôt d e̓nvisager ces apports comme 
des ressources dynamiques du projet dans ses relations à l̓ existant et comme table 
d a̓ccord sur des effets escomptés.
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Au regard de ces intentions, on apportera des éclairages qui en précisent les con-
tours à partir d e̓xpériences d i̓nterventions dans l̓ existant d o̓rdre ordinaire7 dans 
lesquelles les architectes pourraient être mieux insérés en portant une compétence 
ambiance réaffirmée que nul autre acteur ne peut porter. Quelles leçons peut-on tirer 
des expériences d i̓ntervention en milieux occupés pour assister la conception par les 
ambiances ?

Les utilisateurs et lʼarchitecte : résistance et transformation

De nombreux cas de projet dans l̓ existant sont caractérisés par le fait que des uti-
lisateurs sont présents sur les lieux de transformation ou identifiés et impliqués dʼune 
manière ou dʼune autre par cette transformation. Ces situations appellent des échan-
ges avec les maîtres dʼœuvre afin de définir l̓ objectif et les attendus de l̓ interven-
tion au sein de ce qu i̓l est convenu d a̓ppeler un « comité de pilotage » composite8. Le 
local n e̓xiste alors que dans sa résistance à sa propre transformation : les utilisateurs 
ne peuvent s e̓mpêcher de « projeter », mais dans les limites de ce qu i̓ls connaissent 
au point de vue spatial ou structurel. L̓ architecte se voit alors comme un révélateur de 
configurations nouvelles, voire inédites. Une difficulté émerge alors dans la mesure 
où l̓ « appropriation » de l̓ existant par les utilisateurs se traduit par un regard jugé légi-
time sur la transformation. Pour les utilisateurs, le sentiment d i̓ncompréhension, au 
regard des priorités accordés par les architectes à certains éléments formels, demeure, 
malgré les efforts de concertation reconnus ; la traduction architecturale « ne corres-
pond pas »9. Les utilisateurs reconnaissent aussi qu i̓ls ne sauraient pas exprimer ce 
qu i̓ls estiment important.

De plus, dans les cas « ordinaires », il s a̓vère que la demande de départ du projet 
est peu étayée. Elle est exprimée de façon si sommaire parfois qu i̓l est impératif de 
la faire fructifier. L̓ expression des axes de transformation en terme d a̓mbiance paraît 
alors d a̓utant plus importante. Même dans les cas où un programme est établi, les con-
tenus méritent dʼêtre mieux formulés, voire dʼêtre plus orientés aux dires des concep-
teurs. Ces derniers se déclarent assez étanches aux discours relatifs aux ambiances. Ils 
se disent submergés par les expressions souvent répétitives des programmes habituels 
(neuf ou existant). Certaines demandes sont mêmes pointées comme irréalistes dans 
l̓ existant (exigences acoustiques très élevées par exemple) et sont interprétées comme 
des lacunes dans les compétences des programmistes. Ainsi, les intervenants intermé-
diaires (programmiste ou responsable dʼun cahier des charges qualitatives), doivent 

7 Ce parti peut être discutable, il signifie surtout que nous ne nous sommes pas intéressés aux interventions de type 
patrimonial plus ou moins prestigieuses, non que cela ne vaille pas la peine et ne pose pas question, bien au contraire, 
mais parce que nous voulions aller là où se constitue la grande majorité du cadre bâti.

8 On doit aussi souligner que la situation est différente selon que la demande émane d a̓bord « de lʼintérieur » (les 
utilisateurs initient la demande de transformation) ou quʼelle vient d a̓bord « de lʼextérieur » (un projet émane dʼune 
instance décisionnelle publique ou privée).

9 Une anecdote recueillie à lʼoccasion dʼun congrès portant sur lʼespace médical rapporté par un responsable de service 
vaut ici dʼêtre relatée. Ce responsable racontait le processus d é̓change avec un architecte lors de l a̓grandissement 
dʼune unité de soins : au bout de ce long processus d é̓change où les personnels avaient le sentiment dʼêtre entendus 
et compris arrive le projet de l a̓rchitecte : « Nous n a̓vons rien compris, rien reconnu ; il nous a sans doute manqué 
un traducteur ! ». Cette anecdote pose clairement le problème : soit les protagonistes ne parlent pas le même langage 
et il leur faut un tiers, soit ils parlent le même langage mais ils sont sourds.
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établir un double langage, qui parle autant aux utilisateurs représentés dans les pro-
cessus de concertation qu a̓ux concepteurs.

L̓ expression de critères d a̓mbiance à travers des prescriptions reste délicate. Nous 
y avons porté attention en envisageant un acteur spécifié ambiance qui élaborerait un 
cahier des charges ou un programme qualitatif ; cet acteur peut être l̓ architecte s i̓l 
est à même d a̓ssumer ce champ. Il faut souligner que selon les échelles de complexité 
et les stades d a̓vancement, la mission du concepteur peut expliciter les enjeux sous 
des aspects particuliers. A des échelles de travail de petite ou moyenne envergure, 
la constitution dʼune trame informative et d é̓change doit comporter des éléments de 
constats sur l̓ existant ainsi que des pistes de travail mises en débat par les partenai-
res concernés.

Les problèmes de « découpage »

De nos expériences, il ressort que toute description et projection de transforma-
tions à travers des facteurs sensibles questionne les présupposés résultant de l̓ énoncé 
et du découpage temporel et spatial opéré. Cette question du « découpage » est cen-
trale, elle concerne la nature du projet. Alors que le découpage dʼun existant suit 
habituellement une logique spatio-fonctionnelle, en terme ambiantal, il est nécessaire 
de faire varier les découpages possibles. Ainsi, par rapport à une logique qui pro-
cède dans un bâtiment « pièce par pièce », chacune étant affectée à une fonction don-
née, il faut envisager une autre logique qui peut par exemple être liée à des séquen-
ces dʼusage.

Tableau 10.1 Trois niveaux descriptifs.

Dimension Physique Dimension Sensible 
(lumineuse, sonore, etc.)

Dimension Sociale

Domaine de repérage : évaluation 
physique et performances des 
espaces construits par rapport à 
l e̓nvironnement.

Domaine de repérage : 
perception des milieux 
ambiants.

Domaine de repérage : 
approche des ressources de 
l e̓nvironnement.

Adaptabilité, emprise, 
réflexivité sociale.

Enjeu : contrôle de 
l e̓nvironnement / expression 
architecturale.

Enjeu : croiser les domaines de 
l e̓xpérience du quotidien avec 
des dimensions esthétiques 
(sensibles).

Enjeu : production active du 
confort et de enjeux dʼurbanité.

Objectif : identification 
de dispositifs générant un 
milieu ambiant et possibilité 
d a̓daptation.

Objectif : mises à jour 
des configurations 
sensibles remarquables et 
transformations potentielles.

Objectif : enoncer les modalités 
des usages en relation avec les 
contextes sensibles.
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La logique de parcours récurrents ou de tâches particulières mettra en valeur les 
« articulations » entre différentes unités ou séquences spatiales. Il ressort aussi que le 
passage par le langage pose une difficulté majeure. Les termes utilisés pour désigner 
un existant importent car ils contiennent déjà une double signification : à travers l̓ ob-
jet qu i̓l désigne et dans l̓ expérience sensible que cet objet présuppose.

Le calage dans un système de présentation des transformations où trois niveaux 
d a̓nalyse (physique, sensible et social) se croisent pour chaque point abordé, bien qu i̓l 
complique la lecture et la compréhension, a le mérite de mettre à plat les enjeux. Un 
tel échange a des conséquences importantes sur la nature des transformations envisa-
gées et l̓ affinement des objectifs. Le principe d é̓noncer selon trois niveaux descrip-
tifs faisant appel à des registres de description spécifiques (tab. 10.1), permet d a̓rti-
culer les polarités d a̓nalyse sans les isoler. La question de la formalisation telle qu o̓n 
l̓ aborde peut paraître trop distributive (sens par sens, fragment spatial par fragment 
spatial), mais comment rendre compte, traduire et faire explorer les finalités qualita-
tives des transformations ?

10.5 UN LEVIER POUR MOBILISER LA PENSÉE PROJETANTE ?

Autour de ce champ large mais assez spécifié peuvent apparaître des contenus de 
projet, des embrayeurs de stratégies de transformation ou des esquisses de réponses 
architecturales. Nous les envisageons sous la forme d é̓noncés textuels et de diagram-
mes graphiques référés à des phénomènes identifiés. Dans ce travail d é̓nonciation des 
transformations dʼun existant, différents niveaux de description des enjeux sont iden-
tifiés : un premier au niveau de « principes » d o̓rdre généraux en partant de l̓ analyse 
avant-projet ou parallèle à celui-ci, un second situé au niveau dʼune structuration com-
posite de « dispositifs ambiants » clés de transformation.

Principes dʼambiance

Les principes énoncent des concepts d a̓ménagement génériques en se fondant sur 
des catégories sensibles. Ce premier mode de définition a été utilisé dans le cadre 
dʼune étude portant sur le réaménagement dʼun hall d a̓ccueil dʼhôpital (M. Leroux et 
al., 1999). Une étude à caractère sociologique a permis de spécifier des orientations. 
Au terme de cette étude, il n a̓ pas été proposé une structure spatiale mais un ensem-
ble de « principes ». La définition de ces principes résulte des échanges successifs avec 
les acteurs et les enquêtes – utilisant des techniques de réactivation (J.P. Thibaud, 
M. Grosjean, 2001). Cette technique permet de saisir les points de vue et les vécus de 
la manière la plus extensive possible. Ceci pose le problème de la durée d i̓nvestiga-
tion et dʼune approche à caractère sociologique ou microsociologique reposant sur des 
spécialistes de ce champ.

Dans cet exemple, chaque principe exprime les qualités de l̓ accueil du public tel-
les que les auteurs sont à même de les définir au terme de leur travail d a̓nalyse des 
perceptions du lieu par les personnels et le public. Le principe d a̓mbiance énoncé 
comme critère principal permet de canaliser les actions sur l̓ environnement sensi-
ble dans l̓ intervention future. En l̓ occurrence, le principe directeur est celui dit de 
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« clarté », les deux autres sont « l̓ enveloppement » et la « mobilisation »10. Dans le 
cadre de l̓ aménagement des milieux partagés par des publics, la définition des prin-
cipes d a̓mbiance envisagés est un moment délicat et discuté car ces caractères recou-
pent l̓ incarnation sociale du lieu. Ces principes font l̓ objet dʼune explicitation orale 
au groupe de pilotage et sont transmis au concepteur (qui a travaillé parallèlement à 
l̓ analyse). Celui-ci s a̓pproprie les « principes » de manière libre11. L̓ énoncé en termes 
de principe, qui laisse beaucoup de souplesse d i̓nterprétation pour la conception, est 
un avantage pour le concepteur mais peut devenir une difficulté dans le passage inten-
tions / projet de transformation. Cela suggère, et d a̓utres expériences l̓ indiquent, que 
la recherche de motifs guidant la transformation souhaitée peut emprunter un langage 
référé à des configurations sensibles unifiantes.

Dispositifs ambiants

Un second niveau de définition a été utilisé à travers l̓ approche par « dispositif 
ambiant » (G. Chelkoff, 1995)12. Il est complémentaire et non contradictoire au mode 
d e̓xplicitation de principes d a̓mbiances généraux précédemment exposé. Dans le 
cadre dʼune restructuration spatiale, il s a̓git de définir les différents dispositifs qui la 
composent et de les raisonner en terme d a̓mbiance. Pour ce faire, un document sous 
forme tabloïd résume les principaux enjeux et fait passer de l̓ état ambiant existant 
à des visées de transformation pour chaque dispositif programmé. Là aussi, aucune 
traduction architecturale n e̓st avancée. Ce document polarise l̓ attention sur les élé-
ments principaux mais ne vise pas à couvrir chaque détail. Ces tableaux sont faits de 
telle sorte qu i̓ls permettent de répartir les informations et prescriptions selon les trois 
registres coprésents énoncés plus haut. Sans indiquer la forme architecturale, il s a̓git 
de définir les lignes de force sensibles relatives à des séquences dʼusage possibles et 
de nommer les dispositifs afférents. La description est donc beaucoup plus orientée 
et spatialisée qu a̓u niveau de l̓ énoncé des principes. Les caractères formants dʼun tel 

10 Reprenons ici les définitions données par M. Leroux et alii (1999) : « la clarté : exprime un refus de l a̓mbiance 
sombre des espaces actuels ; la demande de clarté concerne aussi bien l a̓mbiance lumineuse que la lisibilité spatiale ; 
métaphoriquement, elle évoque le sourire des soignants et la possibilité dʼobtenir des informations (sur les examens, 
le temps d a̓ttente, les résultats, etc.) ; l e̓nveloppement : les patients notent l a̓bsence de confort ; lʼenveloppement 
prend en considération le corps malade pour lui proposer les éléments prioritaires du confort, le rassurer, lui 
permettre le repos ; la mobilisation : elle offre des « prises » diverses aux patients qui répondent à leurs besoins 
dʼinformation, ou de simplement passer le temps, ou encore de rechercher la convivialité ».

11 L̓ architecte traduira lʼidée dʼenveloppement de manière assez littérale par un ensemble de dispositifs tactiles de 
matériaux polymères faisant appel à des déformations plastiques, des enveloppes « molles ». Cʼest un projet agissant 
à partir de dispositifs techniques et matériels assez sophistiqués, présentant un caractère artistique (prise en compte 
de l é̓clairage en plafond et de ses fluctuations, mobilier translucide et aux formes inaccoutumées).

12 La demande concernait l a̓ménagement dʼune galerie de 1000 m2 desservant des amphithéâtres de cours à 
lʼuniversité. L̓ ambiance de cette galerie pose plusieurs problèmes : acoustiques (défaut dʼisolation entre galerie et 
salles, forte réverbération, aéroliques (présence massive de fumeurs dans un lieu public), lumineux (éclairement 
naturel faible) compte tenu que son fonctionnement peut amener à rendre simultanément présentes presque 1000 
personnes. Il s a̓gissait d é̓tablir un diagnostic et des directions de transformations à partir dʼune série dʼenquêtes 
et dʼobservations. Le document produit servira de base à un concours fait en 1995, suivi de la réalisation en 1997 
par l a̓gence Eyrault-Arnod de Grenoble. Les objectifs de ces études sont : a) d é̓valuer les dysfonctionnements 
accoustiques et lumineux dans lʼexistant ; b) dʼidentifier les pratiques et perceptions ; c) de proposer des directions 
de transformation en liaison avec le comité de pilotage. 
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dispositif d a̓mbiance sont spécifiés à partir des registres sensoriels agissant dans un 
sens commun. Une entité programmatique prend littéralement corps.

Tableau 10.2 Exemple d i̓ntention de dispositif ambiant : coulisse. Comment gérer les transi-
tions et déplacements tout en modérant une perméabilité acoustique entre deux milieux qui se 
jouxtent ? Le dispositif soumis évite un sas à portes battantes occasionnant des séries d o̓uver-
tures et de fermetures.

Environnement physique 
Dispositif spatial

Environnement sensible 
Formants 

Pratiques 
Formalités sociales concernées

•  espace de resserrement plus 
étroit que haut, moindre 
disponibilité au mouvement

• proximité des parois
•  flux lumineux d e̓nviron la 

moitié des flux par rapport à 
l e̓space dʼoù lʼon vient

•  température d é̓clairage 
spécifique

• luminances faibles des parois
•  réverbération faible 

nécessitant des absorbants sur 
le sol et les parois

•  canalisation du mouvement et 
fluidité du passage

•  assombrissement lumineux et 
changement de température 
de couleur

•  « matification » des sons par 
rapport aux deux lieux reliés, 
amortissement sonore des pas 
et des voix

•  gestion des interactions liées 
au croisement

•  fluidité du mouvement de 
passage

• attention optique réciproque
•  préparation au changement 

de milieux, anticipation des 
modes d a̓ccès et d e̓xposition

Fig. 10.3 Deux vues de la galerie après transformation montrant les trois bandes d a̓mbiance 
qui avaient été spécifiées par des qualités lumineuses et sonores dans un programme qualitatif.

Ce niveau de description des transformations pose la délicate question de la com-
position spatiale et fonctionnelle de l̓ ambiance. Ce type d é̓nonciation assez « déter-
ministe » peut être critiqué par l̓ orientation qu e̓lle donne au concepteur. Rien n e̓m-
pêche de le remettre en cause si une autre solution est proposée à partir du moment où 
l̓ on s a̓ttache à redéfinir les indices d a̓mbiance pointés.
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10.6 UN ACTEUR DE LA TRANSVERSALITÉ

Les phases situées en amont du projet sont plus importantes dans l̓ existant : pha-
ses de reconnaissance (site, demandes, acteurs) et de définition préalable, phases qui 
sont rarement prises en compte dans les missions simples et les opérations modestes. 
Un acteur spécifique peut-il prendre en charge une expertise des ambiances et jouer 
un rôle de médiation entre les protagonistes des projets concertés quand cette charge 
est identifiée ? Les cas évoqués précédemment sont expérimentaux. Il ne permettent 
de tirer que des conclusions relatives.

L̓ hypothèse est quʼun acteur intermédiaire, entre maître d o̓uvrage, concepteur, 
technicien et usager assumerait le passage en utilisant cette logique de l̓ ambiance 
comme interface et objet de débat. L̓ enjeu est alors de recourir à un mode d a̓ppro-
che contextuel des situations prenant l̓ idée d a̓mbiance comme révélateur de l̓ exis-
tant, comme trame d é̓change mais aussi comme levier du projet. Cet acteur intermé-
diaire doté dʼune compétence « ambiance » peut être légitimement l̓ architecte. Cet 
acteur serait chargé d e̓xprimer certaines dimensions qualitatives du programme13 et 
devrait veiller au suivi en négociant les dispositions prises. La formation même des 
maîtres dʼœuvre dans ces domaines est donc à renforcer. Ainsi, cette perspective inté-
resse la position de l̓ architecte intervenant dans l̓ existant, dont le profil serait précisé 
par des méthodes de travail spécifiques et des critères renouvelant l̓ articulation effec-
tive de cette approche qualitative à la conception de l̓ espace par rapport aux usages14. 
Indéniablement, la pertinence dʼun tel acteur paraît renforcée au terme de ce travail. 
L̓ ensemble des acteurs rencontrés et des expériences menées consolide cette idée.

Acteur hybride, il s i̓nscrit dans une complémentarité par rapport à d a̓utres inter-
venants. Toutefois les rouages en place, notamment dans le domaine des constructions 
publiques, ne permettent pas toujours de définir la juste place dʼun tel acteur. S a̓git-
il dʼun consultant ? S i̓nscrit-il dans la catégorie des programmistes ? S a̓git-il du con-
cepteur lui-même de mieux en mieux formé aux thématiques d a̓mbiances ? Enfin, 
la question de la durée de ces études préalables se pose. Elles demandent de patien-
tes observations et enquêtes in situ et de longues analyses et interprétations. On peut 
dire que certains outils méthodologiques permettent une meilleure prise en compte 
des dimensions plurisensorielles et que l̓ expérience joue en faveur dʼun acteur qui 
oriente son regard et affine son écoute. Une double articulation peut être dégagée 
pour cet acteur : dʼun côté le traducteur inter-discipline, de l̓ autre entre le lieu qu i̓l 
sait analyser (en termes de dimensions d a̓mbiance) et le collectif d a̓cteurs impliqués. 
Intermédiaire donc selon ces deux axes. L̓ intérêt de la méthode tient à l̓ expression 
dʼun « conflit pragmatique » qui réclame un tiers afin quʼun horizon d a̓mbiance sub-
sume les débats et recentre l̓ enjeu projectuel, au-delà des clivages disciplinaires, sur 
la visée de l̓ opération. Les plates-formes interprofessionnelle sont évoquées par cer-
tains, nous ne sommes pas si loin dʼun spécialiste comme inter-locuteur dans la con-
duite du projet, apte à formuler et reformuler les demandes et réponses.

13 Cette perspective pourrait compenser lʼun des travers repéré à propos de la programmation qui, dissociant définition 
et conception des ouvrages, estomperait l a̓pproche des usages par les architectes qui ne se préoccuperaient plus 
alors que de la forme ou de lʼimage.

14 Tout ceci dépasse évidemment le cadre des opérations dans lʼexistant. Mais ce contexte de projétation nous semble 
particulièrement pertinent au regard de la notion même d a̓mbiance.



 Transformer l e̓xistant par l a̓mbiance 173

10.7 CONCLUSION

Le champ pluridisciplinaire des ambiances comme mode d i̓ntelligibilité de l̓ exis-
tant nous a paru un vecteur de description, de création et de négociation particuliè-
rement adapté aux projets de transformation. En offrant un ensemble de méthodes 
de travail, il permettrait d é̓chapper à l̓ esthétique représentative tout en interrogeant 
l̓ usage configuré dans et par l̓ environnement sensible. Mais c e̓st un champ encore 
embryonnaire, rare dans les pratiques et dont la place est difficile à asseoir, car il se 
heurte à des procédures existantes et à des représentations ancrées, peu réceptives à 
ce type d a̓pproche.

La dimension « turbulente » de la notion d a̓mbiance apparaît comme un acquis. 
En effet, ce matériau spécifique peut entrer en tension avec des facteurs fonction-
nels, stratégiques ou architecturaux ; indéniablement, en croisant ces facteurs il peut 
les bousculer, les déranger et révéler de nouvelles perspectives. Du point de vue du 
projet, ce mouvement de dérangement n e̓st pas sans intérêt face aux « réflexes » pro-
fessionnels. C e̓st là une hypothèse importante sur un plan plus général : la fonc-
tion de l̓ approche qualitative de l̓ ambiance comporte une dimension anti-normative 
reconstituante. Car il ne s a̓git pas dʼœuvrer à partir des recettes bien rôdées selon une 
méthode calibrée une fois pour toutes, mais de mettre en branle les représentations 
pour générer du projet, de faire bouger les éléments pour en redéfinir les contours, de 
reconstituer un fond premier de création. A ce titre, les caractéristiques d a̓mbiances 
offrent un moyen pour stimuler la pensée projetante.

Les expériences menées soulignent la pertinence de cette problématique pour 
relier les acteurs en apportant un contenu spécifique qui intéresse les modes dʼhabita-
tion et dʼutilisation individuelle et collective des lieux. Cette dimension est capitale, 
car en définitive la notion d a̓mbiance relie la matérialité physique et le sens donné à 
l̓ environnement habité. Si le degré de précision de l̓ expression des intentions est un 
point important, énoncer un principe, un effet ou un dispositif doit aussi laisser une 
marge d i̓nterprétation. La précision permet de donner une cohérence à des éléments 
disparates sans réduction techniciste ; pente à laquelle la précision conduit souvent. 
Car toutes ces indications revêtent pour finir un caractère d e̓xpertise qui, aux yeux 
des usagers comme des concepteurs, cantonne les aspects en un domaine à part, tech-
nique, dont on attend des résultats vérifiables, comme s i̓l échappait aux pratiques 
dʼhabiter.

Les outils de formalisation d i̓ntentions d a̓mbiance sont encore à développer pour 
mettre au point des modalités de projétation qualitative. Les outils textuels, images, 
maquettes, multimédias, induisent des relations spécifiques avec ceux qui les par-
courent. La part respective des différents registres sensoriels doit être équilibrée, ce 
qui reste une difficulté. Nous avons conscience de n a̓voir qu e̓ffleuré des questions et 
problèmes qui continuent dʼêtre expérimentés. A ce stade de la recherche, un champ 
s o̓uvre, stimulant, pour une approche des transformations de l̓ existant fondée sur des 
liens dynamiques entre experts, utilisateurs et contextes qui passent par l̓ ambiance.
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ABF Architecte des Bâtiments de France
ACP Adaptation en Continu du Patrimoine
ADEME Agence de l̓ Environnement et de la Maîtrise de l̓ Energie
ADP Aéroport de Paris
ANAH Agence Nationale pour l̓ Amélioration de l̓ Habitat
ANRU Agence Nationale de la Rénovation Urbaine
BIPE Bureau dʼInformation Pour les Entreprises
BTP Bâtiment et Travaux Publics
CAUE Conseil d A̓rchitecture dʼUrbanisme et de l̓ Environnement
CNAB Confédération Nationale des Administrateurs de Biens
EDF Electricité de France
EPIC Etablissement Public à caractère Industriel et Commercial
EPFL Ecole Polytechnique Fédérale de Lausanne
FFB Fédération Française du Bâtiment
GDF Gaz de France
HLM Habitation à Loyer Modéré
HQE Haute Qualité Environnementale
INSEE Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques
ISMH Inventaire Supplémentaire des Monuments Historiques
MAF Mutuelle des Architectes Français
MIES Mission Interministérielle contre l̓ Effet de Serre
MOP Maîtrise dʼOuvrage Publique (loi MOP)
ONF Office National des Forêts
OPATB Opération d A̓mélioration Thermique des Bâtiments
OPAH Opération Programmée de l̓ Amélioration de l̓ Habitat
PALULOS Prime à l̓ Amélioration des Logements à Usage Locatif et à 

Occupation Sociale
PIB Produit Intérieur Brut
PIE Point Information Energie
PNHCDD Plan National Habitat Construction et Développement Durable
PNAEE Programme National d A̓mélioration de l̓ Efficacité Energétique
POS Plan dʼOccupation des Sols
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PRI Programme de Restauration Immobilière
PROMOTELEC Association créée en 1962 pour promouvoir la sécurité et la 

qualité des installations électriques dans le bâtiment.
PUCA Plan Urbanisme Construction Architecture
RAMAU Réseau Activités et Métiers de l̓ Architecture et de l̓ Urbanisme
RT Réglementation Thermique (RT 2000)
SHOB Surface Hors Œuvre Brut
SHON Surface Hors Œuvre Nette
SNCF Société Nationale des Chemins de Fer
SRU Solidarité Renouvellement Urbain ou Solidarité Rénovation 

Urbaine
TP Travaux Publics
TVA Taxe sur la Valeur Ajoutée
UNI Ente Nazionale Italiano di Unificazione
UNSFA Union Nationale des Syndicats Français d A̓rchitecture
ZAC Zone d A̓ménagement Concerté
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En Europe, l’intervention sur l’existant (réhabilitation, entretien,
amélioration) représente la première activité du secteur Bâtiment (hors TP).
Ce marché apparaît en fort développement compte tenu du contexte euro-
péen d’urbanisation. La plus grande partie du chiffre d’affaires sur ce mar-
ché émane de la commande privée des «maîtres d’ouvrage occasionnels».
Les maîtres d’ouvrage institutionnels y sont moins présents que sur le mar-
ché de la construction neuve.

Le Plan Urbanisme Construction Architecture a lancé en direction
des chercheurs et des professionnels une consultation afin de repérer les
nouvelles configurations d’acteurs et, en leurs seins, l’orientation prise par
les relations de la maîtrise d’ouvrage et de la maîtrise d’œuvre. Il s’agissait
de  mieux apprécier les potentialités de mobilisation, d’adaptation et de
reconversion de la maîtrise d’œuvre dans un marché permettant de trouver
de nouvelles commandes et de nouvelles manières de concevoir.

Le bilan de cette consultation constitue la base de cet ouvrage. Ce
bilan fait valoir tout à la fois les processus de patrimonialisation de l’existant
(notamment les modalités par lesquelles, aujourd’hui dans l’activité de réha-
bilitation, le patrimoine de l’architecture moderne entre dans l’histoire
urbaine), les représentations professionnelles et leurs effets dans l’appréhen-
sion du marché spécifique de l’existant, les techniques particulières d’inter-
vention sur l’existant et leurs effets sur le travail de conception en architec-
ture, en ingénierie et en urbanisme, la position des habitants et les possibili-
tés d’auto-construction que présentent les interventions sur l’existant.
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